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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l’entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l’a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l’Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n’ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s’en tenir à la position adoptée à cet égard par l’État Membre qui a 
présenté l’instrument à l’enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l’instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l’Article 102. Il s’ensuit que l’enregistrement d’un instrument 
présenté par un État Membre n’implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l’instrument, 
le statut d’une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d’accord international si 
ce dernier ne l’a pas déjà, et qu’il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, à titre d’information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml


 

 

 
 
 
 
 

I 
 
 

 
 

Treaties and international agreements 
 

registered in 
 

July 2016 
 

Nos. 53784 to 53784 
 
 
 

Traités et accords internationaux 
 

enregistrés en 
 

juillet 2016 
 

Nos 53784 à 53784



 

 



Volume 3135, I-53784 

 3 

No. 53784 
____ 

 
Japan 

 

and 
 

Australia 

Agreement between Japan and Australia for an Economic Partnership (with annexes and 
implementing agreement). Canberra, 8 July 2014 

Entry into force: 15 January 2015, in accordance with article 20 
Authentic texts: English and Japanese 
Registration with the Secretariat of the United Nations: Japan, 27 July 2016 
Only the authentic Japanese text of the Agreement, its implementing agreement and the French translation are published in 

this volume. The English authentic text of the Agreement and its implementing agreement are published in 
volume 3134. The annexes are not published herein, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly 
Regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication 
practice of the Secretariat. 

 
 
 

Japon 
 

et 
 

Australie 

Accord de partenariat économique entre le Japon et l’Australie (avec annexes et accord 
d’exécution). Canberra, 8 juillet 2014 

Entrée en vigueur : 15 janvier 2015, conformément à l’article 20 
Textes authentiques : anglais et japonais 
Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Japon, 27 juillet 2016 
Seuls le texte authentique en japonais de l’Accord, son accord d’exécution et la traduction en français sont publiés dans le 

présent volume. Le texte authentique en anglais de l’Accord et son accord d’exécution sont publiés dans le 
volume 3134. Les annexes ne sont pas publiées ici conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 12 du 
règlement de l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière de publication. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE ENTRE LE JAPON ET 
L’AUSTRALIE 

TABLE DES MATIÈRES 

PRÉAMBULE 

CHAPITRE PREMIER  DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1.1 Création d’une zone de libre-échange 
Article 1.2 
Article 1.3 
Article 1.4 
Article 1.5 
Article 1.6 
Article 1.7 
Article 1.8 
Article 1.9 
Article 1.10 
Article 1.11 
Article 1.12 
Article 1.13 
Article 1.14 

Définitions générales 
Transparence 
Procédures de consultation du public 
Procédures administratives 
Révision et appel 
Informations confidentielles 
Imposition 
Exceptions générales 
Exceptions en matière de sécurité 
Lien avec d’autres Accords 
Accord d’exécution 
Comité mixte 
Communications 

CHAPITRE 2   COMMERCE DES MARCHANDISES 

SECTION 1  DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 2.1 
Article 2.2 
Article 2.3 
Article 2.4 
Article 2.5 
Article 2.6 
Article 2.7 

Définitions 
Classification des marchandises 
Traitement national 
Élimination ou réduction des droits de douane 
Détermination de la valeur en douane 
Droits sur les exportations 
Subventions à l’exportation 
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Article 2.8 
Article 2.9 
Article 2.10 
Article 2.11 
Article 2.12 

Mesures non tarifaires 
Taxes et frais administratifs 
Application des règlements relatifs au commerce 
Licences d’importation 
Mesures antidumping et mesures compensatoires 

SECTION 2  MESURES DE SAUVEGARDE 

Article 2.13 
Article 2.14 
Article 2.15 
Article 2.16 
Article 2.17 
Article 2.18 
Article 2.19 

Application des mesures de sauvegarde bilatérales 
Enquête 
Conditions et limites 
Compensation 
Mesures de sauvegarde bilatérales provisoires 
Mesures de sauvegarde spéciales sur des produits agricoles spécifiques 
Rapport avec les mesures de sauvegarde dans le cadre de l’Accord sur l’OMC 

SECTION 3  AUTRES DISPOSITIONS 

Article 2.20 
Article 2.21 
Article 2.22 
Article 2.23 

Examen de l’accès aux marchés et protection de la concurrence 
Sous-comité du commerce des marchandises 
Amendement de l’annexe 1 
Procédures opérationnelles 

CHAPITRE 3  RÈGLES D’ORIGINE 

Article 3.1 
Article 3.2 
Article 3.3 
Article 3.4 
Article 3.5 
Article 3.6 
Article 3.7 
Article 3.8 
Article 3.9 
Article 3.10 
Article 3.11 
Article 3.12 
Article 3.13 
Article 3.14 

Définitions 
Produits originaires 
Marchandises entièrement obtenues 
Marchandises produites à partir de matières non originaires 
Calcul de la teneur en valeur qualifiante 
Cumul 
Opérations non admissibles 
Expédition 
Produits non assemblés ou désassemblés 
Produits et matières fongibles 
Matières indirectes 
Accessoires, pièces de rechange et outils 
Matériaux d’emballage et contenants 
Preuves documentaires de l’origine 



Volume 3135, I-53784 

 326 

Article 3.15 
Article 3.16 
Article 3.17 
Article 3.18 
Article 3.19 
 

Article 3.20 
Article 3.21 
Article 3.22 
Article 3.23 
Article 3.24 
Article 3.25 
Article 3.26 
Article 3.27 
 

Article 3.28 
Article 3.29 

Certificat d’origine 
Document de certification de l’origine 
Demande de régime tarifaire préférentiel 
Renonciation aux preuves documentaires de l’origine 
Mesures relatives à des preuves documentaires de l’origine erronées ou 
fausses 
Prescriptions en matière de tenue des registres 
Vérification de l’origine 
Visite de vérification 
Refus du régime tarifaire préférentiel 
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Processus d’octroi de licence 
Attribution et utilisation des ressources limitées 
Transparence 
Messages électroniques non sollicités 
Règlement des différends en matière de télécommunications 
Sous-comité des télécommunications 
Relation avec les organisations internationales 



Volume 3135, I-53784 

 329 

CHAPITRE 11  SERVICES FINANCIERS 
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Volume 3135, I-53784 

 331 

CHAPITRE 16  PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
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PRÉAMBULE 

Le Japon et l’Australie (ci-après dénommés les « Parties »), 
Conscients de l’amitié et des liens de longue date qui les unissent, lesquels se sont développés 

durant de nombreuses années de coopération fructueuse et mutuellement bénéfique entre les 
Parties, 

Déterminés à renforcer leur partenariat économique par la libéralisation et la facilitation des 
échanges et des investissements, 

Déterminés à établir un cadre pour une coopération renforcée en vue de promouvoir un 
environnement commercial prévisible, transparent et homogène qui conduira à l’amélioration de 
l’efficience économique et au développement des échanges et des investissements, 

Désireux de favoriser la créativité, l’innovation et les liens entre les secteurs dynamiques de 
leurs économies, 

Cherchant à créer des marchés plus vastes et nouveaux et à renforcer l’attrait et la vitalité des 
marchés des Parties, 

Rappelant la contribution au développement des relations commerciales bilatérales entre les 
Parties de l’Accord commercial entre le Japon et le Commonwealth d’Australie, signé à Hakone 
le 6 juillet 1957, tel qu’amendé par le Protocole signé à Tokyo le 5 août 1963, et du Traité 
fondamental d’amitié et de coopération entre le Japon et l’Australie, signé à Tokyo 
le 16 juin 1976, 

Déterminés à faire fond sur leurs droits et obligations en vertu de l’Accord sur l’OMC et 
d’autres accords auxquels ils sont tous les deux parties, et 

Convaincus que le présent Accord ouvrira une nouvelle ère dans les relations entre les Parties, 
Sont convenus de ce qui suit :  
 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1.1. Création d’une zone de libre-échange 

Les Parties créent par les présentes une zone de libre-échange conformément à l’article XXIV 
du GATT de 1994 et à l’article V de l’AGCS. 

Article 1.2. Définitions générales 

Aux fins du présent Accord et sauf indication contraire : 
a) L’expression « Accord antidumping » désigne l’Accord sur la mise en œuvre de 

l’article VI de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 figurant à 
l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ; 
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b) L’expression « Accord sur l’évaluation en douane » désigne l’Accord de l’OMC sur la 
mise en œuvre de l’article VII de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 
figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ; 

c) L’expression « Accord sur les subventions et les mesures compensatoires » désigne 
l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur 
l’OMC ; 

d) Le terme « zone » désigne : 
i) Pour l’Australie, le Commonwealth d’Australie : 

A) À l’exclusion de tous les territoires extérieurs autres que le territoire de l’île 
Norfolk, le territoire de l’île Christmas, le territoire des îles Cocos (Keeling), le 
territoire des îles Ashmore et Cartier, le territoire de l’île Heard et des îles 
McDonald, et le territoire des îles de la mer de Corail ; et 

B) Y compris la mer territoriale de l’Australie, la zone contiguë, la zone 
économique exclusive et le plateau continental sur lequel l’Australie exerce des 
droits souverains ou juridictionnels en conformité avec le droit international ; et 

ii) Pour le Japon, le territoire du Japon, et toute la zone au-delà de ses eaux territoriales, 
y compris ses fonds marins et son sous-sol, sur lesquels le Japon exerce des droits 
souverains ou juridictionnels en conformité avec le droit international et avec les lois 
et règlements du Japon ; 

Note : Le présent alinéa n’affecte en rien les droits et obligations contractés par les Parties en 
vertu du droit international, y compris les droits et obligations qui découlent de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer faite à Montego Bay le 10 décembre 1982. 
e) L’expression « administration douanière » désigne l’autorité qui, conformément aux lois 

et règlements de chaque Partie ou non-Partie, est responsable de l’administration et de 
l’application de ses lois et règlements douaniers ; 

f) L’expression « droit de douane » désigne tout droit de douane ou d’importation et toute 
imposition de quelque nature que ce soit, y compris toute forme de surtaxe ou surcharge, imposés 
à l’occasion de l’importation d’une marchandise, mais n’inclut : 

i) Aucune imposition équivalant à une taxe intérieure appliquée, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l’article III du GATT de 1994, aux produits 
similaires ou directement concurrents ou substituables de la Partie ou à l’égard de 
produits à partir desquels les marchandises importées ont été fabriquées ou produites 
en tout ou en partie ; 

ii) Aucun droit antidumping ou compensateur appliqué en application de la loi d’une 
Partie et conformément aux dispositions de l’article VI du GATT de 1994, de 
l’Accord antidumping, et de l’Accord sur les subventions et les mesures 
compensatoires ; ou 

iii) Aucune redevance ou autre imposition proportionnelle au coût des services rendus ; 
g) Le terme « jours » désigne les jours calendaires, y compris les weekends et jours fériés ; 
h) Le terme « entreprise » désigne toute société, compagnie, association, société de 

personnes, fiducie, coentreprise, entreprise individuelle ou autre entité constituée ou organisée en 
vertu du droit applicable, qu’elle soit à but lucratif ou non, détenue ou contrôlée par le secteur 
privé ou public ; 
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i) L’abréviation « AGCS » désigne l’Accord général sur le commerce des services figurant 
à l’annexe 1B de l’Accord sur l’OMC ; 

j) L’expression « GATT de 1994 » désigne l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce de 1994 figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC. Aux fins du présent Accord, 
les renvois aux articles du GATT de 1994 comprennent les notes interprétatives ; 

k) L’expression « marchés publics » désigne le processus par lequel un gouvernement 
obtient l’utilisation ou acquiert des biens ou des services, ou toute combinaison de ceux-ci, pour 
les besoins des pouvoirs publics et non pour être vendus ou revendus dans le commerce, ou 
utilisés dans la production ou la fourniture de biens ou de services destinés à la vente ou la 
revente ; 

l) L’expression « Système harmonisé » ou « SH » désigne le Système harmonisé de 
désignation et de codification des marchandises, défini au paragraphe a) de l’article premier de la 
Convention internationale sur le système harmonisé de désignation et de codification des 
marchandises, y compris les Règles générales pour l’interprétation du Système harmonisé, les 
notes de sections et de chapitres tel qu’adoptés et mis en œuvre par les Parties dans leurs 
législations respectives ; 

m) Le terme « mesure » désigne toute mesure prise par une Partie, sous forme de loi, de 
réglementation, de règle, de procédure, de pratique, de décision, de décision administrative, ou 
sous toute autre forme ; 

n) L’expression « personne physique d’une Partie » désigne une personne physique qui est : 
i) Pour l’Australie, un citoyen ou un résident permanent australien, tel que défini en 

conformité avec ses lois et règlements ; et 
ii) Pour le Japon, un citoyen japonais, tel que défini en conformité avec ses lois et 

règlements ; 
o) L’expression « produit originaire » désigne un produit qui est admissible au titre de 

produit originaire conformément aux dispositions du chapitre 3 (Règles d’origine) ; 
p) Le terme « personne » désigne une personne physique ou une entreprise ; 
q) L’expression « Accord sanitaire et phytosanitaire » désigne l’Accord sur l’application des 

mesures sanitaires et phytosanitaires figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ; 
r) L’expression « mesure sanitaire et phytosanitaire » désigne toute mesure sanitaire ou 

phytosanitaire visée au paragraphe 1 de l’annexe A de l’Accord sanitaire et phytosanitaire ; 
s) L’expression « Accord sur les ADPIC » désigne l’Accord sur les aspects des droits de 

propriété intellectuelle qui touchent au commerce figurant à l’annexe 1C de l’Accord sur l’OMC ; 
et 

t) L’expression « Accord sur l’OMC » désigne l’Accord de Marrakech instituant 
l’Organisation mondiale du commerce fait à Marrakech le 15 avril 1994. 

Article 1.3. Transparence 

1. Chacune des Parties veille à ce que ses lois, règlements, procédures administratives et 
décisions administratives d’application générale, ainsi que les accords internationaux auxquels elle 
est partie, en ce qui concerne toute question visée par le présent Accord, soient publiés sans délai 
ou rendus de toute autre manière accessibles au public de façon à ce que les personnes intéressées 
et l’autre Partie puissent en prendre connaissance. 
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2. Chaque Partie rend facilement accessibles au public les noms et adresses des autorités 
compétentes chargées de l’application des lois, règlements, procédures administratives et décisions 
administratives mentionnés au paragraphe 1. 

3. Chaque Partie, à la demande de l’autre Partie, répond dans un délai raisonnable aux 
questions spécifiques posées par l’autre Partie et lui fournit des renseignements concernant les 
points visés au paragraphe 1. 

4. Si elle introduit ou modifie ses lois, règlements ou procédures administratives qui 
affectent sensiblement la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie s’efforce de prendre des 
mesures appropriées pour permettre aux personnes intéressées et à l’autre Partie de prendre 
connaissance de cette introduction ou modification. 

Article 1.4. Procédures de consultation du public 

Dans la mesure du possible et sous réserve de ses lois et règlements, chaque Partie offre une 
possibilité raisonnable de formuler des observations quant à toute mesure d’application générale 
qu’elle se propose d’adopter à l’égard de toute question visée par le présent Accord. 

Article 1.5. Procédures administratives 

1. Lorsque des décisions administratives visant ou affectant la mise en œuvre et le 
fonctionnement du présent Accord sont prises par les autorités compétentes du Gouvernement 
d’une Partie, les autorités compétentes, sous réserve des lois et règlements de la Partie : 

a) Informent le requérant de la décision dans un délai raisonnable après la présentation 
de la demande jugée complète au regard des lois et règlements de la Partie ; et 

b) Fournissent, à la demande du requérant et dans un délai raisonnable, les 
renseignements concernant le statut de la demande. 

2. Reconnaissant la nécessité d’administrer ses lois, règlements, procédures administratives 
et décisions d’application générale d’une manière cohérente, impartiale et raisonnable, chaque 
Partie veille à ce que ses autorités compétentes, sous réserve de ses lois et règlements et avant 
toute décision administrative définitive imposant des obligations à une personne ou restreignant 
ses droits, fournissent à cette personne : 

a) Lorsque le processus est engagé, un préavis raisonnable, décrivant notamment la 
nature de la mesure, les dispositions spécifiques sur lesquelles cette mesure 
s’appuiera et les faits susceptibles de la motiver ; et 

b) Une possibilité raisonnable d’invoquer les faits et les arguments à l’appui des 
positions de cette personne ; 

à condition que le temps, la nature de la mesure et l’intérêt général le permettent. 

Article 1.6. Révision et appel 

1. Chaque Partie assure le fonctionnement de tribunaux ou procédures judiciaires ou 
administratifs aux fins de l’examen rapide et, le cas échéant, de la correction des mesures 
administratives relatives aux questions couvertes par le présent Accord. Ces tribunaux ou 
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procédures sont impartiaux et indépendants des autorités chargées de la mise en œuvre 
administrative des mesures concernées. 

2. Chaque Partie fait en sorte que les parties concernées par ces instances ou procédures 
bénéficient : 

a) D’une possibilité raisonnable de soutenir ou de défendre leurs positions respectives ; 
et 

b) D’une décision fondée sur les éléments de preuve et sur les conclusions déposées. 
3. Chaque Partie, sous réserve d’appel ou de réexamen conformément à ses lois et 

règlements, veille à ce que cette décision soit appliquée par les autorités compétentes concernées 
eu égard à la mesure administrative en cause. 

Article 1.7. Informations confidentielles 

1. Chaque Partie, sous réserve de ses lois et règlements, respecte la confidentialité des 
renseignements fournis à titre confidentiel par l’autre Partie en vertu du présent Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, rien dans le présent Accord n’exige d’une 
Partie qu’elle fournisse des informations confidentielles dont la divulgation ferait obstacle à 
l’application des lois, ou serait de quelque autre manière contraire à l’intérêt public, ou porterait 
atteinte aux intérêts commerciaux légitimes de certaines entreprises, publiques ou privées. 

Article 1.8. Imposition 

1. Sauf disposition contraire dans le présent article, aucune disposition du présent Accord ne 
s’applique aux mesures fiscales. 

Note : L’expression « mesures fiscales » n’englobe pas : 
a) Les droits de douane, tels que définis à l’alinéa f) de l’article 1.2 ; 
b) Les droits antidumping ou compensateurs tels que définis au point ii) de l’alinéa f) 

de l’article 1.2 ; et 
c) Les redevances ou autres frais tels que définis au point iii) de l’alinéa f) de 

l’article 1.2. 
2. Les dispositions suivantes s’appliquent aux mesures fiscales : 

a) Les articles 1.3, 1.6 et 1.7, dans la mesure où les dispositions du présent Accord sont 
applicables à ces mesures fiscales ; 

b) L’article 2.3 (Commerce des marchandises – Traitement national), dans la même 
mesure que l’article III du GATT de 1994 et l’article 2.6 (Commerce des 
marchandises – Droits sur les exportations) ; 

c) L’article 9.4 (Commerce des services – Traitement national) ; 
d) L’article 9.5 (Commerce des services – Traitement de la nation la plus favorisée), 

seulement lorsque la mesure d’imposition correspond à une fiscalité indirecte ; 
e) Les articles 14.3 (Investissements – Traitement national) et 14.4 (Investissements –

 Traitement de la nation la plus favorisée), seulement lorsque la mesure d’imposition 
correspond à une fiscalité indirecte ; 
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f) L’article 14.11 (Investissements – Expropriation et indemnisation), pour autant que 
ces mesures fiscales constituent une expropriation au sens du chapitre 14 
(Investissements) ; et 

g) L’article 14.6 (Investissements – Accès aux tribunaux de justice), lorsque 
l’article 14.11 (Investissements – Expropriation et indemnisation) s’applique aux 
mesures fiscales conformément à l’alinéa f). 

3. Nonobstant le paragraphe 2, aucune disposition des articles mentionnés dans ce 
paragraphe ne s’applique : 

a) À une disposition non conforme de toute mesure fiscale qui serait maintenue par une 
Partie à la date d’entrée en vigueur du présent Accord ; 

b) Au maintien ou à la reconduction rapide d’une disposition non conforme de toute 
mesure fiscale visée à l’alinéa a) ; 

c) À une modification ou à un amendement relatif à une disposition non conforme de 
toute mesure fiscale visée à l’alinéa a), pour autant que cette modification ou cet 
amendement ne réduise pas la conformité de cette mesure à ces articles, telle qu’elle 
existait avant la modification ou l’amendement ; 

d) À l’adoption ou à l’application de toute mesure fiscale ayant pour objectif de garantir 
l’application ou le recouvrement équitable ou effectif d’impôts ; ou 

e) À une disposition qui subordonne l’octroi ou le maintien de l’octroi d’un avantage 
relatif aux contributions à un fonds de retraite, un fonds de pension ou un autre 
mécanisme de retraite, de pension ou de prestations similaires, ou les revenus perçus 
de ceux-ci, à l’exigence que la Partie maintienne en permanence sa juridiction, sa 
réglementation, son contrôle ou sa surveillance sur ces caisses, fonds ou autres 
mécanismes. 

4. Aucune disposition du présent Accord n’affecte les droits et obligations de l’une ou 
l’autre Partie découlant d’une quelconque convention fiscale. En cas d’incompatibilité relative à 
une mesure fiscale entre le présent Accord et une telle convention, celle-ci prévaut dans la mesure 
de l’incompatibilité. Dans le cas d’une convention fiscale entre les Parties, toute consultation sur 
la question de savoir s’il existe une incompatibilité nécessitera la participation des autorités 
compétentes de chaque Partie à ladite convention fiscale. 

5. Aucune disposition du présent Accord n’oblige une Partie à appliquer une quelconque 
obligation de traitement de la nation la plus favorisée dans le présent Accord relativement à un 
avantage qui serait accordé par une Partie en application d’une convention fiscale. 

Article 1.9. Exceptions générales 

1. Aux fins des chapitres 2 (Commerce des marchandises), 3 (Règles 
d’origine), 4 (Procédures douanières), 5 (Coopération sanitaire et phytosanitaire), 6 (Règlements 
techniques, normes et procédures d’évaluation de la conformité), 7 (Disponibilité alimentaire), 
8 (Ressources énergétiques et minérales) et 13 (Commerce électronique), l’article XX du GATT 
de 1994 est incorporé au présent Accord et en fait partie intégrante, mutatis mutandis. 

2. Aux fins des chapitres 9 (Commerce des services), 10 (Services de 
télécommunication), 11 (Services financiers), 12 (Mouvement des personnes physiques) et 



Volume 3135, I-53784 

 341 

13 (Commerce électronique), l’article XIV de l’AGCS est incorporé au présent Accord et en fait 
partie intégrante, mutatis mutandis. 

Article 1.10. Exceptions en matière de sécurité 

Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée : 
a) Comme obligeant une Partie à fournir un quelconque renseignement dont la divulgation 

serait, à son avis, contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité ; 
b) Comme empêchant une Partie de prendre toute mesure qu’elle estimerait nécessaire à la 

protection des intérêts essentiels de sa sécurité : 
i) Se rapportant aux matières fissiles ou fusionnables ou aux matières dont elles sont 

tirées ; 
ii) Se rapportant au trafic d’armes, de munitions et de matériels de guerre et d’autres 

articles et matériels ou fourniture de services, transportés directement ou 
indirectement en vue d’assurer la fourniture ou l’approvisionnement d’une institution 
militaire ; ou 

iii) Prise en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale ; ou 
c) Comme empêchant une Partie de prendre des mesures en application de ses engagements 

au titre de la Charte des Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. 

Article 1.11. Lien avec d’autres Accords 

1. Les Parties réaffirment leurs droits et obligations en vertu de l’Accord sur l’OMC ou de 
tout autre accord auquel les deux Parties sont parties. 

2. Dans l’éventualité d’une quelconque incompatibilité entre le présent Accord et l’Accord 
sur l’OMC ou tout autre accord auquel les deux Parties ont adhéré, les Parties se consultent 
immédiatement en vue de trouver une solution mutuellement satisfaisante. 

3. Sauf disposition contraire du présent Accord, si tout accord international, ou l’une de ses 
dispositions, intégré dans le présent Accord ou visé dans le présent Accord est amendé, les Parties 
se consultent pour savoir s’il est nécessaire d’amender le présent Accord. 

4. Le présent Accord ne saurait être interprété comme permettant de déroger à une 
quelconque obligation juridique internationale entre les Parties qui octroierait à des biens, des 
services ou des personnes un traitement plus favorable que celui offert par le présent Accord. 

5. Dans l’éventualité d’une quelconque incompatibilité entre le présent Accord et l’Accord 
commercial entre le Japon et le Commonwealth d’Australie ou le Traité fondamental d’amitié et 
de coopération entre le Japon et l’Australie, le présent Accord prévaut dans la mesure de cette 
incompatibilité. 

Article 1.12. Accord d’exécution 

Les Gouvernements des Parties concluent un accord distinct qui prévoit les détails et les 
procédures de mise en œuvre du présent Accord (ci-après dénommé « Accord d’exécution »). 
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Article 1.13. Comité mixte 

1. Les Parties créent par les présentes un Comité mixte en vertu du présent Accord. 
2. Les fonctions du Comité mixte sont les suivantes : 

a) Examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Accord ; 
b) S’intéresser à toute proposition d’amendement au présent Accord et donner des 

recommandations aux Parties ; 
c) Superviser et coordonner les travaux de tous les Sous-comités créés en vertu du 

présent Accord ; 
d) Adopter toutes les décisions nécessaires, y compris celles renvoyées au Comité 

mixte en vertu des dispositions pertinentes du présent Accord ; et 
e) Exercer les autres fonctions dont les Parties pourraient convenir. 

3. Le Comité mixte : 
a) Est composé de représentants des Gouvernements des Parties ; et 
b) Peut créer des sous-comités et leur déléguer ses responsabilités. 

4. Le Comité mixte se réunit une fois par an, alternativement au Japon et en Australie, à 
moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

Article 1.14. Communications 

Chaque Partie désigne un point de contact pour faciliter les communications entre les Parties 
sur toute question ayant trait au présent Accord. 

 

CHAPITRE 2. COMMERCE DES MARCHANDISES 

SECTION 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 2.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « Accord sur l’agriculture » désigne l’Accord sur l’agriculture figurant à 

l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ; 
b) L’expression « Accord sur les procédures de licences d’importation » désigne l’Accord 

sur les procédures de licences d’importation figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ; 
c) L’expression « Accord sur les sauvegardes » désigne l’Accord sur les sauvegardes 

figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ; 
d) L’expression « mesure de sauvegarde bilatérale » désigne une mesure de sauvegarde 

bilatérale au sens du paragraphe 1 de l’article 2.13 ; 
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e) L’expression « valeur en douane des marchandises » s’entend de la valeur des 
marchandises aux fins de l’application ad valorem des droits de douane aux marchandises 
importées ; 

f) L’expression « branche de production nationale » désigne l’ensemble des fabricants de 
produits similaires ou directement concurrents en activité sur le territoire d’une Partie, ou ceux 
dont les productions additionnées de produits similaires ou directement concurrents constituent 
une proportion majeure de la production nationale totale de ces produits ; 

g) L’expression « subvention à l’exportation » désigne toute subvention telle que définie au 
point a) de l’alinéa 1 de l’article 3 de l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires, 
ou les subventions à l’exportation énumérées aux points a) à f) de l’alinéa 1 de l’article 9 de 
l’Accord sur l’agriculture ; 

h) L’expression « octroi de licence d’importation » désigne une procédure administrative 
utilisée pour le fonctionnement des régimes de licences d’importation qui exigent, comme 
condition préalable à l’importation sur le territoire de la Partie importatrice, de présenter à 
l’organisme administratif compétent une demande ou d’autres documents (distincts des documents 
requis aux fins de dédouanement) ; 

i) L’expression « mesure de sauvegarde bilatérale provisoire » désigne une mesure de 
sauvegarde bilatérale provisoire au sens du paragraphe 1 de l’article 2.17 ; 

j) L’expression « dommage grave » s’entend d’une dégradation générale notable de la 
situation d’une branche de production nationale ; 

k) L’expression « menace de dommage grave » s’entend d’un dommage grave dont 
l’imminence est évidente, compte tenu des faits et non de seules allégations, conjectures ou 
lointaines possibilités ; et 

l) L’expression « période de transition » désigne, eu égard à un produit originaire 
particulier, la période allant de la date d’entrée en vigueur du présent Accord jusqu’à huit ans 
après la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou cinq ans après la date à laquelle 
l’élimination ou la réduction des droits de douane sur ce bien a été menée à bien conformément à 
l’annexe 1 [Listes relatives à l’article 2.4 (Élimination ou réduction des droits de douane)], la 
durée la plus longue étant celle prise en compte. 

Article 2.2. Classification des marchandises 

La classification des marchandises faisant l’objet d’échanges commerciaux entre les Parties 
est conforme au Système harmonisé. 

Article 2.3. Traitement national 

Chaque Partie accorde le traitement national aux marchandises de l’autre Partie 
conformément à l’article III du GATT de 1994. À cette fin, l’article III du GATT de 1994 est 
incorporé au présent Accord et en est partie intégrante, mutatis mutandis. 
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Article 2.4. Élimination ou réduction des droits de douane 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, chaque Partie élimine ou réduit les droits de 
douane qu’elle applique aux produits originaires de l’autre Partie conformément à la Liste figurant 
à l’annexe 1 [Listes relatives à l’article 2.4 (Élimination ou réduction des droits de douane)]. 

2. À la demande de l’une ou l’autre Partie, les Parties négocient sur des questions telles que 
l’amélioration des conditions d’accès au marché des produits originaires désignés dans les Listes 
de l’annexe 1 [Listes relatives à l’article 2.4 (Élimination ou réduction des droits de douane)] 
comme devant faire l’objet de négociations, conformément aux conditions énoncées dans ces 
Listes. 

3. Si, en conséquence de la suppression ou de la réduction de ses droits de douane appliqués 
à un produit particulier sur la base du principe de la nation la plus favorisée, le taux appliqué 
suivant le principe de la nation la plus favorisée devient égal ou inférieur au taux de droits de 
douane à appliquer, conformément au paragraphe 1, au produit originaire classé sous la même 
ligne tarifaire que ledit produit particulier, chacune des Parties notifie sans délai à l’autre cette 
suppression ou réduction. 

4. Dans les cas où le taux de droits de douane appliqué à un produit particulier sur la base 
du principe de la nation la plus favorisée est inférieur au taux de droits de douane à appliquer 
conformément au paragraphe 1 au produit originaire classé sous la même ligne tarifaire que ledit 
produit particulier, chacune des Parties applique le taux le plus bas à ce produit originaire. 

Article 2.5. Détermination de la valeur en douane 

Chaque Partie détermine la valeur en douane des biens échangés entre elles conformément 
aux dispositions de la Partie I de l’Accord sur l’évaluation en douane. 

Article 2.6. Droits sur les exportations 

Aucune des Parties n’adopte ni ne maintient un quelconque droit sur une marchandise 
exportée depuis son territoire vers le territoire de l’autre Partie, sauf si ces taxes ne dépassent pas 
celles imposées sur un produit similaire destiné à la consommation intérieure. 

Article 2.7. Subventions à l’exportation 

Aucune des Parties n’introduit ni ne maintient une quelconque subvention à l’exportation 
pour un quelconque bien à destination de l’autre Partie. 

Article 2.8. Mesures non tarifaires 

1. Aucune Partie n’adopte ni ne maintient des mesures non tarifaires, y compris des 
restrictions quantitatives, à l’importation de toute marchandise de l’autre Partie ou à l’exportation 
ou à la vente à l’exportation de toute marchandise destinée à l’autre Partie, sauf conformément à 
ses droits et obligations découlant de l’Accord sur l’OMC ou d’autres dispositions du présent 
Accord. 
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2. Chaque Partie assure la transparence de ses mesures non tarifaires autorisées en vertu du 
paragraphe 1, y compris les restrictions quantitatives, et fait en sorte que ces mesures ne soient pas 
élaborées, adoptées ou appliquées dans le but ou avec pour conséquence de créer des obstacles 
inutiles au commerce entre les Parties. 

Article 2.9. Taxes et frais administratifs 

1. Chaque Partie veille à ce que tous les droits et redevances imposés à l’importation ou à 
l’exportation de marchandises ou en lien avec l’importation ou l’exportation soient conformes à 
l’article VIII du GATT de 1994. 

2. Chaque Partie communique dès que possible sur l’Internet des renseignements détaillés 
sur les droits et redevances qu’elle impose à l’importation et à l’exportation de marchandises. 

Article 2.10. Application des règlements relatifs au commerce 

1. Chaque Partie administre de façon uniforme, impartiale et raisonnable l’ensemble de ses 
lois, règlements, décisions judiciaires et décisions administratives d’application générale 
concernant toute question visée au présent chapitre. À cette fin, l’article X du GATT de 1994 est 
incorporé au présent Accord et en fait partie intégrante, mutatis mutandis. 

2. Dans la mesure du possible, chaque Partie met à la disposition du public, sur l’Internet, 
ses lois, règlements, décisions et jugements du type visé au paragraphe 1. 

Article 2.11. Licences d’importation 

1. Chaque Partie veille à ce que toutes les mesures automatiques et non automatiques 
d’octroi de licences d’importation soient administrées de manière transparente et prévisible, et 
appliquées conformément aux dispositions de l’Accord sur les procédures de licences 
d’importation. 

2. Après la date d’entrée en vigueur du présent Accord, chaque Partie notifie rapidement à 
l’autre Partie l’état de ses procédures de licences d’importation. La notification doit contenir les 
renseignements énumérés à l’article 5 de l’Accord sur les procédures de licences d’importation. 

3. Toute nouvelle procédure d’octroi de licences d’importation ou modification apportée à 
une procédure d’octroi de licences d’importation est communiquée sur l’Internet et publiée dans 
les sources notifiées au Comité des licences d’importation créé par l’article 4 de l’Accord sur les 
procédures de licences d’importation, chaque fois que possible, 21 jours avant la date d’entrée en 
vigueur de cette nouvelle procédure ou de cette modification mais, dans tous les cas, jamais après 
la date de prise d’effet. 

4. Une Partie, sur demande de l’autre Partie, répond rapidement et dans la mesure du 
possible à la demande de renseignements sur une mesure de licence d’importation d’application 
générale adressée par cette Partie. 
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Article 2.12. Mesures antidumping et mesures compensatoires 

En ce qui concerne les mesures antidumping et les mesures compensatoires, les Parties 
réaffirment leur attachement aux dispositions de l’Accord antidumping et de l’Accord sur les 
subventions et les mesures compensatoires. 

SECTION 2. MESURES DE SAUVEGARDE 

Article 2.13. Application des mesures de sauvegarde bilatérales 

1. Sous réserve des dispositions de la présente section, pendant la période de transition, 
chaque Partie peut appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale, dans la mesure minimale 
nécessaire pour prévenir un dommage grave à une branche de production nationale de cette Partie 
ou pour remédier à un dommage grave à une branche de production nationale de cette Partie et 
pour faciliter l’ajustement si, en conséquence de l’élimination ou de la réduction d’un droit de 
douane conformément à l’article 2.4, un produit originaire de l’autre Partie est importé dans le 
territoire de la première Partie en quantités tellement accrues, en termes absolus ou relatifs eu 
égard à la production nationale, et dans des conditions telles que les importations dudit produit 
originaire constitueraient une cause substantielle de dommage grave ou de menace de dommage 
grave pour une branche de production nationale de la première Partie. 

2. Une Partie peut, à titre de mesure de sauvegarde bilatérale : 
a) Suspendre toute nouvelle réduction de tout taux de droits de douane applicable au 

produit originaire visé dans le présent chapitre ; ou 
b) Augmenter le taux de droits de douane applicable au produit originaire à un niveau 

n’excédant pas le plus bas des deux taux suivants : 
i) Le taux de droits de douane de la nation la plus favorisée en vigueur au moment 

où la mesure de sauvegarde bilatérale est appliquée ; et 
ii) Le taux de droits de douane de la nation la plus favorisée en vigueur le jour 

précédant immédiatement la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 2.14. Enquête 

1. Une Partie ne peut appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale qu’à la suite d’une 
enquête menée par les autorités compétentes de cette Partie selon les mêmes procédures que celles 
prévues à l’article 3 et au point c) de l’alinéa 2 de l’article 4 de l’Accord sur les sauvegardes. 

2. L’enquête mentionnée au paragraphe 1 est en tout état de cause achevée dans le délai 
d’un an à compter de la date de son ouverture. 

3. Au cours de l’enquête mentionnée au paragraphe 1, visant à déterminer si un 
accroissement des importations d’un produit originaire a causé ou menace de causer un dommage 
grave à une branche de production nationale au sens de la présente section, les autorités 
compétentes de la Partie qui mène l’enquête évaluent tous les facteurs pertinents, de nature 
objective et quantifiable, influant sur la situation de cette branche de production nationale, en 
particulier le rythme et le volume de l’accroissement des importations du produit originaire en 
termes absolus et relatifs, la part du marché intérieur absorbée par l’accroissement de ces 
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importations du produit originaire, les variations du niveau des ventes, de la production, de la 
productivité, de l’utilisation des capacités, des profits et des pertes, et de l’emploi. 

4. La certitude qu’un accroissement des importations d’un produit originaire a causé ou 
menace de causer un dommage grave à une branche de production nationale est obtenue lorsque 
l’enquête évoquée au paragraphe 1 démontre, sur la base d’éléments de preuve objectifs, 
l’existence d’un lien de causalité entre l’accroissement des importations du produit originaire et le 
dommage grave ou la menace de dommage grave. Lorsque des facteurs autres que l’accroissement 
des importations de la marchandise originaire de l’autre Partie à la suite de l’élimination ou de la 
réduction d’un droit de douane conformément à l’article 2.4 causent simultanément un dommage à 
la branche de production nationale, ce dommage n’est pas attribué à l’augmentation des 
importations du produit originaire. 

Article 2.15. Conditions et limites 

1. En ce qui concerne les mesures de sauvegarde bilatérales, une Partie notifie 
immédiatement par écrit à l’autre Partie : 

a) L’ouverture d’une enquête au sens de l’article 2.14 portant sur l’existence d’un 
dommage grave ou d’une menace de dommage grave, et les raisons invoquées ; 

b) Le constat de l’existence d’un dommage grave ou d’une menace de dommage grave 
imputable à un accroissement des importations d’un produit originaire de l’autre 
Partie en conséquence de l’élimination ou de la réduction des droits de douane 
conformément à l’article 2.4 ; 

c) La décision d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale ; et 
d) La décision de modifier la mesure de sauvegarde bilatérale en vue de sa libéralisation 

progressive. 
2. La Partie qui délivre la notification écrite visée au paragraphe 1 fournit à l’autre Partie 

tous les renseignements pertinents, à savoir : 
a) S’agissant de la notification écrite visée à l’alinéa a) du paragraphe 1, la raison pour 

laquelle l’enquête a été ouverte, une description précise du produit originaire faisant 
l’objet de l’enquête, notamment sa sous-position dans le Système harmonisé, la 
période couverte par l’enquête et la date de son ouverture ; et 

b) S’agissant de la notification écrite visée aux alinéas b), c) et d) du paragraphe 1, des 
éléments de preuve de l’existence d’un dommage grave ou d’une menace de 
dommage grave causé par l’accroissement des importations du produit originaire à la 
suite de l’élimination ou de la réduction d’un droit de douane conformément à 
l’article 2.4, une description précise du produit originaire assujetti à la mesure de 
sauvegarde bilatérale proposée, y compris sa sous-position dans le Système 
harmonisé, une description précise de la mesure de sauvegarde bilatérale, notamment 
les motifs pour lesquels les mesures décrites à l’alinéa a) du paragraphe 2 de 
l’article 2.13 n’ont pas été choisies et, le cas échéant, la date proposée pour la 
demande, la prorogation ou la modification de la mesure de sauvegarde bilatérale, sa 
durée prévue et le calendrier de la libéralisation progressive de la mesure prévu au 
paragraphe 4. 

3. Une Partie qui propose d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale 
ménage une possibilité adéquate de consultations préalables avec l’autre Partie, afin d’examiner 
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les renseignements obtenus durant l’enquête visée à l’article 2.14 et notifiés en vertu du 
paragraphe 1, de procéder à un échange de vues au sujet de la mesure de sauvegarde bilatérale et 
de parvenir à un accord sur la compensation fixée à l’article 2.16. En cas de prorogation d’une 
mesure, des éléments prouvant que la branche de production nationale concernée procède à des 
ajustements sont également fournis. 

4. Aucune mesure de sauvegarde bilatérale n’est maintenue au-delà de la portée et de la 
période nécessaire pour prévenir ou réparer un dommage grave et pour faciliter l’ajustement, pour 
autant que ladite période n’excède pas trois ans. Toutefois, dans des circonstances très 
exceptionnelles, il est possible de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale, à condition que la 
durée totale de cette mesure, prorogations comprises, n’excède pas quatre ans. Afin de faciliter 
l’ajustement lorsque la durée probable d’une mesure de sauvegarde bilatérale est supérieure à 
une année, la Partie qui maintient la mesure de sauvegarde bilatérale la libéralise progressivement 
à intervalles réguliers pendant la période d’application. 

5. Aucune mesure de sauvegarde bilatérale ne s’applique de nouveau à l’importation d’un 
produit originaire particulier ayant fait l’objet d’une telle mesure de sauvegarde bilatérale, et ce 
pendant une période égale à la durée de la précédente mesure de sauvegarde bilatérale ou pendant 
une année, la période la plus longue étant retenue. 

6. Aucune des Parties n’applique ni ne maintient une mesure de sauvegarde bilatérale 
au-delà de l’expiration de la période de transition, excepté avec le consentement de l’autre Partie. 

7. Au terme de la mesure de sauvegarde bilatérale, le taux de droit de douane sur le produit 
originaire visé par la mesure sera le taux qui aurait été en vigueur en l’absence de la mesure de 
sauvegarde bilatérale. 

8. Les Parties réexaminent si nécessaire les dispositions de la présente section au cours de la 
dixième année suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

9. Les notifications écrites visées aux paragraphes 1 et 2 et toute autre communication entre 
les Parties en application de la présente section sont libellées en langue anglaise ou japonaise. 

Article 2.16. Compensation 

1. Une Partie qui propose d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale 
fournit à l’autre Partie des moyens de compensation commerciale adéquats mutuellement 
convenus sous forme de concessions de droits de douane fondamentalement équivalents à la 
valeur des droits de douane additionnels qui devraient résulter de la mesure de sauvegarde 
bilatérale. 

2. Si les Parties ne parviennent pas à un accord au sujet de la compensation dans 
les 30 jours à compter du début des consultations menées en application du paragraphe 3 de 
l’article 2.15, la Partie dont le produit originaire est frappé par la mesure de sauvegarde bilatérale 
est libre de suspendre l’application des concessions de droits de douane découlant du présent 
Accord qui sont fondamentalement équivalents à la mesure de sauvegarde bilatérale. La Partie qui 
exerce le droit de suspension ne peut suspendre l’application des concessions de droits de douane 
que pendant la période minimale nécessaire pour obtenir des effets fondamentalement équivalents 
et seulement aussi longtemps que la mesure de sauvegarde bilatérale sera maintenue. 

3. La Partie qui exerce le droit de suspension visé au paragraphe 2 en informe l’autre Partie 
par écrit au moins 30 jours avant la suspension de l’application des concessions. 
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Article 2.17. Mesures de sauvegarde bilatérales provisoires 

1. Dans des circonstances critiques où tout délai causerait un tort qu’il serait difficile de 
réparer, une Partie peut appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire, qui prend la 
forme de la mesure énoncée aux alinéas a) ou b) du paragraphe 2 de l’article 2.13, après qu’elle 
aura préalablement déterminé qu’il existe des éléments de preuve manifestes qu’un accroissement 
des importations d’un produit originaire de l’autre Partie, consécutif à l’élimination ou à la 
réduction d’un droit de douane conformément à l’article 2.4, a causé ou menace de causer un 
dommage grave à une branche de production nationale. 

2. Une Partie adresse une notification écrite à l’autre Partie avant d’appliquer une mesure de 
sauvegarde bilatérale provisoire. Les consultations entre les Parties quant à l’application de la 
mesure de sauvegarde bilatérale provisoire commencent immédiatement après que cette mesure de 
sauvegarde bilatérale provisoire est appliquée. 

3. La durée d’une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire ne doit pas dépasser 200 jours. 
Au cours de cette période, les prescriptions pertinentes des articles 2.14 et 2.15 doivent être 
suivies. La durée de la mesure de sauvegarde bilatérale provisoire est comptée comme faisant 
partie de la période visée au paragraphe 4 de l’article 2.15. 

4. Le paragraphe 7 de l’article 2.15 s’applique mutatis mutandis à toute mesure de 
sauvegarde bilatérale provisoire. Les droits de douane imposés en raison de la mesure de 
sauvegarde bilatérale provisoire sont remboursés si l’enquête ultérieure visée au paragraphe 1 de 
l’article 2.14 n’établit pas que l’accroissement des importations d’un produit originaire de l’autre 
Partie a causé ou menace de causer un dommage grave à une branche de production nationale. 

Article 2.18. Mesures de sauvegarde spéciales sur des produits 
agricoles spécifiques 

1. Une Partie ne peut appliquer une mesure de sauvegarde spéciale sur des produits 
agricoles originaires spécifiques classés sous les lignes tarifaires portant la mention « PS* » ou 
« PS** » dans la Liste de cette Partie à l’annexe 1 [Listes relatives à l’article 2.4 (Élimination ou 
réduction des droits de douane)], ci-après dénommée « mesure de sauvegarde spéciale », que dans 
les conditions énoncées dans la Liste de cette Partie à l’annexe 1 [Listes relatives à l’article 2.4 
(Élimination ou réduction des droits de douane)]. 

2. Lorsqu’elle propose d’appliquer une mesure de sauvegarde spéciale, une Partie peut, en 
lieu et place du paragraphe 2 de l’article 2.13, augmenter le taux des droits de douane sur le 
produit originaire jusqu’à un niveau n’excédant pas le plus bas des taux suivants : 

a) Le taux de droit de douane appliqué sur la base du principe de la nation la plus 
favorisée en vigueur au moment où la mesure de sauvegarde spéciale est appliquée ; 

b) Le taux de droit de douane appliqué sur la base du principe de la nation la plus 
favorisée en vigueur au jour précédant immédiatement la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord ; et 

c) Le taux de base énoncé dans cette Liste de la Partie à l’annexe 1 [Listes relatives à 
l’article 2.4 (Élimination ou réduction des droits de douane)]. 

3. La mesure de sauvegarde spéciale appliquée ne peut être maintenue que jusqu’à la fin de 
l’année au cours de laquelle elle a été imposée. 
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Note : Aux fins du présent paragraphe, le terme « année » désigne la période de 12 mois qui 
commence le 1er avril de cette année. 
4. Aucune des Parties n’applique ni ne maintient, sur les mêmes biens, une mesure de 

sauvegarde spéciale en vertu de cet article tout en appliquant ou en maintenant simultanément une 
mesure de sauvegarde bilatérale, une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire, ou une mesure 
appliquée en vertu de l’article XIX du GATT de 1994 et de l’Accord sur les sauvegardes. 

5. Les dispositions relatives aux mesures de sauvegarde spéciales font l’objet d’un examen 
au cours de la dixième année suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, ou l’année dont les 
Parties auront autrement convenu, la plus proche étant retenue. L’examen doit se dérouler avec 
l’objectif d’améliorer l’accès aux marchés pour les produits agricoles originaires spécifiques visés 
au paragraphe 1, par le biais, par exemple, de mesures telles que l’augmentation du seuil de 
déclenchement fixé au paragraphe 3 de la section 1 (Notes relatives à la Liste du Japon) de la 
Partie 3 de l’annexe 1 [Listes relatives à l’article 2.4 (Élimination ou réduction des droits de 
douane)], ou de la réduction des droits de douane appliqués sur ces produits ou bien encore, si les 
conditions du marché le permettent, de la cessation de la mesure de sauvegarde spéciale. 

Article 2.19. Rapport avec les mesures de sauvegarde dans le cadre 
de l’Accord sur l’OMC 

1. Aucune disposition du présent chapitre n’empêche une Partie d’appliquer des mesures de 
sauvegarde à un produit originaire de l’autre Partie conformément à : 

a) L’article XIX du GATT de 1994 et l’Accord sur les sauvegardes ; ou 
b) L’article 5 de l’Accord sur l’agriculture. 

2. Une Partie n’applique pas une mesure de sauvegarde bilatérale ou une mesure de 
sauvegarde bilatérale provisoire au titre de la présente section sur un produit soumis à une mesure 
que la Partie a appliquée en vertu de l’article XIX du GATT de 1994 et de l’Accord sur les 
sauvegardes, ou au titre de l’article 5 de l’Accord sur l’agriculture, ni ne continue de maintenir une 
mesure de sauvegarde bilatérale ou une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire sur un produit 
qui a été assujetti à une mesure que la Partie applique en vertu de l’article XIX du GATT de 1994 
et de l’Accord sur les sauvegardes, ou au titre de l’article 5 de l’Accord sur l’agriculture. 

3. La période d’application d’une mesure de sauvegarde bilatérale visée dans la présente 
section n’est pas interrompue par la non-application par une Partie de cette mesure de sauvegarde 
bilatérale conformément au paragraphe 2. Cette Partie peut appliquer à nouveau la mesure de 
sauvegarde bilatérale aux importations du produit originaire à l’expiration des mesures de 
sauvegarde appliquées conformément aux alinéas a) ou b) du paragraphe 1, pendant toute la durée 
de la période restante pour la mesure de sauvegarde bilatérale. 

SECTION 3. AUTRES DISPOSITIONS 

Article 2.20. Examen de l’accès aux marchés et protection de la concurrence 

1. Aux fins de l’article 2.4, le traitement des produits originaires classés sous les lignes 
tarifaires « S » dans la colonne 4 de la Liste figurant à la section 2 de la Liste d’une Partie à 
l’annexe 1 [Listes relatives à l’article 2.4 (Élimination ou réduction des droits de douane)] fait 



Volume 3135, I-53784 

 351 

l’objet d’un examen par les Parties au cours de la cinquième année suivant la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord ou l’année dont les Parties auront éventuellement convenu, la plus 
proche étant retenue. L’examen est mené avec l’objectif d’améliorer les conditions d’accès au 
marché grâce, par exemple, à des mesures telles que l’accélération de la réduction et/ou de 
l’élimination des droits de douane, la simplification des procédures d’appel d’offres et 
l’augmentation des quotas en termes de quantités, ainsi que le traitement des questions liées aux 
redevances. 

2. Les Parties mènent aussi une vérification s’il existe une modification importante de la 
compétitivité sur le marché japonais en ce qui concerne les biens originaires désignés au 
paragraphe 1 en raison d’un accès préférentiel au marché que le Japon accorderait à une non-Partie 
sur la base d’un accord international avec cette non-Partie, en vue d’offrir un traitement équivalent 
aux biens originaires de l’Australie. Les Parties entament cet examen dans les trois mois suivant la 
date d’entrée en vigueur de l’accord international avec la non-Partie et procèdent à l’examen avec 
l’intention de le conclure dans les six mois suivant la même date. 

Article 2.21. Sous-comité du commerce des marchandises 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les 
Parties créent par les présentes le Sous-comité du commerce des marchandises (ci-après dénommé 
« Sous-comité » dans le présent article). 

2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Réviser et suivre la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ; 
b) Aborder toute question liée au présent chapitre, y compris : 

i) Promouvoir le commerce de marchandises entre les Parties, notamment au 
moyen de consultations sur la poursuite de la libéralisation des droits de douane 
et l’accélération de l’élimination des droits de douane en vertu du présent 
Accord ; 

ii) Examiner les mesures tarifaires et non tarifaires s’appliquant au commerce de 
marchandises entre les Parties ; et 

iii) Examiner les questions relatives à l’administration par chaque Partie de ses 
contingents tarifaires, notamment pour favoriser la transparence de son 
administration ; 

c) Communiquer les constatations du Sous-comité au Comité mixte ; et 
d) S’acquitter des autres fonctions que le Comité mixte pourrait lui déléguer. 

3. Le Sous-comité examine les mesures non tarifaires mises à la discussion par l’une ou 
l’autre Partie aux fins d’envisager des approches susceptibles de faciliter le commerce entre les 
Parties. Si nécessaire, le Sous-comité rend compte des conclusions de cet examen au Comité 
mixte. 

4. Le Sous-comité se compose de représentants des Gouvernements des Parties, qui le 
co-président. 

5. Le Sous-comité se réunit dans les lieux, aux dates et selon les moyens dont les Parties 
conviennent. 
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Article 2.22. Amendement de l’annexe 1 

1. Sans préjudice des procédures juridiques de chaque Partie quant à la conclusion et à 
l’amendement d’accords internationaux, des amendements concernant l’annexe 1 [Listes relatives 
à l’article 2.4 (Élimination ou réduction des droits de douane)] qui ont pour but de donner effet 
aux amendements du Système harmonisé et qui ne comportent pas de modification des taux de 
droits de douane applicables aux produits originaires de l’autre Partie conformément à l’annexe 1 
[Listes relatives à l’article 2.4 (Élimination ou réduction des droits de douane)] peuvent être 
apportés moyennant un échange de notes diplomatiques entre les Gouvernements des Parties. 

2. Tout amendement adopté en application du paragraphe 1 entre en vigueur à la date 
convenue par les Parties. 

Article 2.23. Procédures opérationnelles 

À la date d’entrée en vigueur du présent Accord, le Comité mixte adopte des procédures 
opérationnelles qui fixent les règles détaillées en application desquelles les administrations 
douanières, les autorités étatiques compétentes et d’autres organismes autorisés des Parties mettent 
en œuvre leurs fonctions touchant à l’application de contingents tarifaires et autres questions 
pertinentes. 

 

CHAPITRE 3. RÈGLES D’ORIGINE 

Article 3.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « organisme compétent » désigne une autorité étatique compétente ou une 

autre entité responsable de la délivrance d’un certificat d’origine visé au paragraphe 1 de 
l’article 3.15 ; 

Note : Dans le cas de Japon : 
i) L’organisme compétent est le Ministère de l’économie, du commerce et de 

l’industrie, ou son successeur ; et 
ii) Le Ministère de l’économie, du commerce et de l’industrie peut, en tant 

qu’organisme compétent du Japon, désigner d’autres organismes de certification 
pour la délivrance d’un certificat d’origine visé au paragraphe 1 de l’article 3.15 
(ci-après dénommés « autres organismes de certification ») ; 

b) Les expressions « navires-usines de la Partie » ou « navires de la Partie » désignent 
respectivement des navires-usines ou des navires : 

i) Enregistrés dans la Partie ; 
ii) Navigant sous le pavillon de la Partie ; et 
iii) Remplissant l’une des conditions ci-après : 

A) Ils appartiennent à 50 % au moins à des ressortissants des Parties ; 
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B) Ils appartiennent à une personne morale qui a son siège et son établissement 
principal dans la Partie ; ou 

C) Ils sont autorisés par le Gouvernement de la Partie à opérer dans le cadre d’un 
contrat d’affrètement en coque nue uniquement dans la zone de la Partie ; 

c) Les expressions « produits fongibles » ou « matières fongibles » désignent 
respectivement des produits ou des matières interchangeables puisque, de même nature et de 
même qualité commerciale, ces matières ou produits possèdent les mêmes caractéristiques 
physiques et techniques, et ne peuvent être différenciés les uns des autres en termes d’origine par 
aucune marque particulière ni par un simple examen visuel ; 

d) L’expression « principes comptables généralement admis » désigne les principes faisant 
l’objet d’un consensus reconnu ou d’une large adhésion de sources faisant autorité à un moment 
donné chez une Partie, et qui déterminent quelles ressources et obligations économiques doivent 
être enregistrées à l’actif et au passif, quels changements intervenant dans l’actif et le passif 
doivent être enregistrés, comment l’actif et le passif ainsi que les changements qui y sont 
intervenus devraient être mesurés, quels renseignements devraient être divulgués et de quelle 
manière, et quels états financiers devraient être établis. Ces normes peuvent consister aussi bien en 
grands principes directeurs d’application générale qu’en pratiques et procédures détaillées ; 

e) Le terme « importateur » désigne une personne qui importe un produit dans le territoire 
de la Partie importatrice ; 

f) L’expression « matières indirectes » désigne des produits utilisés dans la production, 
l’essai ou l’inspection d’un autre produit, mais qui ne sont pas physiquement incorporés dans 
celui-ci, ou des produits utilisés pour l’entretien d’édifices ou le fonctionnement d’équipements 
afférents à la production d’un autre produit, notamment : 

i) Le combustible et l’énergie ; 
ii) Les outils, les matrices et les moules ; 
iii) Les pièces de rechange et les produits utilisés dans l’entretien d’équipements et 

d’édifices ; 
iv) Les lubrifiants, les graisses, les matières de composition et autres produits utilisés 

dans la construction ou l’exploitation d’équipements et édifices ; 
v) Les gants, les lunettes, les chaussures, les vêtements, l’équipement de sécurité et les 

fournitures ; 
vi) Les équipements, les appareils et les fournitures utilisés aux fins d’essai ou 

d’inspection ; 
vii) Les catalyseurs et solvants ; et 
viii) Tout autre produit qui n’est pas incorporé dans un autre produit, mais dont on peut 

raisonnablement démontrer qu’il doit nécessairement être employé dans la 
fabrication de ce produit ; 

g) Le terme « matière » désigne un produit servant à la fabrication d’un autre produit ; 
h) L’expression « matière d’origine » désigne une matière répondant aux critères d’origine 

selon les dispositions du présent chapitre ; 
i) L’expression « matériaux d’emballage et contenants pour le transport et l’expédition » 

désigne les produits utilisés afin de protéger une marchandise pendant le transport, autres que les 
matériaux d’emballage et les contenants de vente au détail au sens de l’article 3.13 ; 
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j) L’expression « régime tarifaire préférentiel » désigne l’application de droits de douane à 
des produits originaires, au sens du paragraphe 1 de l’article 2.4 (Commerce des marchandises – 
Élimination ou réduction des droits de douane) ; et 

k) Le terme « production » désigne les méthodes d’obtention des produits, y compris la 
fabrication, l’assemblage, la transformation, l’élevage, la culture, la reproduction, l’extraction 
minière, l’arrachage, la récolte, la pêche, le piégeage, la cueillette, la récupération, la chasse et la 
capture. 

Article 3.2. Produits originaires 

Aux fins du présent Accord, un produit répond aux critères de produit originaire d’une Partie 
dès lors qu’il : 

a) Est entièrement obtenu dans cette Partie, comme le prévoit l’article 3.3 ; 
b) Est entièrement fabriqué sur le territoire de la Partie exclusivement à partir de matières 

originaires de la Partie ; 
c) Satisfait aux exigences de l’article 3.4 en tant que résultat de processus entièrement suivis 

dans l’une des Parties ou dans les deux par un ou plusieurs fabricants, et que le dernier processus 
de production du produit, autre que les opérations prévues à l’article 3.7, s’est déroulé dans la 
Partie exportatrice ; ou 

d) Répond autrement aux critères de produit originaire en vertu du présent chapitre, et 
satisfait à toutes les autres prescriptions applicables du présent chapitre. 

Article 3.3. Marchandises entièrement obtenues 

Aux fins de l’alinéa a) de l’article 3.2, les produits ci-après sont considérés comme 
entièrement obtenus sur le territoire d’une Partie : 

a) Les animaux vivants nés et élevés dans la zone de cette Partie, à l’exclusion des eaux 
au-delà des eaux territoriales maritimes de la Partie ; 

b) Les animaux obtenus par la chasse, le piégeage, la pêche, le ramassage ou la capture dans 
la zone de la Partie, à l’exclusion des eaux au-delà des eaux territoriales maritimes de la Partie ; 

c) Les produits obtenus à partir d’animaux vivants dans la zone de la Partie ; 
d) Les plantes, les champignons et les algues récoltés, cueillis ou ramassés dans la zone de 

la Partie ; 
e) Les minéraux et autres substances présentes de manière naturelle, non couverts par les 

alinéas a) à d), extraits ou prélevés dans la zone de la Partie, à l’exclusion des fonds marins ou du 
sous-sol des fonds marins en dehors des eaux territoriales de la Partie ; 

f) Les produits de la pêche en mer et autres produits extraits de la mer, par les navires de 
cette Partie, en dehors des eaux territoriales des Parties ; 

g) Les produits fabriqués à bord des navires-usines de la Partie à partir des produits visés à 
l’alinéa f) ; 

h) Les biens prélevés par la Partie ou une personne de la Partie dans les fonds marins ou leur 
sous-sol en dehors des eaux territoriales de la Partie, à condition que la Partie ait le droit 
d’exploiter lesdits fonds ou sous-sols conformément au droit international ; 
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i) Les articles récupérés sur le territoire de la Partie, qui ne peuvent plus servir à leur fin 
originelle, ne peuvent restaurés ou réparés, et qui conviennent uniquement pour la mise au rebut 
ou pour la récupération des matières premières ; 

j) Les débris et les déchets résultant des opérations de fabrication ou de transformation ou 
de la consommation sur le territoire de la Partie et qui conviennent uniquement pour la mise au 
rebut ou pour la récupération des matières premières ; 

k) Les matières premières récupérées sur le territoire de la Partie à partir d’articles qui ne 
peuvent plus servir à leur fin originelle ni être restaurés ou réparés ; et 

l) Les produits obtenus ou fabriqués dans la zone de la Partie exclusivement à partir des 
produits visés aux alinéas a) à k). 

Article 3.4. Marchandises produites à partir de matières non originaires 

1. Aux fins de l’alinéa c) de l’article 3.2, un produit répond aux critères de produit 
originaire d’une Partie s’il satisfait à la règle spécifique qui lui est applicable et qui figure à 
l’annexe 2 (Règles par produit spécifique). 

2. Aux fins du paragraphe 1, la règle exigeant que les matières utilisées aient fait l’objet 
d’un changement de classification tarifaire ou d’une opération particulière de fabrication ou de 
transformation ne s’applique qu’aux matières non originaires. 

3. Un produit qui ne fait pas l’objet du changement de classification tarifaire exigé ou d’une 
opération de fabrication ou de transformation spécifique est considéré comme répondant aux 
critères de produit originaire d’une Partie si : 

a) Dans le cas d’un produit autre que ceux visés à l’alinéa b), la valeur totale des 
matières non originaires utilisées dans sa production et qui n’a pas subi le 
changement de classification tarifaire exigé ou une opération ou un traitement 
spécifique de fabrication ou de transformation ne dépasse pas 10 % de la valeur 
F.A.B. ; ou 

b) Dans le cas d’un produit classé aux chapitres 50 à 63 du Système harmonisé, la 
masse de toutes les matières non originaires utilisées dans la production du produit et 
qui n’ont pas subi le changement de classification tarifaire exigé ne dépasse pas 
10 % de la masse totale du produit ; 

pour autant qu’il satisfasse à tous les autres critères applicables en matière 
d’admissibilité d’un produit originaire énoncés dans le présent chapitre. 

4. Le paragraphe 3 ne s’applique pas à un produit visé aux chapitres premier à 24 du 
Système harmonisé, sauf lorsque la matière non originaire utilisée dans la production du produit 
figure dans une sous-rubrique différente de celle du produit dont l’origine est à déterminer en 
vertu du présent article. 

5. La valeur des matières non originaires visées au paragraphe 3 est, cependant, incluse dans 
le calcul de la valeur des matières non originaires utilisées pour la production du produit. 

Article 3.5. Calcul de la teneur en valeur qualifiante 

1. Aux fins du paragraphe 1 de l’article 3.4, les règles par produit spécifique énoncées à 
l’annexe 2 (Règles par produit spécifique) sur la base de la méthode de la valeur ajoutée 
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prescrivent que la teneur en valeur qualifiante d’un produit, déterminée conformément au 
paragraphe 2, ne doit pas être inférieure au pourcentage spécifié dans la règle applicable audit 
produit. 

2. La teneur en valeur qualifiante est calculée en employant la formule suivante : 
T.V.Q = F.A.B. - V.M.N.  x 100  

F.A.B. 
où : 

« T.V.Q. » représente la teneur en valeur qualifiante, exprimée en pourcentage ; 
« F.A.B. » représente, sous réserve des dispositions du paragraphe 3, la valeur franco à 

bord d’un produit payable par l’acheteur du produit au vendeur du produit, 
indépendamment du mode de transport, non compris tous droits d’accise internes 
réduits, exemptés ou remboursés lorsque le produit est exporté ; et 

« V.M.N. » représente la valeur des matières non originaires entrant dans la fabrication 
d’un produit. 

3. La valeur F.A.B. visée au paragraphe 2 est la valeur : 
a) Ajustée sur la base du premier prix vérifiable payé pour un produit par l’acheteur au 

fabricant de ce produit ou déterminée conformément aux articles premier à 8 de 
l’Accord sur l’évaluation en douane, si la valeur de la marchandise est donnée franco 
à bord, mais qu’elle n’est pas connue et ne peut être vérifiée ; ou 

b) Déterminée conformément aux articles premier à 8 de l’Accord sur l’évaluation en 
douane, en l’absence d’une valeur franco à bord du produit. 

4. Aux fins du paragraphe 2, la valeur des matières non originaires utilisées dans la 
production d’un produit dans une Partie : 

a) Est déterminée conformément à l’Accord sur l’évaluation en douane, et inclut les 
frais de fret, d’assurance le cas échéant, d’emballage et tous les autres frais engagés 
dans le transport de la matière jusqu’au port d’importation dans la Partie où est situé 
le fabricant du produit ; ou 

b) Si cette valeur n’est pas connue et ne peut être vérifiée, elle est le premier prix 
vérifiable payé pour la matière sur le territoire de la Partie, mais peut exclure tous les 
frais engagés par la Partie pour le transport de la matière depuis l’entrepôt du 
fournisseur jusqu’à l’emplacement du fabricant, tels que les frais de fret, d’assurance 
et d’emballage, ainsi que tous les autres frais connus et vérifiables engagés sur le 
territoire de la Partie. 

5. Aux fins du paragraphe 2, la valeur des matières non originaires d’un produit n’inclut pas 
la valeur des matières non originaires utilisées dans la production des matières originaires de la 
Partie qui servent à la fabrication du produit. 

6. Aux fins du paragraphe 2, la valeur des matières non originaires fabriquées dans l’une ou 
l’autre Partie peut être limitée à la valeur des matières qui y sont contenues mais qui ne sont pas 
considérées par ailleurs comme des matières originaires de l’une ou l’autre Partie. 

7. Les paragraphes 5 et 6 peuvent s’appliquer pour le calcul de la valeur de toute matière 
contenue dans un produit pour autant que des preuves écrites de la valeur dont il est question 
soient disponibles. 
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8. Aux fins de l’alinéa b) du paragraphe 3 ou de l’alinéa a) du paragraphe 4, lors de la 
détermination de la valeur d’un produit ou d’une matière non originaire, l’Accord sur l’évaluation 
en douane s’applique mutatis mutandis à l’acquisition nationale du produit ou de la matière non 
originaire, y compris dans les transactions nationales. 

Article 3.6. Cumul 

Lors du processus de détermination du fait qu’un produit répond aux critères de produit 
originaire d’une Partie, un produit originaire de l’autre Partie utilisé comme matière pour fabriquer 
le produit dans la première Partie peut être considéré comme une matière originaire de la première 
Partie. 

Article 3.7. Opérations non admissibles 

1. Un produit ne saurait être considéré comme produit originaire de la Partie exportatrice du 
simple fait : 

a) Des opérations permettant de conserver les produits en bon état pendant leur 
transport et leur stockage (telles que le séchage, la congélation, la conservation dans 
la saumure) et autres opérations similaires ; 

b) Des modifications du conditionnement, de la répartition et de l’assemblage des 
colis ; 

c) Du démontage ; 
d) De la mise en bouteilles, en caisses, en boîtes et autres opérations de simple 

conditionnement ; 
e) Du regroupement de parties et de composants classés comme produit conformément 

à la Règle 2 a) des Règles générales pour l’interprétation du Système harmonisé ; 
f) De la simple constitution d’ensembles d’articles ; 
g) Du simple reclassement des marchandises sans changement physique ; ou 
h) De toute combinaison des opérations visées aux alinéas a) à g). 

2. Le paragraphe 1 prévaut sur les règles par produit spécifique figurant à l’annexe 2 
(Règles par produit spécifique). 

Article 3.8. Expédition 

Un produit n’est pas considéré comme un produit originaire si le produit : 
a) A subi une opération ultérieure de production ou toute autre opération en dehors de la 

zone de la Partie exportatrice, hormis le réemballage et le réétiquetage aux fins de satisfaire aux 
exigences de la Partie importatrice, la division de l’expédition, le déchargement, le rechargement, 
le stockage ou toute autre opération nécessaire pour le maintenir en bon état ou le transporter vers 
la Partie importatrice lors de son transbordement et de son stockage temporaire ; ou 

b) N’est pas resté sous contrôle douanier d’une ou plusieurs non-Parties lorsqu’il se trouvait 
dans ces non-Parties. 
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Article 3.9. Produits non assemblés ou désassemblés 

1. Lorsqu’un produit répond aux prescriptions des dispositions applicables des 
articles 3.2 à 3.7 et est importé sur le territoire d’une Partie depuis l’autre Partie sous forme non 
assemblée ou désassemblée mais est classé en tant que produit assemblé conformément à la 
Règle 2 a) des Règles générales pour l’interprétation du Système harmonisé, celui-ci est considéré 
comme un produit originaire de l’autre Partie. 

2. Un produit assemblé sur le territoire d’une Partie à partir de matières non assemblées ou 
désassemblées, qui ont été importées sur le territoire de la Partie et classées en tant que produit 
assemblé conformément à la Règle 2 a) des Règles générales pour l’interprétation du Système 
harmonisé, est considéré comme un produit originaire de la Partie, pour autant que le produit 
aurait répondu aux exigences applicables des dispositions pertinentes des articles 3.2 à 3.7 si 
chacune des matières non originaires parmi les matières non assemblées ou désassemblées avait 
été importée séparément dans la Partie et non sous forme non assemblée ou désassemblée. 

Article 3.10. Produits et matières fongibles 

1. Pour déterminer si un produit répond aux critères de produit originaire d’une Partie 
lorsque des matières fongibles consistant en matières originaires de la Partie et en matières non 
originaires mélangées dans un stock entrent dans la fabrication du produit, l’origine des matières 
peut être déterminée suivant l’une des méthodes de gestion et d’administration du matériel 
reconnues dans les Principes comptables généralement admis de la Partie. 

2. Lorsque les marchandises fongibles consistant en matières originaires d’une Partie et en 
matières non originaires sont mélangées dans un stock, et qu’elles ne subissent, avant leur 
exportation, aucun processus de production ni aucune opération sur le territoire de la Partie où 
elles sont mélangées hormis le déchargement, le rechargement ou toute autre opération visant à les 
conserver en bon état, l’origine du produit peut être déterminée suivant l’une des méthodes de 
gestion et d’administration du matériel reconnues dans les Principes comptables généralement 
admis de la Partie. 

Article 3.11. Matières indirectes 

Les matières indirectes utilisées dans la fabrication d’un produit sont considérées comme des 
matières originaires de la Partie sur le territoire de laquelle ce produit est fabriqué. 

Article 3.12. Accessoires, pièces de rechange et outils 

1. Pour déterminer si toutes les matières non originaires entrant dans la fabrication d’un 
produit subissent le changement de classification tarifaire applicable ou une opération particulière 
de fabrication ou de transformation visée à l’annexe 2 (Règles par produit spécifique), les 
accessoires, les pièces de rechange ou les outils livrés de façon normale avec le produit ne sont pas 
pris en considération, dès lors que : 

a) Les accessoires, pièces détachées ou outils ne sont pas facturés séparément du 
produit, qu’ils soient ou non mentionnés séparément sur la facture ; et 
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b) Si les quantités et la valeur des accessoires, pièces de rechange ou outils 
correspondent aux usages courants pour le produit. 

2. Si un produit est assujetti à des exigences en matière de teneur en valeur qualifiante, la 
valeur des accessoires, pièces de rechange ou outils est prise en considération en tant que valeur de 
matières originaires ou de matières non originaires, selon le cas, aux fins du calcul de la teneur en 
valeur qualifiante du produit. 

3. Lorsque les accessoires, les pièces de rechange ou les outils ne correspondent pas aux 
usages courants pour la marchandise ou sont facturés séparément du produit, ils sont traités 
comme des biens distincts aux fins de la détermination de l’origine. 

Article 3.13. Matériaux d’emballage et contenants 

1. Les matériaux d’emballage et les contenants pour le transport et l’expédition d’un produit 
ne sont pas pris en compte pour déterminer l’origine de tout produit. 

2. Lorsqu’ils sont classés ensemble avec le produit, les matériaux d’emballage et les 
contenants dans lesquels ce produit est conditionné pour la vente au détail ne sont pas pris en 
considération pour déterminer si toutes les matières non originaires entrant dans la fabrication du 
produit ont satisfait aux exigences de changement de classification tarifaire applicable figurant à 
l’annexe 2 (Règles par produit spécifique). 

3. Si un produit est assujetti à des exigences en matière de teneur en valeur qualifiante, les 
matériaux d’emballage et les contenants dans lesquels le produit est conditionné pour la vente au 
détail sont pris en compte en tant que matières originaires ou non originaires, selon le cas, aux fins 
du calcul de la teneur en valeur qualifiante de la marchandise. 

Article 3.14. Preuves documentaires de l’origine 

Aux fins du présent chapitre, les documents suivants sont réputés être des preuves 
documentaires de l’origine : 

a) Le certificat d’origine visé à l’article 3.15 ; ou 
b) Le document de certification de l’origine visé à l’article 3.16. 

Article 3.15. Certificat d’origine 

1. Un certificat d’origine est délivré par un organisme compétent ou un autre organisme de 
certification de la Partie exportatrice, sur demande écrite présentée par un exportateur, un fabricant 
ou, sous la responsabilité du fabricant, par leur représentant habilité situé dans la Partie 
exportatrice. 

2. Le certificat d’origine : 
a) Précise que les produits qui y sont décrits sont des produits originaires ; 
b) Est établi pour un ou plusieurs produits et peut inclure une diversité de produits ; 
c) Est établi sous format imprimé ou par tout autre moyen convenu par les Parties ; 
d) Contient les éléments d’information énoncés à l’annexe 3 (Éléments d’information 

pour preuves documentaires de l’origine) ; 
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e) A une validité d’un an à compter de la date à laquelle il est délivré ; et 
f) Est applicable à une seule importation, à moins que les Parties n’en conviennent 

autrement. 
3. Lorsqu’un exportateur d’une Partie n’est pas le fabricant de la marchandise, il peut 

solliciter un certificat d’origine en se fondant sur : 
a) Sa connaissance du fait que le produit répond aux critères de produit originaire sur la 

base des renseignements communiqués par le fabricant ; 
b) Une déclaration écrite ou électronique émanant du fabricant, selon laquelle le produit 

répond aux critères de produit originaire ; ou 
c) Une déclaration écrite ou électronique selon laquelle le produit répond aux critères 

de produit originaire, fournie volontairement par le fabricant du produit directement 
à l’organisme compétent ou à d’autres organismes de certification de la Partie 
exportatrice à la demande de l’exportateur. 

4. Chaque Partie fait en sorte que ses organismes compétents ou d’autres organismes de 
certification examinent avec rigueur chaque demande de certificat d’origine afin de s’assurer que : 

a) Les produits qui y sont présentés sont des produits originaires ; et 
b) Les données devant figurer dans le certificat d’origine correspondent à celles des 

documents justificatifs présentés. 
5. Un certificat d’origine soumis à l’administration douanière de la Partie importatrice après 

sa date d’expiration peut être accepté, conformément aux lois et règlements ou aux procédures 
administratives de la Partie importatrice, lorsque le non-respect des délais est dû à une force 
majeure ou à d’autres causes valables indépendantes de la volonté de l’exportateur, du fabricant ou 
de l’importateur. 

6. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, chaque Partie communique à l’autre un 
modèle de présentation de certificat d’origine, les noms, adresses, spécimens de signature des 
représentants, et l’impression des timbres ou sceaux officiels et autres caractéristiques de ses 
organismes compétents ou autres organismes de certification dont les Parties pourront convenir. 
Toute modification ultérieure est promptement notifiée. 

Article 3.16. Document de certification de l’origine 

1. Un document de certification de l’origine visé à l’alinéa b) de l’article 3.14 peut être 
établi, conformément à cet article, par un importateur, par un exportateur ou par le fabricant du 
produit, sur la base des critères suivants : 

a) Des renseignements de l’importateur, de l’exportateur ou du fabricant attestant que le 
produit est un produit originaire ; 

b) Dans le cas d’un document de certification de l’origine rempli par un importateur, la 
confiance raisonnable envers la déclaration écrite ou électronique de l’exportateur 
ou, si l’exportateur n’est pas le fabricant du produit, envers la déclaration écrite ou 
électronique du fabricant selon laquelle le produit est un produit originaire ; ou 

c) Dans le cas d’un document de certification de l’origine établi par un exportateur, la 
confiance raisonnable envers, si l’exportateur n’est pas le fabricant de la 
marchandise, la déclaration écrite ou électronique du fabricant selon laquelle le 
produit est un produit originaire. 
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2. Le document de certification de l’origine : 
a) Précise que les produits qu’il décrit sont des produits originaires ; 
b) Est établi pour un ou plusieurs produits et peut inclure une diversité de produits ; 
c) Se présente sous format papier ou électronique ; 
d) Contient les éléments d’information énoncés à l’annexe 3 (Éléments d’information 

pour preuves documentaires de l’origine) ; 
e) A une validité d’un an à compter de la date à laquelle il a été émis ; et 
f) Est applicable à une seule importation, à moins que les Parties n’en conviennent 

autrement. 
3. Un document de certification de l’origine qui est soumis à l’administration douanière de 

la Partie importatrice après sa date d’expiration peut être accepté, conformément aux lois et 
règlements ou aux procédures administratives de la Partie importatrice, lorsque le non-respect des 
délais est dû à une force majeure ou à d’autres causes valables indépendantes de la volonté de 
l’exportateur, du fabricant ou de l’importateur. 

4. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, chaque Partie communique à l’autre Partie un 
modèle de document de certification de l’origine. Toute modification ultérieure est promptement 
notifiée. 

Article 3.17. Demande de régime tarifaire préférentiel 

1. Une demande de régime tarifaire préférentiel est étayée par des preuves documentaires de 
l’origine. 

2. Sauf disposition contraire du présent chapitre, la Partie importatrice accorde un régime 
tarifaire préférentiel à un produit importé en provenance de la Partie exportatrice si : 

a) L’importateur demande à bénéficier d’un régime tarifaire préférentiel au moment de 
l’importation ; 

b) Le produit répond aux critères de produit originaire de la Partie exportatrice ; et 
c) L’importateur fournit, à la demande de l’administration douanière de la Partie 

importatrice, des preuves documentaires de l’origine et, le cas échéant, d’autres 
éléments de preuve, selon lesquels le produit répond aux critères de produit 
originaire, conformément aux lois et règlements de la Partie importatrice. 

Note 1 : Sans préjudice du droit de l’administration douanière de la Partie importatrice 
d’exiger de l’importateur qu’il fournisse l’original du certificat d’origine lorsqu’il sollicite un 
régime tarifaire préférentiel, l’importateur peut présenter une copie du certificat d’origine à la 
demande de l’administration douanière de la Partie importatrice, à condition que l’original du 
certificat d’origine soit en possession de l’importateur. 
Note 2 : Sans préjudice du droit de l’administration douanière de la Partie importatrice 
d’exiger de l’importateur qu’il fournisse l’original du document de certification de l’origine 
lorsqu’il sollicite un régime tarifaire préférentiel, l’importateur peut présenter une copie du 
document de certification de l’origine à la demande de l’administration douanière de la Partie 
importatrice. 
3. Un importateur doit présenter sans délai une déclaration d’importation douanière rectifiée 

selon les instructions de l’administration douanière de la Partie importatrice et acquitter tous droits 
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exigibles lorsque l’importateur a des raisons de croire que les preuves documentaires de l’origine 
fondant la demande contiennent des renseignements erronés. 

4. Lorsqu’un produit originaire de la Partie exportatrice est importé en transitant par une ou 
plusieurs non-Parties, la Partie importatrice peut exiger d’un importateur qui demande un régime 
tarifaire préférentiel pour le produit qu’il présente des preuves que le produit répond aux critères 
de produit originaire spécifiés à l’article 3.8 conformément aux lois et règlements applicables de la 
Partie importatrice. 

5. Chaque Partie fait en sorte que l’importateur puisse demander, conformément aux lois et 
règlements de la Partie importatrice : 

a) Dans le cas de l’Australie, lorsque l’importateur ne sollicite pas un régime tarifaire 
préférentiel au moment de l’importation du produit, le remboursement de tout 
excédent de droit de douane payé en conséquence du fait que le régime tarifaire 
préférentiel n’a pas été accordé au produit, sous réserve des exigences des 
alinéas b) et c) du paragraphe 2 ; ou 

b) Dans le cas du Japon, lorsque l’importateur ne dispose pas de preuves documentaires 
de l’origine au moment de l’importation d’un produit originaire, le report temporaire 
de la présentation des preuves documentaires de l’origine par le paiement d’un dépôt 
aux fins de régime tarifaire préférentiel, qui sera libéré après la présentation des 
preuves documentaires de l’origine à l’administration douanière de la Partie 
importatrice. 

Article 3.18. Renonciation aux preuves documentaires de l’origine 

Chaque Partie s’assure que les preuves documentaires de l’origine ne sont pas exigées pour : 
a) L’importation d’une marchandise dont la valeur en douane ne dépasse pas, dans le cas de 

l’Australie, 1 000 dollars australiens ou, dans le cas du Japon, 100 000 yens, ou tel autre montant 
que chaque Partie pourrait fixer ; ou 

b) L’importation d’une marchandise à l’égard de laquelle la Partie importatrice a renoncé à 
exiger une preuve documentaire de l’origine ; 
à condition que l’importation ne fasse pas partie d’une série d’importations que l’on pourrait 
raisonnablement considérer comme ayant été entreprises ou organisées dans le but d’obvier aux 
exigences des articles 3.15, 3.16 et 3.17 sur les preuves documentaires de l’origine. 

Article 3.19. Mesures relatives à des preuves documentaires de l’origine 
erronées ou fausses 

Chaque Partie institue ou maintient, conformément à ses lois et règlements, des mesures 
appropriées pour prévenir l’utilisation ou la circulation de preuves documentaires erronées ou 
fausses. 

Article 3.20. Prescriptions en matière de tenue des registres 

1. Chacune des Parties fait en sorte : 
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a) Qu’un exportateur ou un fabricant auquel un certificat d’origine a été délivré ou pour 
lequel un document de certification de l’origine a été établi ou une déclaration écrite 
ou électronique telle que visée aux points b) ou c) de l’alinéa 3 de l’article 3.15 ou 
aux points b) ou c) de l’alinéa 1 de l’article 3.16 fournie, doive tenir, pendant 
cinq ans, conformément aux lois et règlements pertinents de la Partie exportatrice, 
tous les registres nécessaires pour démontrer que le produit pour lequel la preuve 
documentaire de l’origine a été émise ou établie est un produit originaire ; 

b) Qu’un importateur qui demande un régime tarifaire préférentiel : 
i) En se prévalant d’un certificat d’origine ou d’un document de certification de 

l’origine établi par un exportateur ou un fabricant, doive conserver ces 
documents pendant une période déterminée en vertu des lois et règlements 
pertinents de la Partie importatrice, y compris l’original ou une copie du 
certificat d’origine ou un original ou une copie du document de certification de 
l’origine, selon ce qu’exigera la Partie importatrice eu égard à l’importation du 
produit ; ou 

ii) En se prévalant d’un document de certification de l’origine établi par 
l’importateur, doive conserver ces documents pendant une période déterminée 
en vertu des lois et règlements pertinents de la Partie importatrice, y compris 
l’original ou une copie du document de certification de l’origine et tous autres 
registres nécessaires pour démontrer que le produit pour lequel le document de 
certification de l’origine a été établi était un produit originaire, selon ce 
qu’exigera la Partie importatrice eu égard à l’importation du produit ; et 

c) Qu’un organisme compétent ou d’autres organismes de certification de la Partie 
exportatrice doivent conserver, pendant cinq ans, conformément aux lois, aux 
règlements ou aux prescriptions en matière d’accréditation de la Partie exportatrice, 
tous les documents se rapportant à un certificat d’origine. 

2. Les pièces à conserver conformément au présent article peuvent être des documents 
électroniques. 

Article 3.21. Vérification de l’origine 

1. Pour assurer la bonne application du présent chapitre, les Parties, sous réserve des 
ressources disponibles, s’entraident mutuellement pour procéder à la vérification des 
renseignements relatifs aux preuves documentaires de l’origine, conformément aux dispositions du 
présent Accord et à leurs lois et règlements respectifs. 

2. Afin de déterminer si un produit importé dans une Partie depuis l’autre Partie répond aux 
critères d’un produit originaire, l’administration douanière de la Partie importatrice peut procéder 
à une vérification par les moyens suivants : 

a) Des demandes écrites de renseignements émanant de l’importateur ; 
b) Des demandes écrites à l’organisme compétent ou à l’administration douanière de la 

Partie exportatrice pour vérifier la validité des preuves documentaires de l’origine 
sous réserve de la disponibilité des ressources de la Partie exportatrice ; 

c) Des demandes écrites de renseignements émanant de l’exportateur ou du fabricant 
mentionné à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 3.20 dans la Partie exportatrice ; 
ou 
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d) Des visites de vérification aux locaux de l’exportateur ou du fabricant mentionné à 
l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 3.20 dans la Partie exportatrice conformément 
à l’article 3.22. 

3. Aux fins des alinéas b) et c) du paragraphe 2, l’administration douanière de la Partie 
importatrice accorde à l’exportateur, au fabricant, à l’organisme compétent ou à l’administration 
douanière de la Partie exportatrice un délai de 45 jours à compter de la date de réception de la 
demande écrite pour y répondre, ou tout autre délai convenu par les Parties. 

4. L’administration douanière de la Partie importatrice s’efforce de s’acquitter dans un délai 
de six mois des mesures prévues au paragraphe 2 pour vérifier l’admissibilité à un régime tarifaire 
préférentiel. À l’issue des mesures prévues au paragraphe 2, l’administration douanière de la 
Partie importatrice notifie par écrit sa décision, ainsi que le fondement juridique et les conclusions 
factuelles sur lesquelles s’appuie cette décision : 

a) À l’importateur, à l’exportateur, au fabricant, à l’organisme compétent ou à 
l’administration douanière de la Partie exportatrice qui ont été priés de fournir des 
renseignements, lorsque cette demande a été formulée par écrit au titre des 
alinéas a), b) ou c) du paragraphe 2 ; et 

b) À la Partie exportatrice, à l’exportateur et au fabricant dont les locaux ont été visités 
lorsqu’une visite de contrôle en vertu de l’alinéa d) du paragraphe 2 a été réalisée. 

Article 3.22. Visite de vérification 

1. La visite de vérification visée au point d) de l’alinéa 2 de l’article 3.21 est effectuée dans 
les conditions définies par la Partie exportatrice. 

2. Préalablement à la visite de vérification visée au paragraphe 1 : 
a) La Partie importatrice présente une demande écrite à la Partie exportatrice 

relativement à cette visite dans les locaux de l’exportateur ou du fabricant 40 jours 
au moins avant la date proposée pour la visite ; et 

b) La Partie exportatrice répond par écrit à la Partie importatrice quant à l’acceptation 
ou au refus de la visite de vérification dans les 30 jours suivant la réception par la 
Partie exportatrice de la demande visée à l’alinéa a). La Partie exportatrice demande 
le consentement écrit de l’exportateur ou du fabricant dont les locaux doivent être 
visités. 

3. La demande écrite visée au point a) de l’alinéa 2 comporte : 
a) L’identité de l’administration douanière requérante ; 
b) Le nom de l’exportateur ou du fabricant auquel la demande est adressée ; 
c) La date à laquelle la demande écrite est établie ; 
d) La date et le lieu proposés pour la visite ; 
e) L’objectif et la portée de la visite demandée, y compris la mention précise du produit 

concerné par la vérification et visé dans les preuves documentaires de l’origine ; et 
f) Les noms et titres des représentants de l’administration douanière de la Partie 

importatrice qui participeront à la visite. 
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Article 3.23. Refus du régime tarifaire préférentiel 

1. La Partie importatrice peut rejeter une demande de régime tarifaire préférentiel : 
a) Lorsque le produit ne satisfait pas aux prescriptions du présent chapitre ; 
b) Lorsque l’exportateur, le fabricant ou l’importateur de la marchandise ne respecte 

pas ou n’a pas respecté une quelconque des exigences énoncées pour bénéficier d’un 
régime tarifaire préférentiel ; 

c) Lorsque la Partie exportatrice ne répond pas par écrit à la Partie importatrice sur la 
demande de visite de vérification conformément au point b) de l’alinéa 2 de 
l’article 3.22, ou répond par écrit en indiquant que la visite de vérification demandée 
a été refusée ; 

d) Dans le cas où une demande de régime tarifaire préférentiel est appuyée par un 
certificat d’origine ou par un document de certification de l’origine rempli par 
l’exportateur ou le producteur, lorsque l’importateur et soit l’exportateur, le fabricant 
ou l’organisme compétent de la Partie exportatrice ne fournissent pas suffisamment 
de renseignements demandés par l’administration douanière de la Partie importatrice 
conformément à l’article 3.21 pour démontrer que le produit est un produit 
originaire ; ou 

e) Dans le cas où une demande de régime tarifaire préférentiel est appuyée par un 
document de certification de l’origine établi par l’importateur, lorsque les 
renseignements fournis à l’administration douanière de la Partie importatrice 
conformément au point a) de l’alinéa 2 de l’article 3.21 ne suffisent pas à prouver 
que le produit est originaire. 

2. La Partie importatrice peut suspendre ou refuser l’application d’un régime tarifaire 
préférentiel à une marchandise qui fait l’objet de mesures de vérification de l’origine en vertu de 
l’article 3.21 pour la durée de ces mesures. Toutefois, la suspension d’un régime tarifaire 
préférentiel ne doit pas justifier le blocage de la marchandise, à condition que tous les dépôts, 
redevances, charges ou droits applicables soient payés. 

3. La Partie importatrice peut suspendre ou refuser l’application d’un régime tarifaire 
préférentiel sur toute importation ultérieure d’une marchandise lorsque l’autorité concernée a déjà 
établi qu’une marchandise identique du même fabricant n’était pas admissible à un tel traitement, 
jusqu’à ce qu’il soit prouvé que la marchandise est conforme aux dispositions du présent chapitre. 

Article 3.24. Factures des non-Parties 

L’administration douanière de la Partie importatrice ne rejette pas les preuves documentaires 
d’origine au simple motif que la facture a été émise dans une non-Partie. 

Article 3.25. Confidentialité 

1. Chaque Partie préserve, conformément à ses lois et règlements, la confidentialité des 
renseignements qui lui sont fournis à titre confidentiel en vertu du présent chapitre, et protège ces 
renseignements de toute divulgation. 

2. Les renseignements obtenus par l’administration douanière de la Partie importatrice en 
application du présent chapitre : 
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a) Ne peuvent être utilisés que par ladite administration aux fins du présent chapitre ; et 
b) Ne sont pas utilisés par la Partie importatrice dans le cadre d’une procédure pénale 

conduite par un tribunal ou un juge, sauf si ces renseignements ont été fournis pour 
être utilisés dans le cadre d’une procédure pénale sur demande de la Partie 
importatrice, par la voie diplomatique ou par d’autres voies établies conformément 
aux lois et règlements de la Partie exportatrice. 

3. Le présent article n’interdit pas l’utilisation ou la divulgation de renseignements dans la 
mesure où cette utilisation ou cette divulgation est exigée par les lois et règlements de la Partie 
importatrice recevant les renseignements. Dans la mesure du possible, la Partie importatrice avertit 
par avance la Partie exportatrice d’une telle divulgation. 

Article 3.26. Sanctions 

Chaque Partie institue ou maintient des sanctions appropriées ou d’autres mesures contre les 
violations de ses lois et règlements relatifs aux dispositions du présent chapitre. 

Article 3.27. Dispositions transitoires pour les marchandises 
pendant le transport ou l’entreposage 

1. Dans un délai de quatre mois après la date d’entrée en vigueur du présent Accord, ou un 
délai plus long autorisé par la Partie importatrice, l’administration douanière de la Partie 
importatrice accorde un régime tarifaire préférentiel pour un produit originaire de la Partie 
exportatrice qui, à la date d’entrée en vigueur du présent Accord : 

a) Est en cours de transport de la Partie exportatrice vers la Partie importatrice ; ou 
b) N’a pas passé l’étape du contrôle douanier, y compris du stockage temporaire dans 

un entrepôt régi par l’administration douanière de la Partie importatrice. 
2. Aux fins du paragraphe 1, les dispositions de l’article 3.17 sont applicables, et aux fins du 

présent article, un certificat d’origine peut être délivré rétroactivement. 

Article 3.28. Sous-comité des règles d’origine 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les 
Parties instituent par les présentes le Sous-comité sur les règles d’origine (dénommé le 
« Sous-comité » dans le présent article). 

2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Examiner et formuler des recommandations appropriées selon que de besoin, à 

l’attention du Comité mixte, sur : 
i) La mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ; 
ii) Tout amendement de l’annexe 2 (Règles par produit spécifique), y compris les 

amendements visant à tenir compte des modifications périodiques du Système 
harmonisé, ainsi que de l’annexe 3 (Éléments d’information pour preuves 
documentaires de l’origine), proposée par l’une ou l’autre Partie ; et 

iii) Le chapitre 2 de l’Accord d’exécution visé à l’article 1.12 (Dispositions 
générales − Accord d’exécution) ; 
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b) Examiner toute autre question relative au présent chapitre selon ce dont conviendront 
les Parties ; 

c) Communiquer les constatations du Sous-comité au Comité mixte ; et 
d) S’acquitter des autres fonctions que le Comité mixte pourrait lui déléguer. 

3. Le Sous-comité entreprend un examen du présent chapitre dans un délai d’un an après 
l’entrée en vigueur du présent Accord. Cet examen portera sur les améliorations à apporter au 
système de certification de l’origine. L’examen permettra également d’envisager d’inclure 
d’autres règles par produit spécifique relativement à des opérations de fabrication ou de 
transformation particulières et d’appliquer les règles applicables aux marchandises exemptées de 
leur application au moment de l’entrée en vigueur du présent Accord. Le Sous-comité veille à ce 
que les règles énoncées dans les accords ultérieurs auxquels les deux Parties sont parties, selon 
qu’il conviendra et avec l’accord des Parties, soient intégrées au présent Accord. 

4. Le Sous-comité se compose de représentants des Gouvernements des Parties, qui le 
co-président. 

5. Le Sous-comité se réunit dans les lieux, aux dates et selon les moyens dont les Parties 
conviennent. 

Article 3.29. Amendements aux annexes 2 et 3 

1. Sans préjudice des procédures légales de chaque Partie quant à la conclusion et à 
l’amendement d’accords internationaux, les amendements relatifs : 

a) À l’annexe 2 (Règles par produit spécifique) ; ou 
b) À l’annexe 3 (Éléments d’information pour preuves documentaires de l’origine) ; 
peuvent être apportés moyennant un échange de notes diplomatiques entre les 
Gouvernements des Parties. 

2. Tout amendement adopté en application du paragraphe 1 entre en vigueur à la date qui 
sera convenue par les Parties. 

 

CHAPITRE 4. PROCÉDURES DOUANIÈRES 

Article 4.1. Portée 

Le présent chapitre s’applique aux procédures douanières destinées aux marchandises 
échangées entre les Parties et est mis en œuvre par les Parties conformément aux lois et règlements 
de chaque Partie. 

Article 4.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre, l’expression « législation douanière » désigne les lois et 
règlements administrés et appliqués par l’administration douanière de chaque Partie en ce qui 
concerne l’importation, l’exportation et le transit des marchandises, et leurs liens avec les droits de 
douane, taxes et autres impôts, ou les interdictions, restrictions et autres mesures similaires 
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relatives au contrôle des mouvements des biens qui traversent la frontière du territoire douanier de 
chaque Partie. 

Article 4.3. Transparence 

1. Chaque Partie s’assure que tous les renseignements pertinents d’application générale 
composant sa législation douanière sont aisément accessibles à toute personne intéressée, sur 
papier ou par l’Internet. 

2. Lorsque des renseignements qui ont été mis à disposition doivent être révisés en raison 
d’une modification de la législation douanière d’une Partie, la Partie concernée met 
immédiatement à disposition les renseignements révisés, suffisamment avant l’entrée en vigueur 
des modifications, pour permettre aux personnes concernées d’en tenir compte, à moins que la 
notification préalable ait été exclue. 

3. À la demande de toute personne intéressée des Parties, une Partie fournit, aussi 
rapidement et précisément que possible, les renseignements relatifs aux questions douanières 
spécifiques que la personne intéressée aura soulevées et qui relèvent de sa législation douanière, et 
tous autres renseignements pertinents dont elle juge que la personne intéressée devrait être avertie. 

4. Chaque Partie désigne un ou plusieurs points d’information pour répondre aux demandes 
de renseignements raisonnables émanant de toute personne intéressée des Parties au sujet des 
questions douanières et met à la disposition du public, y compris par le moyen de l’Internet, les 
noms, adresses et numéros de téléphone de ces points d’information. 

Article 4.4. Dédouanement 

1. Les Parties appliquent leurs procédures douanières respectives de manière prévisible, 
cohérente, transparente, impartiale et raisonnable. 

2. Pour accélérer le dédouanement des marchandises faisant l’objet du commerce entre les 
Parties, chaque Partie : 

a) Fait usage des technologies de l’information et des communications ; 
b) Simplifie ses procédures douanières ; 
c) Harmonise ses procédures douanières, dans la mesure du possible, par rapport aux 

normes internationales pertinentes et aux pratiques recommandées telles que celles 
adoptées sous les auspices du Conseil de coopération douanière ; et 

d) Encourage la coopération, selon qu’il conviendra, entre son administration douanière 
et : 
i) D’autres autorités nationales de la Partie ; 
ii) Les secteurs commerciaux de la Partie ; et 
iii) Les administrations douanières des non-Parties. 

3. Chaque Partie examine périodiquement ses procédures douanières en vue d’étudier les 
moyens de faciliter davantage les flux commerciaux légitimes entre les Parties tout en veillant à 
l’application effective de sa législation douanière. 
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Article 4.5. Décisions préalables 

1. La Partie importatrice communique les décisions préalables qui sont adressées, avant 
l’importation d’une marchandise de la Partie exportatrice, aux importateurs de la marchandise ou à 
leurs agents autorisés, ou aux exportateurs ou fabricants de la marchandise dans la Partie 
exportatrice ou à leurs agents autorisés, en ce qui concerne la classification tarifaire, l’évaluation 
en douane et l’origine des marchandises, ainsi que la qualification de la marchandise en tant que 
produit originaire de la Partie exportatrice au sens des dispositions du chapitre 3 (Règles 
d’origine). 

2. Lorsqu’une demande écrite est formulée avec tous les renseignements nécessaires et que 
la Partie importatrice n’a aucun motif raisonnable d’en refuser la délivrance, la Partie importatrice 
s’efforce de délivrer par écrit cette décision préalable comme indiqué au paragraphe 1. La Partie 
importatrice adopte ou maintient des procédures de communication des décisions préalables 
conformes aux prescriptions énoncées dans l’Accord d’exécution. 

3. Une décision préalable délivrée conformément au paragraphe 2 reste valable pour la 
période déterminée par la Partie importatrice, conformément à ses lois, règlements et procédures. 

4. La Partie importatrice peut modifier ou annuler la décision préalable communiquée 
conformément au paragraphe 2 dans les cas spécifiés dans l’Accord d’exécution. 

5. La Partie importatrice, le cas échéant, met la décision préalable à la disposition du public 
conformément au paragraphe 2 

Article 4.6. Admission temporaire et marchandises en transit 

1. Chaque Partie continue de faciliter les procédures d’admission temporaire des 
marchandises faisant l’objet du commerce entre les Parties conformément à ses lois, règlements et 
obligations internationales, y compris celles découlant de la Convention douanière sur le carnet 
ATA pour l’admission temporaire de marchandises, faite à Bruxelles le 6 décembre 1961, telle 
qu’amendée. 

2. Chaque Partie continue de faciliter le dédouanement des marchandises en transit en 
provenance ou à destination de l’autre Partie conformément au paragraphe 3 de l’article V du 
GATT de 1994. 

3. Aux fins du présent article, l’expression « admission temporaire » désigne les procédures 
douanières en vertu desquelles certaines marchandises peuvent être introduites sous conditions 
dans un territoire douanier, en étant exemptées totalement ou partiellement de l’acquittement des 
droits de douane. Ces marchandises sont importées dans un but spécifique et destinées à être 
réexportées dans un délai déterminé sans avoir subi aucune modification hormis la dépréciation 
normale résultant de l’usage qui en est fait. 

Article 4.7. Coopération et échange de renseignements 

1. Les Parties, dans le cadre des compétences et des ressources disponibles de leurs 
administrations douanières, coopèrent et échangent des renseignements relatifs aux procédures 
douanières. 

2. Cette coopération et ces échanges de renseignements sont mis en œuvre conformément à 
l’Accord d’exécution. 
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Article 4.8. Procédure d’examen 

Chaque Partie, pour toute décision qu’elle prend relativement aux questions douanières, offre 
aux parties affectées les moyens d’accéder facilement aux procédures de recours administratif et 
judiciaire. Ce recours est indépendant du bureau ou du fonctionnaire qui a pris la décision. 

Article 4.9. Sous-comité des procédures douanières 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les 
Parties instituent par les présentes le Sous-comité des procédures douanières (ci-après dénommé le 
« Sous-comité » dans le présent article). 

2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ; 
b) Identifier les domaines concernant le présent chapitre qui devraient être améliorés 

pour faciliter les échanges entre les Parties ; 
c) Présenter les constatations du Sous-comité au Comité mixte ; et 
d) S’acquitter des autres fonctions que le Comité mixte pourrait lui déléguer. 

3. Le Sous-comité se compose de représentants des Gouvernements des Parties, qui le 
co-président. 

4. Le Sous-comité se réunit dans les lieux, aux dates et selon les moyens dont les Parties 
conviennent. 

 

CHAPITRE 5. COOPÉRATION SANITAIRE ET PHYTOSANITAIRE 

Article 5.1. Portée 

Le présent chapitre s’applique à toutes les mesures sanitaires et phytosanitaires d’une Partie 
qui pourraient, directement ou indirectement, affecter le commerce entre les Parties. 

Article 5.2. Réaffirmation des droits et obligations 

Les Parties réaffirment leurs droits et obligations au titre de l’Accord sur l’application des 
mesures sanitaires et phytosanitaires. 

Article 5.3. Coopération 

1. Les Parties envisagent favorablement la poursuite de la coopération par : 
a) L’échange de vues et de renseignements au niveau bilatéral et dans les organismes 

internationaux compétents qui œuvrent en faveur de la sécurité alimentaire et de la 
vie ou de la santé humaines, animales ou végétales ; et 
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b) La facilitation de l’échange en temps opportun de renseignements sur leurs mesures 
sanitaires et phytosanitaires respectives. 

2. Lorsqu’une Partie procède à une notification conformément à l’alinéa b) du paragraphe 5 
ou à l’alinéa a) du paragraphe 6 de l’annexe B de l’Accord sur l’application des mesures sanitaires 
et phytosanitaires, elle fournit par voie électronique une copie de la notification à l’autre Partie en 
même temps qu’à l’Organisation mondiale du commerce. 

Article 5.4. Sous-comité de la coopération sanitaire et phytosanitaire 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les 
Parties instituent par les présentes un Sous-comité de la coopération sanitaire et phytosanitaire 
(ci-après dénommé le « Sous-comité » dans le présent chapitre). 

2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ; 
b) Mener des consultations, y compris des consultations étayées par les connaissances 

scientifiques, pour identifier et traiter les problèmes spécifiques qui découleraient de 
l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires afin de trouver des solutions 
mutuellement acceptables ; 

c) Le cas échéant, communiquer les constatations du Sous-comité au Comité mixte ; et 
d) S’acquitter des autres fonctions que le Comité mixte pourrait lui déléguer. 

3. Le Sous-comité coordonne ses activités avec celles des instances consultatives 
pertinentes des Parties, l’objectif étant d’éviter les doubles emplois inutiles et de maximiser 
l’efficacité des efforts des Parties sur les mesures sanitaires et phytosanitaires. 

4. Le Sous-comité se compose de représentants des Gouvernements des Parties, qui le 
co-président et sont responsables des mesures sanitaires et phytosanitaires. 

5. Le Sous-comité se réunit dans les lieux, aux dates et selon les moyens dont les Parties 
conviennent. 

Article 5.5. Coordonnateur du chapitre 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, chaque 
Partie désigne l’instance gouvernementale suivante comme son coordonnateur du chapitre : 

a) Pour l’Australie, le Ministère de l’agriculture, ou son successeur ; et 
b) Pour le Japon, le Ministère des affaires étrangères, ou son successeur. 

2. Les fonctions des coordonnateurs du chapitre sont les suivantes : 
a) Coordonner les travaux du Sous-comité et faciliter la mise en œuvre du présent 

chapitre et des décisions du Sous-comité ; et 
b) Répondre à toutes les demandes raisonnables formulées par l’autre Partie concernant 

les mesures sanitaires et phytosanitaires et, le cas échéant, fournir à l’autre Partie les 
renseignements pertinents. 

3. Les coordonnateurs de chapitre communiquent entre eux par toute méthode convenue et 
qui est appropriée pour s’acquitter efficacement et effectivement de leurs fonctions. 
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Article 5.6. Non-application du chapitre 19 (Règlement des différends) 

Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 19 (Règlement des 
différends) ne s’appliquent pas au présent chapitre. 

 

CHAPITRE 6. RÈGLEMENTS TECHNIQUES, NORMES ET PROCÉDURES 
D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 

Article 6.1. Portée 

1. Le présent chapitre s’applique aux règlements techniques, normes et procédures 
d’évaluation de la conformité susceptibles d’affecter, directement ou indirectement, le commerce 
des marchandises entre les Parties. 

2. Le présent chapitre ne s’applique pas aux spécifications en matière d’achat qui sont 
élaborées par des organismes gouvernementaux pour les besoins de la production ou de la 
consommation d’organismes gouvernementaux, ni aux mesures sanitaires et phytosanitaires. 

3. Chaque Partie prend les mesures raisonnables dont elle dispose pour garantir le respect de 
la mise en œuvre des dispositions du présent chapitre par les institutions publiques locales et les 
organismes non gouvernementaux dans sa zone. 

Article 6.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « Accord OTC » désigne l’Accord sur les obstacles techniques au 

commerce figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ; et 
b) Les définitions figurant dans l’Accord OTC s’appliquent. 

Article 6.3. Réaffirmation des droits et obligations 

Les Parties réaffirment leurs droits et obligations au titre de l’Accord OTC. 

Article 6.4. Normes, lignes directrices ou recommandations internationales 

1. Sous réserve des paragraphes 4 des articles 2 et 5 de l’Accord OTC, chaque Partie utilise 
les normes, lignes directrices ou recommandations internationales pertinentes, ou leurs éléments 
pertinents, comme base de ses règlements techniques et de ses procédures d’évaluation de la 
conformité. 

2. Lorsqu’une Partie n’utilise pas une norme, une ligne directrice ou une recommandation 
internationale visée au paragraphe 1, ou ses éléments pertinents, comme base de ses règlements 
techniques ou de ses procédures d’évaluation de la conformité, elle en explique les raisons à la 
demande de l’autre Partie. 
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3. Les Parties encouragent leurs organismes de normalisation respectifs à se consulter et à 
échanger leurs vues sur les questions à l’examen dans les organismes régionaux ou internationaux 
qui élaborent les normes, les lignes directrices, les recommandations ou les politiques se 
rapportant au présent chapitre. 

Article 6.5. Règlements techniques 

1. Conformément au paragraphe 7 de l’article 2 de l’Accord OTC, chaque Partie envisage 
favorablement la possibilité d’accepter comme équivalents les règlements techniques de l’autre 
Partie, même si ces règlements diffèrent des siens, à condition qu’il soit établi que ces règlements 
remplissent convenablement les objectifs de ses propres règlements. 

2. Lorsqu’une Partie n’accepte pas un règlement technique de l’autre Partie comme 
équivalent à son propre règlement, elle s’en explique, si l’autre Partie lui en fait la demande. 

Article 6.6. Procédures d’évaluation de la conformité 

1. Conformément à l’article 6 de l’Accord OTC, chaque Partie veille, dans la mesure du 
possible, à ce que les résultats des procédures d’évaluation de la conformité menées dans la zone 
de l’autre Partie soient acceptés. 

2. Chaque Partie reconnaît qu’un large éventail de mécanismes est en place pour faciliter 
l’acceptation des résultats des procédures d’évaluation de la conformité menées dans la zone de 
l’autre Partie. Chaque Partie, à la demande de l’autre Partie, fournit des renseignements sur 
l’éventail de ces mécanismes utilisés en vue de faciliter l’acceptation des résultats de l’évaluation 
de la conformité. 

3. Lorsqu’une Partie n’accepte pas les résultats d’une procédure d’évaluation de la 
conformité menée dans la zone de l’autre Partie comme indiqué au paragraphe 1, elle en explique 
les raisons à la demande de l’autre Partie. 

4. Lorsqu’une Partie accrédite, agrée, autorise, ou reconnaît de toute autre manière un 
organisme d’évaluation de la conformité avec un règlement technique ou une norme spécifique 
dans sa zone, mais refuse d’accréditer, d’agréer, d’autoriser ou de reconnaître de quelque manière 
un organisme d’évaluation de la conformité avec ce règlement technique ou cette norme dans la 
zone de l’autre Partie, elle s’en explique à la demande de l’autre Partie. 

5. Au sens du paragraphe 3 de l’article 6 de l’Accord OTC, lorsqu’une Partie refuse une 
demande de l’autre Partie d’engager des négociations pour conclure un accord ou un arrangement 
visant à faciliter la reconnaissance, dans la zone de la Partie, des résultats des procédures 
d’évaluation de la conformité menées par les organismes d’évaluation de la conformité dans la 
zone de l’autre Partie, elle s’en explique à la demande de l’autre Partie. 

Article 6.7 Transparence 

1. Chaque Partie autorise des personnes de l’autre Partie à participer à l’élaboration de 
règlements techniques, de normes et de procédures d’évaluation de la conformité, sous réserve de 
ses lois et règlements ou arrangements administratifs, dans des conditions non moins favorables 
que celles accordées à ses propres personnes. 
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2. Le cas échéant, chaque Partie recommande aux organismes non gouvernementaux de sa 
zone d’observer le paragraphe 1 en ce qui concerne l’élaboration de normes et les procédures 
volontaires d’évaluation de la conformité. 

3. Lorsqu’une Partie émet une notification conformément aux paragraphes 9.2 ou 10.1 de 
l’article 2, ou aux paragraphe 6.2 ou 7.1 de l’article 5 de l’Accord OTC, elle fournit 
immédiatement une copie de la notification à l’autre Partie par le truchement du point 
d’information que la Partie a institué conformément à l’article 10 de l’Accord OTC. Une Partie 
fournit à l’autre Partie, à la demande de cette dernière, des renseignements concernant l’objectif et 
la raison d’être d’une norme ou d’un règlement technique ou d’une procédure d’évaluation de la 
conformité que cette Partie a adoptée ou envisage d’adopter. 

Article 6.8. Sous-comité des règlements techniques, des normes 
et des procédures d’évaluation de la conformité 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les 
Parties instituent par les présentes un Sous-comité des règlements techniques, des normes et des 
procédures d’évaluation de la conformité (ci-après dénommé le « Sous-comité » dans le présent 
chapitre). 

2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Échanger des renseignements sur les règlements techniques, les normes et les 

procédures d’évaluation de la conformité ; 
b) Examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ; 
c) Entreprendre des consultations sur les questions concernant les règlements 

techniques, les normes et les procédures d’évaluation de la conformité, notamment, 
si les Parties le décident, en créant des groupes de travail spéciaux ; 

d) Aborder toute question touchant au présent chapitre ; 
e) Le cas échéant, communiquer les conclusions et les résultats des débats du 

Sous-comité au Comité mixte ; et 
f) S’acquitter des autres fonctions que le Comité mixte pourrait lui déléguer. 

3. Le Sous-comité : 
a) Se compose de représentants des Gouvernements des Parties, qui le co-président ; 
b) Peut inviter à ses réunions, par consensus, des représentants d’entités pertinentes 

autres que les Gouvernements des Parties, disposant des compétences requises sur 
les questions à examiner. 

4. Le Sous-comité se réunit dans les lieux, aux dates et selon les moyens dont les Parties 
conviennent. 

5. Lorsqu’une Partie rejette une demande de l’autre Partie portant sur des consultations au 
sujet d’une question concernant le présent chapitre, elle s’en explique à la demande de l’autre 
Partie. 
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Article 6.9. Coordonnateur du chapitre 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, chaque 
Partie désigne l’instance gouvernementale suivante comme son coordonnateur du chapitre : 

a) Pour l’Australie, le Ministère de l’agriculture, ou son successeur ; et 
b) Pour le Japon, le Ministère des affaires étrangères, ou son successeur. 

2. Les fonctions des coordonnateurs du chapitre sont les suivantes : 
a) Coordonner les travaux du Sous-comité et faciliter la mise en œuvre du présent 

chapitre et des décisions du Sous-comité ; et 
b) Répondre à toutes les demandes raisonnables de l’autre Partie concernant les 

règlements techniques, les normes et les procédures d’évaluation de la conformité et, 
le cas échéant, fournir à l’autre Partie tous autres renseignements pertinents. 

3. Les coordonnateurs du chapitre communiquent les uns avec les autres par toute méthode 
convenue et appropriée pour s’acquitter efficacement et effectivement de leurs fonctions. 

Article 6.10. Échange de renseignements 

Tout renseignement ou toute explication fournie sur demande d’une Partie conformément aux 
dispositions du présent chapitre est transmis sur papier ou par voie électronique dans un délai 
raisonnable. 

Article 6.11. Non-application du chapitre 19 (Règlement des différends) 

Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 19 (Règlement des 
différends) ne s’appliquent pas au présent chapitre. 

 

CHAPITRE 7. DISPONIBILITÉ ALIMENTAIRE 

Article 7.1. Principe de base 

Les Parties reconnaissent l’importance du renforcement d’une relation stable dans le 
commerce des produits alimentaires. 

Article 7.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre, l’expression « produits alimentaires essentiels » désigne toute 
marchandise citée à l’annexe 4 (Liste des produits alimentaires essentiels). 

Article 7.3. Restrictions à l’exportation des produits alimentaires essentiels 

1. Chaque Partie s’efforce de ne pas introduire ou maintenir des interdictions ou des 
restrictions à l’exportation ou à la vente pour l’exportation d’un quelconque produit alimentaire 
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essentiel à l’autre Partie conformément au point a) du paragraphe 2 de l’article XI du GATT de 
1994. 

2. Lorsqu’une Partie a l’intention d’adopter une interdiction ou une restriction de 
l’exportation d’un produit alimentaire essentiel vers l’autre Partie conformément au point a) du 
paragraphe 2 de l’article XI du GATT de 1994 : 

a) Elle cherche à limiter cette interdiction ou restriction à la mesure du nécessaire, en 
tenant dûment compte de ses effets négatifs éventuels sur la sécurité alimentaire de 
l’autre Partie ; 

b) Avant d’adopter cette interdiction ou restriction, elle informe par écrit l’autre Partie, 
aussi longtemps à l’avance que possible, de cette interdiction ou restriction et de ses 
motifs, ainsi que de sa nature et de sa durée prévue ; et 

c) Sur demande, elle donne à l’autre Partie une possibilité raisonnable de consultations 
sur toute question liée à cette interdiction ou restriction en vue de réduire le plus 
possible les effets négatifs sur la sécurité alimentaire de l’autre Partie. 

3. Les Parties, dix ans après la date d’entrée en vigueur du présent Accord et à moins 
qu’elles n’en conviennent autrement, révisent le présent article aux fins d’envisager une approche 
évitant l’introduction ou l’entretien de toute interdiction ou restriction à l’exportation ou à la vente 
pour l’exportation des produits alimentaires essentiels. 

Article 7.4. Promotion et facilitation des investissements 

Afin de promouvoir les investissements dans le secteur de l’alimentation, chaque Partie 
désigne un point de contact pour répondre à toutes les demandes formulées par les parties 
intéressées de l’autre Partie au sujet des investissements dans le secteur de l’alimentation et, le cas 
échéant, pour fournir les renseignements pertinents. 

Article 7.5. Consultations pour la fourniture de produits alimentaires 
essentiels 

1. Chaque Partie désigne un point de contact pour chaque produit alimentaire essentiel aux 
fins d’assurer des communications rapides. 

2. Chaque Partie avise sans délai l’autre Partie lorsqu’une diminution importante du volume 
des exportations de produits alimentaires essentiels est prévue. 

3. Les Parties engagent des consultations sur les questions visées au paragraphe 2 en vue 
d’appuyer la stabilité du commerce des produits alimentaires essentiels. Ces consultations se 
déroulent entre des représentants des Gouvernements des Parties, et les Gouvernements des Parties 
peuvent inviter des représentants d’autres entités publiques et privées disposant de l’expertise 
nécessaire quant aux questions à examiner. 
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CHAPITRE 8. RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES ET MINÉRALES 

Article 8.1. Principe de base 

Les Parties reconnaissent la nécessité de renforcer leurs relations stables et mutuellement 
profitables dans le secteur des ressources énergétiques et minérales. 

Article 8.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « produit issu des ressources énergétiques et minérales » désigne tout 

produit énuméré à l’annexe 5 (Liste des produits issus des ressources énergétiques et minérales) ; 
b) L’expression « organisme de réglementation des ressources énergétiques et minérales » 

désigne tout organisme chargé de la réglementation des ressources énergétiques et minérales ; 
c) L’expression « mesure réglementaire en matière de ressources énergétiques et 

minérales » désigne toute mesure prise par un ou plusieurs organismes de réglementation des 
ressources énergétiques et minérales, qui affecte directement l’exploration, l’extraction, le 
traitement, la production, le transport, la distribution ou la vente d’un produit issu des ressources 
énergétiques et minérales ; et 

d) L’expression « procédures d’octroi des licences d’exportation » désigne les procédures 
administratives, qu’elles soient ou non désignées comme ayant trait à l’octroi de licences, 
auxquelles une Partie a recours pour le fonctionnement des régimes d’octroi des licences 
d’exportation et qui impliquent la présentation à l’organisme administratif compétent d’une 
demande ou autres documents, différents de ceux exigés dans le cadre des procédures de 
dédouanement, comme condition préalable à l’exportation de la part de ladite Partie. 

Article 8.3. Stabilité de la fourniture des ressources énergétiques et minérales 

1. Reconnaissant l’importance de la stabilité de l’approvisionnement en produits issus des 
ressources énergétiques et minérales et le rôle que jouent le commerce, l’investissement et la 
coopération (y compris sur le développement des infrastructures) dans l’instauration de la sécurité 
à long terme, chaque Partie prend à cette fin les mesures raisonnables dont elle dispose. 

2. Sans préjudice de l’article 19.4 (Règlement des différends – Consultations), si la 
fourniture d’un produit issu des ressources énergétiques et minérales vient à être interrompue de 
façon grave et durable ou menace de l’être, une Partie peut demander la tenue de consultations 
avec l’autre Partie. Lorsqu’une telle demande est formulée, l’autre Partie répond sans retard à la 
demande et engage des consultations afin d’examiner la question dans un délai raisonnable après 
la date de réception de la demande. Les Parties étudient et s’efforcent de prendre toutes mesures 
appropriées, disponibles et susceptibles de contribuer à la résolution de l’interruption ou de la 
menace d’interruption évoquée ci-dessus. 



Volume 3135, I-53784 

 378 

Article 8.4. Restriction des exportations 

1. Chaque Partie s’efforce de ne pas introduire ou maintenir une quelconque interdiction ou 
restriction de l’exportation ou de la vente pour l’exportation de tout produit issu des ressources 
énergétiques et minérales, conformément au point a) du paragraphe 2 de l’article XI, ou décidée 
conformément au point g) de l’article XX du GATT de 1994. 

2. Lorsqu’une Partie a l’intention d’adopter une interdiction ou une restriction d’exportation 
concernant un produit issu des ressources énergétiques et minérales conformément au point a) du 
paragraphe 2 de l’article XI, ou au point g) de l’article XX du GATT de 1994 : 

a) Elle cherche à limiter cette interdiction ou restriction à la mesure du nécessaire, en 
tenant dûment compte de ses effets négatifs éventuels sur la sécurité des ressources 
énergétiques et minérales de l’autre Partie ; 

b) Elle informe par écrit l’autre Partie, aussi longtemps à l’avance que possible, de cette 
interdiction ou restriction et de ses motifs, ainsi que de sa nature et de sa durée 
prévue ; 

c) Sur demande, elle accorde à l’autre Partie une possibilité raisonnable de 
consultations sur toute question liée à cette interdiction ou restriction. 

Note : Il demeure entendu qu’aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée 
comme obligeant les Parties à prendre des mesures incompatibles avec les dispositions 
pertinentes du GATT de 1994. 

Article 8.5. Procédures d’octroi de licences d’exportation et administration 

Si une Partie adopte ou maintient des procédures d’octroi des licences d’exportation 
concernant un produit issu des ressources énergétiques et minérales : 

a) La mise en œuvre doit être menée de manière transparente et prévisible, en conformité 
avec ses lois et règlements ; 

b) Tous les renseignements concernant les procédures pour la présentation de demandes, les 
organismes administratifs à contacter et les listes des produits soumis aux exigences en matière de 
licence sont publiés dans les meilleurs délais, de façon à ce que l’autre Partie et les commerçants 
de l’autre Partie puissent en prendre connaissance. Toute modification des procédures d’octroi des 
licences d’exportation est également publiée de la même manière ; 

c) La Partie fournit, à la demande de l’autre Partie, tous les renseignements pertinents 
concernant l’administration des restrictions conformément à ses lois et règlements ; 

d) Dans le cadre de son administration des contingents au moyen de licences d’exportation, 
la Partie informe l’autre Partie du montant global des contingents à appliquer et de toute 
modification à ce sujet ; 

e) La Partie, à la demande de l’autre Partie, tient des consultations sur les règles régissant de 
telles procédures avec l’autre Partie ; et 

f) Si une demande de licence n’est pas acceptée, un demandeur de l’autre Partie obtient, sur 
demande, les raisons d’un tel rejet et a le droit de faire appel ou de demander le réexamen de la 
décision conformément à la législation ou aux procédures de la Partie à laquelle la demande de 
licence a été soumise. 
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Article 8.6. Mesures réglementaires en matière de ressources énergétiques 
et minérales 

1. Lorsqu’elle introduit une quelconque mesure réglementaire d’application générale en 
matière de ressources énergétiques et minérales après la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord, chaque Partie tient compte de son incidence sur les activités commerciales et applique 
cette mesure de manière rationnelle et équitable, conformément à ses lois et règlements. 

2. À la demande d’une Partie, l’autre Partie fournit rapidement des renseignements et 
répond aux questions relatives à toute nouvelle mesure réglementaire d’application générale en 
matière de ressources énergétiques et minérales. 

3. Lorsqu’une Partie adopte une nouvelle mesure réglementaire d’application générale en 
matière de ressources énergétiques et minérales qui est susceptible d’influer considérablement sur 
le fonctionnement du présent chapitre ou d’avoir autrement une incidence importante sur les 
intérêts de l’autre Partie en vertu du présent chapitre, la Partie informe l’autre Partie de cette 
mesure avant sa mise en œuvre, ou dès que possible par la suite. 

4. Lorsqu’une Partie adopte une nouvelle mesure de réglementation des ressources en 
matière de ressources énergétiques et minérales en vertu du paragraphe 3, elle tient, à la demande 
de l’autre Partie, des consultations avec l’autre Partie. Chaque Partie accorde toute l’attention 
voulue aux arguments apportés par l’autre Partie au cours de ces consultations. 

Article 8.7. Coopération 

Les Parties, conformément à leurs lois et règlements respectifs et sous réserve de leurs 
ressources disponibles, favorisent la coopération en vue de renforcer des relations stables et 
mutuellement bénéfiques dans le secteur des ressources énergétiques et minérales. 

Article 8.8. Sous-comité des ressources énergétiques et minérales 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les 
Parties instituent par les présentes un Sous-comité des ressources énergétiques et minérales 
(ci-après dénommé le « Sous-comité » dans le présent article). 

2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ; 
b) Échanger des renseignements sur toute question liée au présent chapitre ; 
c) Examiner les dispositions du présent chapitre, en tenant compte des évolutions dans 

le secteur de l’énergie et des ressources minérales ; 
d) Aborder toute question liée au présent chapitre, en coopération, le cas échéant, avec 

les autres Sous-comités établis conformément au présent Accord ; 
e) Le cas échéant, communiquer les conclusions du Sous-comité et émettre des 

recommandations à l’attention du Comité mixte ; et 
f) S’acquitter des autres fonctions que le Comité mixte pourrait lui déléguer. 

3. Le Sous-comité se réunit dans les lieux, aux dates et selon les moyens dont les Parties 
conviennent. 
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4. Le Sous-comité se compose de représentants des Gouvernements des Parties, qui le 
co-président. 

5. Le Sous-comité peut inviter à ses réunions, par consensus, des représentants d’entités 
pertinentes autres que les Gouvernements des Parties, y compris du secteur privé ou des pouvoirs 
publics locaux ou régionaux, disposant des compétences requises sur les questions à examiner. 

 

CHAPITRE 9. COMMERCE DES SERVICES 

Article 9.1. Portée 

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie et se 
rapportant au commerce des services, y compris les mesures concernant : 

a) La fourniture d’un service ; 
Note : Les mesures concernant la fourniture d’un service incluent la fourniture de toute 
garantie financière comme condition de la fourniture d’un service. 

b) L’achat, l’utilisation ou le paiement d’un service ; 
c) L’accès aux services offerts au grand public et leur usage, à l’occasion de la 

fourniture d’un service ; et 
d) La présence dans sa zone d’un fournisseur de service de l’autre Partie. 

2. Le présent chapitre ne s’applique pas : 
a) S’agissant des services de transport aérien, aux mesures affectant les droits de trafic, 

de quelque manière qu’ils aient été accordés, ou aux mesures affectant les services 
directement liés à l’exercice des droits de trafic, autres que celles affectant : 
i) Les services de réparation et de maintenance des aéronefs ; 
ii) La vente et la commercialisation des services de transports aériens ; et 
iii) Les services de systèmes de réservation informatisés ; 

Note : Les Parties prennent acte des négociations multilatérales concernant l’examen de 
l’Annexe sur les services de transport aérien de l’AGCS. Dès la conclusion de ces 
négociations multilatérales, les Parties procèdent à un examen en vue d’étudier les 
amendements appropriés à apporter au présent Accord en fonction des résultats de ces 
négociations multilatérales. 

b) Aux marchés publics ; 
c) Aux subventions accordées par une Partie ou par une entreprise d’État de cette 

Partie, y compris aux dons, emprunts, garanties et assurances subventionnés par le 
Gouvernement, sauf dans les cas prévus à l’article 9.11 ; 

d) Aux mesures affectant les personnes physiques d’une Partie qui cherchent à accéder 
au marché du travail de l’autre Partie, ou aux mesures concernant la nationalité ou la 
citoyenneté, ou la résidence ou l’emploi à titre permanent ; et 

e) Aux services fournis dans le cadre de l’exercice du pouvoir gouvernemental. 
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Article 9.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « services de réparation et de maintenance des aéronefs » désigne ces 

activités lorsqu’elles sont effectuées sur un aéronef ou une partie d’aéronef alors qu’il est retiré du 
service, et ne comprend pas la maintenance dite en ligne ; 

b) L’expression « présence commerciale » s’entend de tout type d’établissement commercial 
ou professionnel, y compris sous la forme : 

i) De la constitution, de l’acquisition ou du maintien d’une entreprise ; ou 
ii) De la création ou du maintien d’une succursale ou d’un bureau de représentation ; 
dans la zone d’une Partie aux fins de la fourniture d’un service ; 

c) L’expression « services de systèmes de réservation informatisés » s’entend des services 
fournis par des systèmes informatisés contenant des renseignements au sujet des horaires des 
transporteurs aériens, des places disponibles, des tarifs et des règles de tarification, et par 
l’intermédiaire desquels des réservations peuvent être effectuées ou des billets délivrés ; 

d) L’expression « entreprise de l’autre Partie » désigne toute entreprise qui est soit : 
i) Constituée ou autrement organisée conformément à la législation de l’autre Partie ; 

ou 
ii) Dans le cas de la fourniture d’un service grâce à une présence commerciale, détenue 

ou contrôlée par : 
A) Des personnes physiques de l’autre Partie ; ou 
B) Des personnes morales de l’autre Partie, telles que visées au sous-alinéa i) ; 

e) L’expression « mesure adoptée ou maintenue par une Partie » désigne toute mesure 
adoptée ou maintenue par : 

i) Les collectivités ou les autorités centrales, régionales ou locales d’une Partie ; et 
ii) Des organismes non gouvernementaux lorsqu’ils exercent des pouvoirs délégués par des 

autorités ou collectivités centrales, régionales ou locales d’une Partie ; 
f) L’expression « fournisseur monopolistique d’un service » s’entend de toute personne 

publique ou privée qui, sur le marché pertinent de la zone d’une Partie, est agréée ou établie 
formellement ou dans les faits par cette Partie comme étant le fournisseur exclusif de ce service ; 

g) L’expression « vente et commercialisation des services de transport aérien » s’entend des 
possibilités pour le transporteur aérien concerné de vendre et de commercialiser librement ses 
services de transport aérien, y compris tous les aspects de la commercialisation tels que les études 
des marchés, la publicité et la distribution. Ces activités ne comprennent ni la tarification des 
services de transport aérien ni les conditions applicables ; 

h) L’expression « consommateur de services » désigne toute personne qui reçoit ou utilise 
un service ; 

i) L’expression « services de l’autre Partie » désigne les services fournis : 
i) En provenance de la zone ou dans la zone de l’autre Partie, ou en cas de services de 

transport maritime, par un navire immatriculé conformément à la législation de 
l’autre Partie, ou par une personne de l’autre Partie qui fournit les services en 
exploitant un navire ou en l’utilisant en tout ou en partie ; ou 
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ii) Dans le cas de la fourniture de services grâce à une présence commerciale ou grâce à 
la présence de personnes physiques, par des fournisseurs de services de l’autre 
Partie ; 

j) L’expression « service fourni dans l’exercice du pouvoir gouvernemental » désigne tout 
service qui n’est fourni ni sur une base commerciale ni en concurrence avec un ou plusieurs 
fournisseurs de services ; 

k) L’expression « fournisseur de services » désigne toute personne qui cherche à fournir ou 
qui fournit un service ; 

Note : Lorsque le service n’est pas fourni ou lorsqu’on ne cherche pas à ce qu’il soit 
directement fourni par une entreprise, mais par d’autres formes de présence commerciale 
telles qu’une succursale ou un bureau de représentation, le fournisseur de services 
(c’est-à-dire l’entreprise) a néanmoins droit, grâce à cette présence commerciale, au 
traitement proposé aux fournisseurs de services au titre du présent chapitre. Ce traitement est 
accordé à la présence commerciale par le truchement de laquelle le service est fourni ou grâce 
à laquelle on cherche à le fournir et ne doit pas nécessairement être offert à d’autres entités du 
fournisseur situées hors de la zone d’une Partie dans laquelle le service est fourni ou cherche à 
être fourni. 
l) L’expression « entreprise d’État » désigne une entreprise détenue ou contrôlée par une 

Partie ; 
m) L’expression « fourniture d’un service » comprend la production, la distribution, la 

commercialisation, la vente et la livraison d’un service ; 
n) L’expression « commerce des services » s’entend de la fourniture d’un service : 

i) De la zone d’une Partie vers la zone de l’autre Partie (mode « fourniture 
transfrontière ») ; 

ii) Dans la zone d’une Partie vers le consommateur de service de l’autre Partie (mode 
« consommation à l’étranger ») ; 

iii) Par un fournisseur de services d’une Partie, au travers de la présence commerciale 
dans la zone de l’autre Partie (mode « présence commerciale ») ; et 

iv) Par un fournisseur de services d’une Partie, au travers de la présence de personnes 
physiques de ladite Partie dans la zone de l’autre Partie (mode « présence de 
personnes physiques ») ; et 

o) L’expression « droits de trafic » désigne les droits pour des services réguliers ou non 
réguliers de fonctionner et/ou de transporter des passagers, du fret et du courrier moyennant 
rémunération ou en vertu d’un contrat de location en provenance, à destination, à l’intérieur ou 
au-dessus du territoire d’une Partie, y compris les points à desservir, les itinéraires à exploiter, les 
types de trafic à assurer, la capacité à fournir, les tarifs à appliquer et leurs conditions, ainsi que les 
critères de désignation des compagnies aériennes, parmi lesquels le nombre, la propriété et le 
contrôle. 

Article 9.3. Accès aux marchés 

1. En ce qui concerne l’accès aux marchés suivant les modes de fourniture identifiés à 
l’alinéa n) de l’article 9.2, une Partie n’adopte ni ne maintient, que ce soit au niveau d’une 
subdivision régionale ou de l’ensemble de sa zone, aucune mesure se définissant comme : 
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a) Une limitation du nombre de fournisseurs de services, que ce soit sous la forme de 
contingents numériques, de monopoles, de fournisseurs exclusifs de services ou de 
l’exigence d’un examen des besoins économiques ; 

b) Une limitation de la valeur totale des transactions de services ou avoirs sous forme 
de contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins économiques ; 

c) Une limitation du nombre total d’opérations de services ou de la quantité totale de 
services produits exprimée en unités numériques déterminées sous forme de 
contingents ou de l’exigence d’un examen des besoins économiques ; 

Note : Le présent alinéa ne s’applique pas aux mesures d’une Partie qui limitent les intrants 
servant à la fourniture de services. 

d) Une limitation du nombre total de personnes physiques qui peuvent être employées 
dans un secteur de services particulier ou qu’un fournisseur de services peut 
employer et qui sont nécessaires pour la fourniture d’un service spécifique, et sont 
directement liés à cette fourniture, sous la forme de contingents numériques ou de 
l’exigence d’un examen des besoins économiques ; 

e) Des mesures qui restreignent ou prescrivent des types spécifiques d’entités juridiques 
ou de coentreprises par l’intermédiaire desquelles un fournisseur de services peut 
fournir un service ; et 

f) Une limitation de la participation de capitaux étrangers exprimée sous la forme d’une 
limite de proportion maximale de la détention d’actions par des étrangers ou de la 
valeur totale des investissements étrangers des particuliers ou des investissements 
étrangers regroupés. 

2. S’agissant de la fourniture d’un service suivant le mode de fourniture visé au point i) de 
l’alinéa n) de l’article 9.2, lorsque le mouvement transfrontière des capitaux est une part 
essentielle du service lui-même, une Partie autorise un tel mouvement de capitaux. S’agissant de la 
fourniture d’un service par l’intermédiaire du mode de fourniture exprimé au point iii) de 
l’alinéa n) de l’article 9.2, une Partie autorise les transferts de capitaux correspondants dans sa 
zone. 

Article 9.4. Traitement national 

1. Chaque Partie accorde aux services et aux fournisseurs de services de l’autre Partie un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres services et fournisseurs de 
services comparables. 

Note : Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme obligeant l’une 
ou l’autre Partie à compenser tout désavantage concurrentiel intrinsèque résultant du fait que 
les services ou fournisseurs de services concernés sont étrangers. 
2. Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 19 (Règlement des 

différends) ne s’appliquent pas au présent article en ce qui concerne une mesure de l’autre Partie 
qui découle d’un accord international tendant à éviter la double imposition passé entre les Parties. 
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Article 9.5. Traitement de la nation la plus favorisée 

Chaque Partie accorde aux services et aux fournisseurs de services de l’autre Partie un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde aux services et fournisseurs de services 
similaires de toute non-Partie. 

Article 9.6. Présence locale 

Aucune Partie n’impose à un fournisseur de services de l’autre Partie d’établir ou de 
maintenir dans sa zone un bureau de représentation ou toute autre forme d’entreprise, ou d’y être 
résident, comme une condition à la fourniture d’un service. 

Note : Le présent article ne s’applique pas à la fourniture d’un service décrit au point iii) de 
l’alinéa n) de l’article 9.2. 

Article 9.7. Mesures non conformes 

1. Les articles 9.3, 9.5 et 9.6 et le paragraphe 1 de l’article 9.4 ne s’appliquent pas : 
a) À toute mesure non conforme maintenue par les entités suivantes à la date d’entrée 

en vigueur du présent Accord, comme prévu dans les Listes de l’annexe 6 (Mesures 
non conformes relatives aux paragraphes 1 des articles 9.7 et 14.10) : 
i) L’administration centrale d’une Partie ; ou 
ii) Un État ou un Territoire de l’Australie ou une préfecture du Japon ; 

b) À une mesure non conforme qui est maintenue par une collectivité locale autre 
qu’une préfecture ou un État ou un Territoire visé au point ii) du sous-alinéa a) à la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord ; 

c) Au maintien ou au prompt renouvellement d’une mesure non conforme visée aux 
alinéas a) et b) ; ou 

d) À un amendement ou à une modification de toute mesure non conforme visée aux 
alinéas a) et b), pour autant que cet amendement ou cette modification ne réduise pas 
la conformité de la mesure, telle qu’elle existait avant l’amendement ou la 
modification, vis-à-vis des articles 9.3, 9.5 et 9.6 et du paragraphe 1 de l’article 9.4. 

2. Les articles 9.3, 9.5 et 9.6 et le paragraphe 1 de l’article 9.4 ne s’appliquent pas à toute 
mesure qu’une Partie adopterait ou maintiendrait eu égard aux secteurs, sous-secteurs ou activités 
figurant dans sa Liste à l’annexe 7 (Mesures non conformes relatives aux paragraphes 2 des 
articles 9.7 et 14.10). 

3. Lorsqu’une Partie amende ou modifie une mesure non conforme figurant dans sa Liste à 
l’annexe 6 (Mesures non conformes relatives aux paragraphes 1 des articles 9.7 et 14.10) ou 
lorsqu’une Partie adopte une mesure nouvelle ou plus restrictive en ce qui concerne les secteurs, 
sous-secteurs ou activités énoncés dans sa Liste à l’annexe 7 (Mesures non conformes relatives 
aux paragraphes 2 des articles 9.7 et 14.10) après la date d’entrée en vigueur du présent Accord, la 
Partie, avant la mise en œuvre de l’amendement ou de la modification ou de la mesure nouvelle ou 
plus restrictive, ou dès que possible par la suite : 
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a) À la demande de l’autre Partie, fournit sans attendre des renseignements et répond 
aux questions relatives à tout amendement, toute modification ou toute mesure 
proposée ou effective ; 

b) Dans la mesure du possible, donne à l’autre Partie une possibilité raisonnable de 
commenter tout amendement, toute modification ou toute mesure proposée ou 
effective ; et 

c) Dans toute la mesure du possible, chaque Partie notifie à l’autre Partie cet 
amendement, cette modification ou cette mesure qui pourrait considérablement 
affecter les intérêts de l’autre Partie dans le cadre du présent Accord. 

4. Chaque Partie s’efforce, s’il y a lieu, de réduire ou d’éliminer les mesures non conformes 
énoncées dans ses Listes aux annexes 6 (Mesures non conformes relatives aux paragraphes 1 des 
articles 9.7 et 14.10) et 7 (Mesures non conformes relatives aux paragraphes 2 des 
articles 9.7 et 14.10), respectivement. 

Article 9.8. Réglementation nationale 

1. Chaque Partie fait en sorte que toutes les mesures d’application générale qui affectent le 
commerce des services soient administrées d’une manière raisonnable, objective et impartiale. 

2. Chaque Partie maintient ou institue aussitôt que possible des procédures ou des tribunaux 
judiciaires, arbitraux ou administratifs qui permettent, à la demande d’un fournisseur de services 
affecté, de réviser dans les moindres délais les décisions administratives affectant le commerce des 
services et, dans les cas où cela sera justifié, de prendre les mesures correctives appropriées. Dans 
les cas où ces procédures ne sont pas indépendantes de l’organisme chargé de prendre la décision 
administrative correspondante, la Partie fait en sorte qu’elles permettent de procéder à une révision 
effectivement objective et impartiale. 

3. Le paragraphe 2 ne saurait être interprété comme obligeant une Partie à instituer de tels 
tribunaux ou procédures dans les cas où cela serait incompatible avec sa structure constitutionnelle 
ou la nature de son système juridique. 

4. Afin de s’assurer qu’aucune mesure adoptée ou maintenue par une Partie concernant 
l’autorisation, l’octroi de licences ou la qualification des fournisseurs de services ou les normes 
techniques de l’autre Partie ne constitue un obstacle inutile au commerce des services, chaque 
Partie s’efforce de veiller à ce que cette mesure : 

a) Soit basée sur des critères objectifs et transparents, tels que la compétence et la 
capacité d’offrir les services ; 

b) Ne soit pas plus contraignante que nécessaire pour assurer la qualité des services ; et 
c) Ne constitue pas une restriction déguisée à la fourniture de services. 

5. Si les résultats des négociations relatives au paragraphe 4 de l’article VI de l’AGCS 
entrent en vigueur, les Parties examinent conjointement ces résultats en vue de leur incorporation 
dans le présent Accord, selon ce que les Parties jugeront convenable. 

6. Lorsqu’une Partie maintient des mesures relatives aux exigences et procédures en matière 
d’octroi de licences, aux exigences et procédures en matière de qualification, et aux normes 
techniques, cette Partie : 

a) Met à la disposition du public, dans la mesure du possible : 
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i) Des renseignements sur les exigences et procédures relatives à l’obtention, au 
renouvellement ou à la conservation de toute licence ou qualification 
professionnelle ; et 

ii) Des renseignements relatifs aux normes techniques ; 
b) Veille, lorsqu’une forme d’autorisation est exigée pour la fourniture d’un service : 

i) Dans un délai raisonnable à compter de la présentation d’une demande jugée 
complète en vertu de ses lois et règlements, à examiner la demande, à décider 
d’accorder ou de refuser l’autorisation en question et à informer le requérant de 
la décision ; 

ii) À fournir, à la demande du requérant et sans retard excessif, des renseignements 
sur l’état d’avancement de la demande ; 

iii) Dans la mesure du possible, lorsqu’une demande est incomplète, à recenser, à la 
requête du demandeur, tous les renseignements supplémentaires nécessaires 
pour compléter la demande ; 

iv) À s’efforcer de procurer au fournisseur de services dont la demande a été jugée 
insuffisante un moyen au moins d’obtenir l’autorisation ; et 

Note : Ces moyens d’obtention de l’autorisation peuvent notamment inclure des données 
d’expérience supplémentaires sous la supervision d’un professionnel qualifié ou détenteur 
d’une licence dans cette Partie, des formations ou des examens supplémentaires de niveau 
universitaire dans un domaine spécialisé, ou des examens de langue. 

v) Lorsqu’une autorité compétente d’une Partie informe par écrit un demandeur 
écarté de la décision administrative, s’assurer que l’autorité compétente informe 
par écrit le demandeur des motifs du rejet de sa demande ; et 

c) Prévoit des procédures adéquates pour vérifier la compétence des professionnels de 
l’autre Partie. 

7. Une Partie, sous réserve de ses lois et règlements, autorise les fournisseurs de services de 
l’autre Partie à utiliser les noms d’entreprises sous lesquels ils agissent dans la zone de l’autre 
Partie et veille par ailleurs à ce que l’utilisation de noms d’entreprises ne fasse pas l’objet de 
restrictions indues. 

8. Les Parties s’efforcent d’appliquer les Disciplines relatives à la réglementation intérieure 
dans le secteur des services comptables adoptées sous les auspices de l’Organisation mondiale du 
commerce le 14 décembre 1998. 

9. Le présent article ne s’applique pas aux mesures qui entrent dans le champ de 
responsabilité des organismes non gouvernementaux. Toutefois, dans la mesure du possible, 
chaque Partie encourage ces organismes non gouvernementaux à satisfaire aux prescriptions 
pertinentes du présent article. 

Article 9.9. Reconnaissance 

1. Une Partie peut reconnaître l’enseignement suivi ou l’expérience acquise, les conditions 
remplies, ou les licences ou certifications accordées dans l’autre Partie aux fins de la conformité, 
totale ou partielle, aux normes ou critères appliqués pour l’octroi de permis, de licences ou de 
certifications à des fournisseurs de services de l’autre Partie. 
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2. La reconnaissance visée au paragraphe 1 ci-dessus, qui peut être formalisée par 
l’harmonisation ou de toute autre manière, peut se fonder sur un accord ou un arrangement entre 
les Parties ou être accordée à titre unilatéral. 

3. Lorsqu’une Partie reconnaît l’enseignement suivi ou l’expérience acquise, les conditions 
remplies, ou les licences ou certifications accordées dans toute non-Partie : 

a) Aucune disposition de l’article 9.5 ne saurait être interprétée comme obligeant une 
Partie à accorder cette reconnaissance à l’enseignement suivi, à l’expérience acquise, 
aux conditions remplies, ou aux licences ou certifications accordées dans l’autre 
Partie ; 

b) Lorsqu’une telle reconnaissance se fonde sur un accord ou arrangement entre la 
Partie et la non-Partie, la Partie donne à l’autre Partie, sur demande, une possibilité 
adéquate de négocier son adhésion à un tel accord ou arrangement ou à en négocier 
un qui lui soit comparable ; et 

c) Lorsque cette reconnaissance est accordée unilatéralement, la Partie donne à l’autre 
Partie une possibilité adéquate de démontrer que l’enseignement suivi ou 
l’expérience acquise, les conditions remplies, ou les licences ou certifications 
accordées dans l’autre Partie doivent également être reconnus. 

4. Aucune Partie n’accorde la reconnaissance d’une manière qui constituerait un moyen de 
discrimination entre l’autre Partie et les non-Parties dans l’application de ses normes ou critères 
concernant l’autorisation, l’octroi de licences ou de certificats pour les fournisseurs de services, ou 
une restriction déguisée au commerce des services. 

5. Toutes les fois possibles, la reconnaissance prévue au paragraphe 1 devrait être fondée 
sur des critères convenus au niveau multilatéral. Lorsque cela est approprié, les Parties collaborent 
avec les organisations intergouvernementales et non gouvernementales compétentes, à 
l’établissement et à l’adoption de normes et critères internationaux communs pour la 
reconnaissance, et de normes internationales communes pour l’exercice des activités et professions 
pertinentes en rapport avec les services. 

Article 9.10. Monopoles et fournisseurs exclusifs de services 

1. Chaque Partie fait en sorte que tout fournisseur monopolistique d’un service dans sa zone 
n’agisse pas, lorsqu’il fournit un service monopolistique sur le marché considéré, d’une manière 
incompatible avec les obligations de cette Partie en vertu des articles 9.3, 9.5 et 9.6 et du 
paragraphe 1 de l’article 9.4, à l’exception de celles visées par les mesures non conformes au titre 
de l’article 9.7. 

2. Lorsqu’un fournisseur monopolistique d’une Partie entre, directement ou par 
l’intermédiaire d’une société affiliée, en concurrence pour la fourniture d’un service en dehors du 
champ de ses droits monopolistiques et est soumis aux obligations de cette Partie au titre des 
articles 9.3, 9.5 et 9.6 et du paragraphe 1 de l’article 9.4, à l’exception de celles visées par les 
mesures non conformes au titre de l’article 9.7, la Partie garantit que ledit fournisseur n’abusera 
pas de son monopole pour agir dans sa zone de manière contraire à ces obligations. 

Note : Aux fins du présent paragraphe, la définition du terme « affilié » donnée au point iii) à 
l’alinéa n) de l’article XXVIII de l’AGCS s’applique mutatis mutandis. 
3. Si une Partie a des raisons de croire qu’un fournisseur monopolistique d’un service de 

l’autre Partie agit d’une manière incompatible avec les paragraphes 1 ou 2 ci-dessus, elle peut 
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demander à l’autre Partie d’établir ou maintenir l’obligation pour un tel fournisseur de fournir des 
renseignements spécifiques sur les opérations pertinentes dans sa zone, ou de l’y autoriser. 

4. Le présent article s’applique également aux fournisseurs exclusifs de services lorsque, en 
droit ou de fait, une Partie : 

a) Autorise ou établit un petit nombre de fournisseurs de services ; et 
b) Empêche substantiellement la concurrence entre ces fournisseurs dans sa zone. 

Article 9.11. Subventions 

1. Chaque Partie examine le traitement des subventions liées au commerce des services, en 
tenant compte de l’évolution des disciplines multilatérales conformément au paragraphe 1 de 
l’article XV de l’AGCS. 

2. Dans le cas où l’une ou l’autre Partie estime que ses intérêts ont été lésés par une 
subvention de l’autre Partie, les Parties, à la demande de la première, engagent des consultations 
en vue de régler cette question. 

3. Pendant les consultations visées au paragraphe 2, la Partie octroyant une subvention 
envisage, si elle le juge utile, la demande à l’autre Partie de renseignements concernant le 
programme de subvention, comme par exemple : 

a) Les lois et règlements au titre desquels la subvention est accordée ; 
b) La forme de la subvention (subvention, prêt, avantage fiscal, par exemple) ; 
c) L’objectif stratégique ou l’objet de la subvention ; 
d) Les dates et la durée de la subvention et toutes autres limites de temps en rapport ; et 
e) Les critères d’admissibilité à la subvention. 

4. Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 19 (Règlement des 
différends) ne s’appliquent pas au présent article. 

Article 9.12. Paiements et transferts 

1. Sauf dans les circonstances envisagées à l’article 9.13, aucune Partie n’applique de 
restrictions aux transferts et paiements internationaux concernant les transactions courantes liées 
au commerce des services. 

2. Aucune disposition du présent chapitre n’affecte les droits et obligations des Parties en 
tant que membres du Fonds monétaire international au titre des Statuts du Fonds monétaire 
international, y compris l’utilisation de mesures de change conformes aux Statuts du Fonds 
monétaire international, à condition qu’aucune Partie n’impose de restrictions à une quelconque 
transaction en capital d’une manière qui serait incompatible avec ses obligations en vertu du 
présent chapitre concernant de telles transactions, sauf au sens de l’article 9.13, ou à la demande 
du Fonds monétaire international. 

Article 9.13. Restrictions visant à sauvegarder la balance des paiements 

1. En cas de graves difficultés liées à la balance des paiements et de difficultés financières 
extérieures ou de menaces de telles difficultés, une Partie peut adopter ou maintenir des mesures 
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de restriction au commerce des services, y compris aux paiements ou aux transferts associés aux 
transactions. 

2. Les mesures restrictives visées au paragraphe 1 : 
a) Sont appliquées de façon à ce que l’autre Partie ne soit pas traitée de façon moins 

favorable que toute non-Partie ; 
b) Sont conformes aux Statuts du Fonds monétaire international ; 
c) Évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l’autre Partie ; 
d) N’excèdent pas les limites de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances 

décrites au paragraphe 1 ; et 
e) Sont temporaires et seront supprimées progressivement, au fur et à mesure que la 

situation envisagée au paragraphe 1 s’améliore. 
3. Lorsqu’elle détermine l’incidence de ces mesures restrictives, une Partie peut donner la 

priorité à la fourniture de services qui sont plus essentiels à ses programmes de développement 
économique. Toutefois, ces mesures restrictives ne sont pas adoptées ou maintenues dans le but de 
protéger un secteur de services donné. 

4. Toute mesure restrictive adoptée ou maintenue au titre du paragraphe 1, ou toute 
modification qui y est apportée, est notifiée dans les meilleurs délais à l’autre Partie. 

5. La Partie qui a adopté une quelconque mesure restrictive conformément au paragraphe 1 
engage, sur demande, des consultations avec l’autre Partie pour examiner les mesures restrictives 
adoptées par elle. 

Article 9.14. Refus d’accorder des avantages 

1. Une Partie peut refuser les avantages du présent chapitre et ceux des chapitres 10 
(Services de télécommunications) et 11 (Services financiers) à un fournisseur de services de 
l’autre Partie qui est une entreprise de l’autre Partie, lorsqu’elle justifie son refus par le fait que 
l’entreprise est possédée ou contrôlée par des personnes d’une non-Partie, et que la Partie qui 
refuse : 

a) N’entretient pas de relations diplomatiques avec cette non-Partie ; ou 
b) Adopte ou maintient, à l’égard de cette non-Partie, des mesures qui interdisent les 

transactions avec l’entreprise ou qui seraient violées ou contournées si les avantages 
du présent chapitre et des chapitres 10 (Services de télécommunications) et 
11 (Services financiers) étaient accordés à l’entreprise. 

2. Une Partie peut refuser les avantages du présent chapitre et ceux des chapitres 10 
(Services de télécommunications) et 11 (Services financiers) à un fournisseur de services de 
l’autre Partie qui est une entreprise de l’autre Partie, lorsque la Partie qui refuse établit que 
l’entreprise est possédée ou contrôlée par des personnes d’une non-Partie ou de la Partie qui refuse 
et n’a pas d’activités substantielles dans la zone de l’autre Partie. 

Note : Aux fins du présent article, une entreprise : 
a) Est « détenue » par des personnes si plus de 50 % de son capital social est détenu 

effectivement par ces personnes ; et 
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b) Est « contrôlée » par des personnes si ces personnes ont la capacité de nommer une 
majorité des administrateurs ou sont autrement habilitées en droit à diriger ses 
opérations. 

Article 9.15. Sous-comité du commerce des services 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les 
Parties créent par les présentes un Sous-comité du commerce des services (ci-après dénommé le 
« Sous-comité » dans le présent article). 

2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ; 
b) Examiner ce chapitre à la lumière des évolutions survenues ailleurs ; 
c) Envisager de promouvoir la reconnaissance des qualifications selon l’article 9.9 et 

l’annexe 8 (Reconnaissance des qualifications des fournisseurs de services) ; 
d) Communiquer les constatations du Sous-comité au Comité mixte ; et 
e) Envisager toutes autres questions identifiées par les Parties. 

3. Le Sous-comité se compose de représentants des Gouvernements des Parties, qui le 
co-président. 

4. Le Sous-comité se réunit dans les lieux, aux dates et selon les moyens dont les Parties 
conviennent. 

 

CHAPITRE 10. SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION 

Article 10.1. Portée 

1. Le présent chapitre contient des engagements complétant ceux des chapitres 9 
(Commerce des services) et 14 (Investissements) en ce qui concerne les services de 
télécommunication. 

2. Le présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie et 
touchant aux services de télécommunication. 

3. Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures qu’une Partie adopte ou maintient 
relativement aux services de radiodiffusion, y compris la distribution de programmes de radio et 
de télévision, sauf pour s’assurer que les entreprises exploitant des stations de radiodiffusion et des 
systèmes de distribution par câble conservent en permanence l’accès aux réseaux et services 
publics de transport de télécommunications et leur usage. Le présent chapitre ne s’applique pas 
aux mesures prises par le Japon en ce qui concerne les services de télégraphe. 

Note 1 : Aux fins du présent paragraphe, l’expression « services de radiodiffusion » englobe 
les services de radio et de télévision et les services de diffusion radiophonique et télévisuelle 
suivant la classification sectorielle des services (document MTN.GNS/W/120 du GATT, daté 
du 10 juillet 1991). 
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Note 2 : Aux fins du présent paragraphe, pour le Japon, l’expression « services de 
télégraphe » désigne les services de télégraphe visés par les dispositions complémentaires 
adjointes à sa loi sur les entreprises de télécommunications (loi no 86 de 1984). 
4. Aucune disposition du présent chapitre ne saurait être interprétée comme : 

a) Obligeant une Partie (ou obligeant une Partie à contraindre les fournisseurs de 
services relevant de sa juridiction) à établir, construire, acquérir, louer, exploiter ou 
fournir des réseaux ou services de transport de télécommunications non offerts au 
public en général ; ou 

b) Obligeant une Partie à contraindre toute entreprise exclusivement engagée dans les 
services de radiodiffusion visés au paragraphe 3 à mettre à disposition ses 
installations de distribution par câble ou de radiodiffusion en tant que réseau public 
de transport de télécommunications. 

Article 10.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « fonction de préabonnement à l’opérateur » désigne une fonction 

permettant aux utilisateurs finaux d’utiliser l’opérateur de leur choix par préenregistrement sans 
devoir composer le code d’identification de cet opérateur ; 

b) L’expression « axé sur les coûts » signifie « fondé sur le coût », et peut comprendre un 
bénéfice raisonnable et mettre en jeu différentes méthodologies d’établissement des coûts pour 
diverses installations ou divers services ; 

c) L’expression « parité de la numérotation » désigne la possibilité pour un utilisateur final 
d’utiliser un nombre égal de chiffres, y compris par la fonction de préabonnement à l’opérateur, 
pour accéder à un service public similaire de transport de télécommunications, désigné par la 
Partie, quel que soit le fournisseur de services publics de transport de télécommunications choisi 
par cet utilisateur final ; 

d) L’expression « utilisateur final » désigne un consommateur final ou un abonné aux 
réseaux ou services publics de transport de télécommunications, y compris un fournisseur de 
services autre qu’un fournisseur de réseaux ou services publics de transport de 
télécommunications ; 

e) L’expression « installations essentielles » s’entend des installations d’un réseau ou 
service public de transport de télécommunications : 

i) Fournies exclusivement ou essentiellement par un seul fournisseur ou un nombre 
limité de fournisseurs ; et 

ii) Qui ne peuvent être raisonnablement remplacées d’un point de vue économique ou 
technique pour fournir un service ; 

f) Le terme « interconnexion » désigne l’établissement de liens avec les fournisseurs de 
réseaux ou services publics de télécommunications afin de permettre aux utilisateurs finaux d’un 
fournisseur de communiquer avec les utilisateurs finaux d’un autre fournisseur et d’accéder aux 
services fournis par l’autre fournisseur ; 

g) L’expression « circuit loué » s’entend d’installations de télécommunication entre deux ou 
plusieurs points désignés qui sont réservés à l’usage exclusif, ou mis à la disposition exclusive, 
d’un utilisateur donné ; 
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h) L’expression « fournisseur principal » désigne un fournisseur ayant la capacité de 
modifier considérablement les conditions de participation (au niveau des prix et de la distribution) 
dans un marché donné pour les services de télécommunication de base du fait : 

i) Du contrôle qu’il exerce sur des installations essentielles ; ou 
ii) De l’utilisation de sa position sur le marché ; 

Note : Il demeure entendu que l’expression « services de télécommunications de base » 
englobe les services d’accès à l’Internet. 
i) L’expression « non discriminatoire » désigne un traitement non moins favorable que celui 

accordé à n’importe quel autre utilisateur de réseaux ou services publics de transport de 
télécommunications similaires, dans des circonstances similaires ; 

j) L’expression « réseau public de transport de télécommunications » s’entend de 
l’infrastructure des télécommunications qui sert à fournir des services publics de transport de 
télécommunications entre des points terminaux définis du réseau ; 

k) L’expression « service public de transport de télécommunications » désigne tout service 
de transport de télécommunications offert au public en général. Ces services peuvent comprendre, 
entre autres, les services télégraphiques et téléphoniques, le télex et les services de transmission de 
données qui supposent d’une manière générale la transmission d’informations fournies par le 
client entre deux points ou plus sans qu’il y ait modification quelconque de bout en bout de la 
forme ou du contenu des informations du client ; 

l) Le terme « télécommunications » désigne la transmission et la réception de signaux par 
tout moyen électromagnétique ; 

m) L’expression « organisme de réglementation des télécommunications » s’entend de tout 
organisme chargé de réglementer les télécommunications ; et 

n) Le terme « utilisateurs » désigne les utilisateurs finaux ou les fournisseurs de réseaux ou 
services publics de transport de télécommunications. 

Article 10.3. Accès et utilisation 

1. Chaque Partie veille à ce que tout fournisseur de services de l’autre Partie se voit 
accorder l’accès aux réseaux et services publics de transport de télécommunications en temps utile 
et en ait l’usage, suivant des modalités et à des conditions transparentes, raisonnables et non 
discriminatoires. Cette obligation est mise en œuvre, entre autres, en vertu des paragraphes 2 à 6. 

2. Chaque Partie veille à ce que les fournisseurs de services de l’autre Partie aient accès à 
tout réseau ou service public de transport de télécommunications offerts à l’intérieur ou au-delà de 
la frontière de cette Partie et en aient l’usage, y compris les circuits loués privés et, à cette fin, 
s’assure, sous réserve des paragraphes 5 et 6, que ces fournisseurs sont autorisés à : 

a) Acheter ou louer et raccorder des équipements terminaux ou autres qui seront 
interconnectés au réseau et nécessaires pour la fourniture de services par un 
fournisseur ; 

b) Fournir des services à un ou plusieurs utilisateurs de services sur tout circuit loué ou 
détenu ; 

c) Interconnecter des circuits privés loués ou détenus avec des réseaux et services 
publics de transport de télécommunications ou avec des circuits loués ou détenus par 
un autre fournisseur de services ; 
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d) S’acquitter de fonctions de commutation, de signalisation, de traitement et de 
conversion ; et 

e) Utiliser des protocoles d’exploitation choisis par le fournisseur de services dans la 
fourniture de tous services autres que ceux qui sont nécessaires pour assurer la 
disponibilité des réseaux et services de transport de télécommunications pour le 
public en général. 

3. Chaque Partie veille à ce que les fournisseurs de services de l’autre Partie puissent 
recourir aux réseaux et services publics de transport de télécommunications pour la circulation de 
l’information aux niveaux national et au-delà des frontières, y compris pour les communications 
internes des sociétés de ces fournisseurs de services, et pour l’accès aux informations contenues 
dans des bases de données ou autrement stockées sous une forme lisible par une machine dans 
l’une ou l’autre Partie ou dans toute non-Partie qui est partie à l’Accord sur l’OMC. 

4. Nonobstant le paragraphe 3, une Partie peut prendre les mesures nécessaires pour : 
a) Assurer la sécurité et la confidentialité des messages ; ou 
b) Protéger les données à caractère personnel des utilisateurs finaux des réseaux ou 

services publics de transport de télécommunications, y compris la vie privée de ces 
utilisateurs ; 

pour autant que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un 
moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable ou une restriction déguisée au 
commerce des services. 

5. Chaque Partie fait en sorte que l’accès aux réseaux et services publics de transport de 
télécommunications et leur utilisation ne soient subordonnés à aucune condition autre que celles 
qui sont nécessaires pour : 

a) Sauvegarder les responsabilités de services publics des fournisseurs de réseaux ou de 
services publics de transport de télécommunications, en particulier leur capacité à 
mettre leurs réseaux ou services à la disposition du public en général ; ou 

b) Protéger l’intégrité technique des réseaux ou services publics de transport de 
télécommunications. 

6. À condition qu’elles satisfassent aux critères énoncés au paragraphe 5, les conditions 
d’accès aux réseaux et services publics de transport de télécommunications et de leur utilisation 
peuvent inclure : 

a) L’obligation d’utiliser les interfaces techniques spécifiées, y compris les protocoles 
d’interface, pour l’interconnexion avec ces réseaux et services ; 

b) Les prescriptions, le cas échéant, garantissant l’interopérabilité de ces services et 
encourageant la réalisation des objectifs énoncés à l’article 10.23 ; 

c) L’homologation des équipements terminaux ou autres qui sont reliés à ces réseaux et 
les prescriptions techniques concernant le raccordement de ces équipements à ces 
réseaux ; 

d) Des restrictions à l’interconnexion des circuits privés loués ou possédés avec ces 
réseaux ou services ou avec des circuits loués ou possédés par un autre fournisseur 
de services ; ou 

e) La notification, l’enregistrement et l’octroi de licences. 
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Article 10.4. Câbles sous-marins 

Chaque Partie assure un traitement raisonnable et non discriminatoire pour l’accès aux 
systèmes de câbles sous-marins (y compris les stations de têtes de câbles) dans sa zone, lorsqu’un 
fournisseur est autorisé à exploiter une installation de câbles sous-marins en tant que service 
public de transport de télécommunications. 

Article 10.5. Portabilité des numéros 

Chaque Partie fait en sorte que les fournisseurs de réseaux ou services publics de 
télécommunications de sa zone assurent la portabilité des numéros pour les utilisateurs finaux qui 
changent de fournisseurs de services de téléphonie mobile ou entre des services similaires définis 
par cette Partie, dans la mesure où cela est techniquement possible, en temps opportun et à des 
modalités raisonnables. 

Article 10.6. Parité de la numérotation 

Chaque Partie fait en sorte que : 
a) Les fournisseurs de réseaux ou services publics de transport de télécommunications de sa 

zone assurent la parité de numérotation dans la même catégorie de services aux fournisseurs de 
réseaux ou aux services publics de transport de télécommunications de l’autre Partie sans retard 
déraisonnable dans les numérotations ; et 

b) Les fournisseurs de réseaux ou services publics de transport de télécommunications de 
l’autre Partie se voient attribuer des numéros de téléphone de façon non discriminatoire. 

Article 10.7. Sauvegardes en matière de concurrence 

1. Chaque Partie maintient des mesures appropriées afin d’empêcher des fournisseurs qui, 
seuls ou ensemble, constituent un fournisseur principal dans sa zone d’engager ou de poursuivre 
des pratiques anticoncurrentielles. 

2. Les pratiques anticoncurrentielles visées au paragraphe 1 consistent en particulier à : 
a) Pratiquer un subventionnement croisé anticoncurrentiel ou d’autres pratiques 

anticoncurrentielles de fixation des prix ; 
b) Utiliser des renseignements obtenus auprès de concurrents d’une manière qui donne 

des résultats anticoncurrentiels ; et 
c) Ne pas mettre à la disposition d’autres fournisseurs de services, en temps voulu, des 

renseignements techniques sur des installations essentielles et des renseignements 
commercialement pertinents pour fournir des services. 

Article 10.8. Traitement par les fournisseurs principaux 

Chaque Partie fait en sorte que les fournisseurs principaux de sa zone accordent aux 
fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications de l’autre Partie un traitement 
non moins favorable que celui que chacun de ces fournisseurs principaux accorde dans des 
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circonstances similaires à ses filiales, à ses sociétés affiliées ou à tout fournisseur de services non 
agréé en ce qui concerne : 

a) La disponibilité, l’approvisionnement, les taux ou la qualité des services de 
télécommunications similaires ; et 

b) La disponibilité des interfaces techniques nécessaires pour l’interconnexion. 

Article 10.9. Revente 

Chaque Partie veille à ce que les fournisseurs principaux de réseaux ou services publics de 
transport de télécommunications de sa zone n’imposent pas de conditions ou restrictions 
déraisonnables ou discriminatoires ayant des effets anticoncurrentiels sur la revente de ces services 
par des fournisseurs de réseaux ou services publics de transport de télécommunications de l’autre 
Partie. 

Article 10.10. Interconnexion 

1. Chaque Partie veille à ce que les fournisseurs de réseaux publics de transport de 
télécommunications de sa zone fournissent, directement ou indirectement, l’interconnexion avec 
les fournisseurs de réseaux ou services publics de transport de télécommunications de l’autre 
Partie aux conditions du marché. 

2. Chaque Partie veille à ce que les fournisseurs principaux de sa zone assurent une 
interconnexion à tout point du réseau où cela est techniquement réalisable. Ces interconnexions 
sont assurées : 

a) Suivant des modalités, à des conditions (y compris les normes et spécifications 
techniques) et à des tarifs non discriminatoires, et sont d’une qualité qui ne soit pas 
moins favorable que celle fournie à ses propres services similaires, pour des services 
similaires de fournisseurs de services non agréés ou pour ses filiales ou autres 
sociétés affiliées ; 

b) En temps opportun, suivant des modalités, à des conditions (y compris les normes et 
spécifications techniques) et à des tarifs fondés sur les coûts qui soient transparents 
et raisonnables, eu égard à la faisabilité économique, et sont suffisamment dégroupés 
afin que le fournisseur de services ne doive pas payer pour des composants ou des 
installations du réseau dont il n’a pas besoin pour fournir les services ; et 

c) Sur demande, aux points s’ajoutant aux points terminaux du réseau offerts à la 
majorité des utilisateurs, sous réserve de tarifs qui reflètent le coût de la construction 
des installations supplémentaires nécessaires. 

3. Chaque Partie veille à ce que les fournisseurs de réseaux ou services publics de transport 
de télécommunications de l’autre Partie puissent interconnecter leurs installations et équipements 
à ceux des fournisseurs principaux de sa zone en application d’au moins l’une des options 
suivantes : 

a) Une offre d’interconnexion de référence, approuvée par l’organisme de 
réglementation des télécommunications de la Partie, contenant les tarifs et les 
modalités que le fournisseur principal offre généralement aux fournisseurs de 
réseaux ou services publics de transport de télécommunications ; 
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b) Une offre d’interconnexion standard contenant les tarifs et les modalités que le 
fournisseur principal offre généralement aux fournisseurs de réseaux ou services 
publics de transport de télécommunications ; 

c) Les modalités d’un accord d’interconnexion ; ou 
d) Une décision contraignante ou un arbitrage exécutoire. 

4. Chaque Partie veille à ce que les procédures applicables à un fournisseur principal pour 
l’interconnexion soient mises à la disposition du public. 

5. En ce qui concerne tout fournisseur principal de sa zone, chaque Partie veille à ce que : 
a) Une offre d’interconnexion de référence ou une autre offre d’interconnexion 

standard ; ou 
b) Les conditions de l’accord d’interconnexion du fournisseur principal ; 
soient publiées ou mises à la disposition du public de toute autre manière. 

Note : Pour l’Australie, le présent paragraphe ne s’applique qu’en ce qui concerne les services 
réputés ou déclarés « service déclaré » par l’organisme de réglementation des 
télécommunications de l’Australie conformément aux lois et règlements de l’Australie. 
6. Chaque Partie maintient des mesures appropriées en vue d’empêcher les fournisseurs 

principaux de sa zone d’utiliser des renseignements sur les fournisseurs de réseaux ou services 
publics de transport de télécommunications ou les utilisateurs finaux de ceux-ci, y compris des 
renseignements commerciaux sensibles, ou de les fournir à toute autre personne, lorsqu’ils ont été 
acquis par l’interconnexion avec les réseaux publics de transport de télécommunications d’autres 
fournisseurs, à d’autres fins que ces interconnexions. 

Note : Pour le Japon, les fournisseurs principaux visés aux paragraphes 2, 3 et 6 sont 
seulement ceux qui relèvent du point i) de l’alinéa h) de l’article 10.2. 

Article 10.11. Dégroupage des éléments des réseaux 

Chaque Partie donne à son organisme de réglementation des télécommunications le pouvoir 
d’exiger que les fournisseurs principaux de sa zone offrent aux fournisseurs de réseaux ou services 
publics de transport de télécommunications de l’autre Partie, s’agissant des liens entre leurs 
installations de télécommunication, l’accès aux composantes ou aux installations du réseau pour la 
fourniture de services ou de réseaux publics de transport de télécommunications sur une base 
dégroupée, en temps opportun, selon des modalités et des conditions et ainsi qu’à des tarifs qui 
soient axés sur les coûts et raisonnables, non discriminatoires (notamment en ce qui concerne le 
respect des délais) et transparents. 

Note : Pour le Japon, les fournisseurs principaux mentionnés dans le présent article sont 
seulement ceux qui relèvent du point i) de l’alinéa h) de l’article 10.2. 

Article 10.12. Fourniture et tarification de services par circuits loués 

Chaque Partie veille à ce que les fournisseurs principaux de sa zone offrent aux fournisseurs 
de réseaux ou services publics de transport de télécommunications de l’autre Partie des services 
par circuits loués qui soient des services ou réseaux publics de transport de télécommunications 
selon des modalités et des conditions, ainsi qu’à des tarifs axés sur les coûts, qui soient 
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raisonnables, non discriminatoires (notamment en ce qui concerne le respect des délais) et 
transparents. 

Note : Pour le Japon, les fournisseurs principaux mentionnés dans le présent article sont 
seulement ceux qui relèvent du point i) de l’alinéa h) de l’article 10.2. 

Article 10.13. Colocalisation 

1. Sous réserve du paragraphe 2, chaque Partie veille à ce que les fournisseurs principaux de 
sa zone permettent aux fournisseurs de réseaux ou services publics de transport de 
télécommunications de l’autre Partie de localiser physiquement dans les locaux des fournisseurs 
principaux le matériel qui est essentiel pour l’interconnexion ou l’accès à des éléments ou 
structures de réseau dégroupés, lorsque cela est matériellement possible et lorsqu’il n’existe 
aucune solution de remplacement viable ou concrète, selon des modalités et des conditions, et à 
des tarifs axés sur les coûts, qui soient raisonnables, non discriminatoires (notamment en ce qui 
concerne le respect des délais) et transparents. 

2. Le paragraphe 1 s’applique aux locaux des fournisseurs principaux recensés par chaque 
Partie conformément à ses lois et règlements et s’applique à l’établissement des liaisons avec les 
installations essentielles des fournisseurs principaux. 

Note : Pour le Japon, les fournisseurs principaux mentionnés dans le présent article sont 
seulement ceux qui relèvent du point i) de l’alinéa h) de l’article 10.2. 

Article 10.14. Accès aux installations 

1. Chaque Partie assure, sous réserve de ses lois et règlements, à tout fournisseur de réseaux 
ou services publics de transport de télécommunications de l’autre Partie, lorsque le fournisseur en 
fait la demande, un traitement raisonnable, non discriminatoire et transparent dans l’accès aux 
conduites, tunnels de câbles, mâts et autres installations susceptibles d’être utilisées pour recevoir 
des câbles de télécommunication et qui sont détenues par des services publics, y compris les 
propriétaires de réseaux publics de transport de télécommunications. 

2. Sous réserve du paragraphe 3, chaque Partie veille à ce que les fournisseurs principaux de 
sa zone permettent aux fournisseurs de services ou de réseaux publics de transport de 
télécommunications de l’autre Partie d’accéder aux tours, conduites, tunnels de câble, mâts et 
droits de passage détenus ou contrôlés par ces fournisseurs principaux, lorsque cela est 
matériellement possible et qu’aucune alternative pratique ou viable n’existe, à des conditions, et à 
des tarifs axés sur les coûts, qui soient raisonnables, non discriminatoires (notamment en ce qui 
concerne le respect des délais) et transparents. 

3. Le paragraphe 2 s’applique aux tours, conduites, tunnels de câbles, mâts et droits de 
passage déterminés par chaque Partie conformément à ses lois et règlements, et s’applique à 
l’établissement des liaisons avec les installations essentielles des fournisseurs principaux. 

4. Chaque Partie fait en sorte que, dans la mesure prévue dans ses lois et règlements, les 
fournisseurs de réseaux ou de services publics de transport de télécommunications de l’autre 
Partie : 

a) Puissent demander des négociations avec les propriétaires de terrains ou des 
structures qui y sont installées (y compris les bâtiments) le droit d’utiliser ces terres 
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ou ces structures aux fins d’établir, d’étendre et maintenir un réseau public de 
transport de télécommunications ; et 

b) Puissent obtenir le droit d’utiliser ces terres ou ces structures à ces fins, selon des 
modalités qui soient raisonnables et non discriminatoires (notamment en ce qui 
concerne le respect des délais), si un résultat négocié visé à l’alinéa a) n’est pas 
atteint dans les délais prescrits. 

Note : Pour le Japon, les fournisseurs principaux visés aux paragraphes 2 et 3 sont seulement 
ceux visés au point i) de l’alinéa h) de l’article 10.2. 

Article 10.15. Organisme indépendant de réglementation 
des télécommunications 

1. Chaque Partie veille à ce que l’organisme de réglementation des télécommunications 
qu’elle établit ou maintient soit distinct de tout fournisseur de services de télécommunications et 
n’ait pas à lui rendre compte. 

2. Chaque Partie veille à ce que les décisions et les procédures de son organisme de 
réglementation des télécommunications soient impartiales à l’égard de tous les participants actuels 
ou potentiels aux marchés et elle s’emploie à ce que les décisions soient prises et les procédures 
appliquées sans retard excessif. À cette fin, chaque Partie veille à ce que tout intérêt financier 
qu’elle détient vis-à-vis d’un fournisseur de services de télécommunications n’influence pas les 
décisions et les procédures de son organisme de réglementation des télécommunications. 

Article 10.16. Service universel 

Chaque Partie a le droit de définir le type d’obligations de service universel qu’elle souhaite 
entretenir. Ces obligations ne sont pas considérées comme anticoncurrentielles par nature à 
condition d’être administrées de manière transparente, non discriminatoire et neutre sur le plan de 
la concurrence, et de ne pas être plus rigoureuses que nécessaire pour le type de service universel 
défini par la Partie. 

Article 10.17. Processus d’octroi de licence 

1. Lorsqu’une licence est exigée, chaque Partie fait connaître au public : 
a) Tous les critères d’octroi des licences et le délai normalement requis pour qu’une 

décision soit prise au sujet d’une demande de licence ; et 
b) Les modalités et conditions des licences individuelles. 

2. Chaque Partie avise le demandeur du résultat de sa demande sans délai excessif après 
qu’une décision a été prise. S’il a été décidé de rejeter une demande de licence ou de révoquer une 
licence, chaque Partie fait connaître au requérant, sur demande, les motifs du rejet ou de la 
révocation. 
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Article 10.18. Attribution et utilisation des ressources limitées 

1. Chaque Partie mène toutes les procédures concernant l’attribution et l’utilisation des 
ressources limitées, y compris les fréquences, les numéros et les droits de passage, d’une manière 
objective, rapide, transparente et non discriminatoire. 

2. Chaque Partie met à la disposition du public l’état actuel des bandes de fréquence 
attribuées, sans pour autant être tenue de fournir un recensement précis des fréquences attribuées 
aux utilisations gouvernementales spécifiques. 

3. Les Parties reconnaissent que les mesures prises par chacune pour la répartition et 
l’attribution des spectres et la gestion des fréquences ne sont pas, par nature, incompatibles avec 
l’article 9.3 (Commerce des services – Accès aux marchés). En conséquence, chaque Partie 
conserve le droit d’établir et d’appliquer des politiques de gestion des fréquences et des spectres 
qui peuvent avoir pour effet de limiter le nombre de fournisseurs de services publics de transport 
de télécommunications, à condition qu’elle le fasse de manière compatible avec les autres 
dispositions du présent Accord. Ce droit inclut la capacité d’affecter des bandes de fréquence, en 
prenant en considération les besoins actuels et futurs ainsi que les disponibilités du spectre. 

4. Lorsqu’elle attribue un spectre à des services de télécommunication non 
gouvernementaux, chaque Partie s’efforce de s’appuyer sur un processus de consultation du public 
ouvert et transparent qui prend en considération l’intérêt public dans son ensemble. 

Article 10.19. Transparence 

1. Chaque Partie s’efforce de veiller à ce que : 
a) Les fournisseurs de services de télécommunication soient avertis suffisamment à 

l’avance et puissent émettre des avis sur toute décision réglementaire d’application 
générale que propose son organisme de réglementation des télécommunications ; et 

b) Les fournisseurs de réseaux ou services publics de transport de télécommunications 
de l’autre Partie reçoivent, sur demande, une explication claire et détaillée des motifs 
de toute décision de refus d’accès en lien avec les articles 10.10, 10.13 et 10.14, 
lorsque cette décision est prise, approuvée, validée ou autorisée par la Partie. 

2. Chaque Partie veille à ce que ses mesures relatives aux réseaux ou services publics de 
transport de télécommunications soient publiées ou mises de toute autre manière à la disposition 
du public, y compris les mesures concernant : 

a) Les tarifs et autres modalités du service ; 
b) Les spécifications des interfaces techniques avec ces réseaux et services ; 
c) Les organismes responsables de l’élaboration et de l’adoption des normes affectant 

l’accès aux réseaux et services publics de transport de télécommunications et leur 
utilisation ; 

d) Les conditions à remplir pour le raccordement des équipements terminaux ou autres 
équipements ; et 

e) Les prescriptions en matière de notification, d’enregistrement ou d’octroi de 
licences, le cas échéant. 

https://context.reverso.net/translation/french-english/utilisations+sp%C3%A9cifiques+relevant+de+l%27%C3%89tat
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Article 10.20. Messages électroniques non sollicités 

1. Chaque Partie prend, conformément à ses lois et règlements, les mesures appropriées et 
nécessaires pour réglementer les messages électroniques non sollicités, en vue d’encourager des 
conditions favorables à l’utilisation des messages électroniques et de contribuer ainsi à un bon 
développement de la société avancée de l’information et de la communication. À cette fin, les 
Parties coopèrent sur le plan bilatéral et dans les instances internationales. 

2. Aux fins du paragraphe 1, la coopération bilatérale comprend, le cas échéant, l’échange 
de renseignements et d’autres formes d’assistance concernant la réglementation des messages 
électroniques non sollicités, sous réserve des lois et règlements de chaque Partie. 

Article 10.21. Règlement des différends en matière de télécommunications 

En application des articles 1.5 (Dispositions générales – Procédures administratives) et 
1.6 (Dispositions générales – Révision et appel), chaque Partie veille à ce que : 

a) Les fournisseurs de réseaux ou services publics de transport de télécommunications de 
l’autre Partie puissent saisir en temps opportun son organisme de réglementation des 
télécommunications ou tout autre organisme compétent de la Partie pour régler les différends 
concernant les mesures de la Partie relatives aux obligations définies aux articles 10.3 à 10.14 ; 

b) Un fournisseur de réseaux ou services publics de transport de télécommunications de 
l’autre Partie qui a demandé l’interconnexion avec un fournisseur principal dans la zone de la 
Partie puisse saisir son organisme de réglementation des télécommunications dans un délai 
raisonnable après la demande d’interconnexion, au sujet des différends concernant les modalités, 
conditions et tarifs de l’interconnexion avec ce fournisseur principal ; et 

c) Toute entreprise lésée par la sentence ou la décision de l’organisme de réglementation 
des télécommunications de la Partie puisse obtenir la révision de la sentence ou de la décision par 
une autorité judiciaire impartiale et indépendante. Aucune des Parties ne permet que ce réexamen 
judiciaire puisse constituer un motif de non-respect de la sentence ou de la décision dudit 
organisme à moins que la juridiction d’instruction ne refuse, ne suspende, n’abroge ou n’ajourne 
cette sentence ou cette décision. 

Article 10.22. Sous-comité des télécommunications 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par les présentes un Sous-comité des télécommunications (ci-après dénommé le 
« Sous-comité » dans le présent article). 

2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ; 
b) Débattre de toute question relative au présent chapitre et de toute autre question 

relative aux secteurs des télécommunications dont les Parties auront convenu ; 
c) Le cas échéant, communiquer les conclusions et les résultats des discussions du 

Sous-comité au Comité mixte ; et 
d) S’acquitter des autres fonctions que le Comité mixte pourrait lui déléguer. 
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3. Le Sous-comité se compose de représentants des Gouvernements des Parties, qui le 
co-président. 

4. Le Sous-comité se réunit dans les lieux, aux dates et selon les moyens dont les Parties 
conviennent. 

5. Le Sous-comité peut inviter à ses réunions, par consensus, des représentants d’entités 
pertinentes autres que les Gouvernements des Parties, y compris du secteur privé, disposant des 
compétences requises sur les questions à examiner. 

Article 10.23. Relation avec les organisations internationales 

Les Parties reconnaissent l’importance des normes internationales pour la compatibilité 
mondiale et l’interopérabilité des réseaux et services de télécommunications et s’engagent à 
promouvoir ces normes dans le cadre des travaux des organisations internationales compétentes, 
notamment l’Union internationale des télécommunications et l’Organisation internationale de 
normalisation. 

 

CHAPITRE 11. SERVICES FINANCIERS 

Article 11.1. Portée 

1. Le présent chapitre contient des engagements complétant ceux des chapitres 9 
(Commerce des services) et 14 (Investissements) eu égard aux services financiers. 

2. Le présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie 
concernant la fourniture d’un service financier. La référence dans le présent chapitre à la 
fourniture d’un service financier s’entend de la fourniture d’un service défini à l’alinéa n) de 
l’article 9.2 (Commerce des services – Définitions). 

Article 11.2. Définitions 

1. Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « service financier » désigne tout service de nature financière. Les 

services financiers comprennent tous les services d’assurance et services connexes, 
et tous les services bancaires et autres services financiers (à l’exclusion de 
l’assurance). Les services financiers comprennent les activités énoncées à l’annexe 9 
(Services financiers) ; 

b) L’expression « fournisseur de services financiers » désigne toute personne qui 
cherche à fournir ou qui fournit un service financier, mais ne comprend pas les 
entités publiques ; 

c) L’expression « nouveau service financier » s’entend de tout service de nature 
financière, y compris les services relatifs à des produits existants et nouveaux ou à la 
manière dont un produit est fourni, et qui n’est pas offert par un quelconque 
fournisseur de services financiers dans une Partie mais l’est dans l’autre Partie ; 
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d) L’expression « entité publique » désigne : 
i) Le Gouvernement, la Banque centrale ou l’autorité monétaire d’une Partie, ou 

une entité appartenant à une Partie ou contrôlée par une Partie, qui est 
principalement engagée dans l’exécution de fonctions gouvernementales ou 
d’activités à fins gouvernementales, à l’exclusion de toute entité principalement 
engagée dans la fourniture de services financiers à des conditions 
commerciales ; ou 

ii) Une entité privée, exécutant des fonctions dont s’acquitte normalement une 
banque centrale ou une autorité monétaire, lorsqu’elle exerce ces fonctions ; et 

e) L’expression « organisme d’autoréglementation » désigne tout organisme non 
gouvernemental, y compris une bourse ou un marché des valeurs mobilières ou 
d’instruments à terme, un établissement de compensation, ou toute autre organisation 
ou association qui exerce sur des prestataires de services financiers des pouvoirs de 
réglementation ou de supervision lui appartenant en propre ou des pouvoirs délégués. 

2. Aux fins du point e) de l’alinéa 2 de l’article 9.1 (Commerce des services – Portée), 
l’expression « services fournis dans le cadre de l’exercice du pouvoir gouvernemental » désigne, 
s’agissant d’un service financier : 

a) Des activités menées par la Banque centrale ou une autorité monétaire d’une Partie 
ou par toute autre entité publique appliquant des politiques monétaires ou de taux de 
change ; 

b) Des activités faisant partie d’un régime de sécurité sociale obligatoire ou de plans de 
retraite publics institué par la loi ; et 

c) D’autres activités menées par une entité publique pour le compte ou avec la garantie 
ou en utilisant les ressources financières du Gouvernement. 

3. Aux fins du point e) de l’alinéa 2 de l’article 9.1 (Commerce des services – Portée), si 
une Partie permet que l’une quelconque des activités visées aux points b) ou c) de l’alinéa 2 soit 
menée par ses fournisseurs de services financiers en concurrence avec une entité publique ou un 
fournisseur public de services financiers, les « services fournis dans le cadre de l’exercice du 
pouvoir gouvernemental » excluent de telles activités. 

4. L’alinéa j) de l’article 9.2 (Commerce des services − Définitions) ne s’applique pas aux 
services visés par le présent chapitre. 

Article 11.3. Nouveaux services financiers 

Chaque Partie autorise les fournisseurs de services financiers de l’autre Partie établis dans la 
première Partie à offrir dans la première Partie tous nouveaux services financiers qu’une Partie 
autoriserait ses propres fournisseurs de services financiers à offrir, dans des circonstances 
analogues. 

Article 11.4. Réglementation nationale 

Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme empêchant une Partie 
d’adopter ou de maintenir des mesures liées aux services financiers ou au système financier pour 
des raisons prudentielles, notamment pour la protection des investisseurs, des déposants, des 
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détenteurs de polices, ou des personnes à qui une obligation fiduciaire est due par un fournisseur 
de services financiers, ou pour préserver l’intégrité et la stabilité du système financier de la Partie. 
Lorsque ces mesures ne sont pas conformes aux dispositions du présent Accord, elles ne doivent 
pas être employées pour échapper aux obligations ou aux engagements de la Partie en vertu du 
présent Accord. 

Article 11.5. Reconnaissance 

1. Une Partie peut reconnaître les mesures prudentielles de tout organisme international de 
réglementation ou de toute non-Partie pour déterminer comment appliquer les mesures de la Partie 
relatives aux services financiers. Cette reconnaissance, qui peut être atteinte au moyen de 
l’harmonisation ou de toute autre manière, peut se fonder sur un accord ou un arrangement avec 
l’organisme international de réglementation ou la non-Partie concernée, ou peut être accordée de 
manière autonome. 

2. Une Partie qui est signataire d’un tel accord ou arrangement visé au paragraphe 1, qu’il 
soit futur ou existant, ménage à l’autre Partie une possibilité adéquate de négocier avec elle 
l’adhésion à cet accord ou arrangement, ou d’en négocier un comparable avec elle, dans des 
circonstances où il y aurait équivalence au niveau de la réglementation, du suivi, de la mise en 
œuvre de la réglementation et, s’il y a lieu, des procédures concernant le partage de 
renseignements entre les parties à l’accord ou à l’arrangement. Dans les cas où une Partie accorde 
la reconnaissance de manière autonome, elle ménage à l’autre Partie une possibilité adéquate de 
démontrer que de telles circonstances existent. 

Article 11.6. Transferts et traitement des renseignements 

Aucune Partie ne prend de mesures qui empêchent les transferts de renseignements ou le 
traitement de renseignements financiers, y compris les transferts de données par des moyens 
électroniques, ou qui, sous réserve des règles d’importation conformes aux accords internationaux, 
empêchent les transferts d’équipement, lorsque lesdits transferts de renseignements, traitements de 
renseignements financiers ou transferts d’équipement sont nécessaires à un fournisseur de services 
financiers pour la conduite des affaires courantes d’un fournisseur de services financiers. Rien 
dans le présent article ne limite le droit d’une Partie de protéger les données à caractère personnel, 
la vie privée et le caractère confidentiel des dossiers et comptes personnels, pour autant que ce 
droit ne soit pas utilisé pour contourner les dispositions du présent chapitre et des chapitres 9 
(Commerce des services) et 14 (Investissements). 

Article 11.7. Transparence réglementaire 

1. Chaque Partie, reconnaissant l’importance de la transparence des règlements et politiques 
régissant les activités des fournisseurs de services financiers pour ce qui concerne la facilitation de 
leur capacité d’accéder au marché de l’autre Partie et d’y opérer, favorise la transparence 
réglementaire dans les services financiers. 

2. Dans la mesure du possible, chaque Partie ménage un laps de temps raisonnable entre la 
publication de la version définitive des règlements et leur date de prise d’effet. 

3. Dans la mesure du possible, chaque Partie, sur demande de l’autre Partie, répond, dans un 
délai raisonnable, aux questions spécifiques et aux observations de fond de l’autre Partie, et lui 
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fournit des renseignements sur toutes les mesures d’application générale qu’elle se propose 
d’adopter relativement aux questions visées par le présent chapitre. 

4. Chaque Partie prend les mesures raisonnables dont elle dispose pour faire en sorte que les 
règles d’application générale adoptées ou maintenues par les organismes d’autoréglementation de 
la Partie soient rapidement publiées ou mises à la disposition du public de toute autre manière, afin 
de permettre aux personnes intéressées de l’autre Partie d’en prendre connaissance. 

5. Chaque Partie maintient ou met en place des mécanismes appropriés pour répondre aux 
demandes des personnes intéressées de l’autre Partie en ce qui concerne les mesures d’application 
générale couvertes par le présent chapitre. 

6. Les autorités compétentes de chaque Partie, dans la mesure du possible, rendent 
publiques leurs exigences, y compris toute documentation nécessaire pour formuler les demandes 
relatives à la fourniture de services financiers. 

7. Lorsqu’une autorité compétente d’une Partie a besoin, de la part d’un demandeur, d’un 
complément d’information quant à la fourniture de services financiers, elle avise le demandeur de 
ce complément d’information requis sans retard excessif. 

8. Les autorités compétentes d’une Partie sont tenues de prendre dans un délai raisonnable 
une décision administrative en réponse à une demande, jugée correctement formulée en vertu de 
ses lois et règlements, d’un fournisseur de services financiers de l’autre Partie relative à la 
fourniture d’un service financier et, dans la mesure du possible, informent promptement et par 
écrit le demandeur de cette décision. 

Article 11.8. Organismes d’autoréglementation 

Lorsque l’adhésion ou la participation, ou l’accès, à tout organisme d’autoréglementation est 
requis par une Partie afin que les fournisseurs de services financiers de l’autre Partie fournissent 
des services financiers sur une base de l’égalité avec les fournisseurs de services financiers de la 
première Partie, ou lorsque la première Partie fournit directement ou indirectement à ce type 
d’organisme des privilèges ou des avantages dans la fourniture de services financiers, elle veille à 
ce que les organismes concernés accordent le traitement national aux fournisseurs de services 
financiers de l’autre Partie résidant dans la première Partie. 

Article 11.9. Systèmes de paiement et de compensation 

Suivant des modalités et à des conditions qui garantissent le traitement national, chaque Partie 
accorde aux fournisseurs de services financiers de l’autre Partie établis sur son territoire l’accès 
aux systèmes de règlement et de compensation exploités par des entités publiques, ainsi qu’aux 
facilités de financement et de refinancement officielles disponibles au cours de transactions 
commerciales ordinaires. Le présent article n’a pas pour objet de conférer l’accès aux facilités du 
prêteur en dernier ressort d’une Partie. 

Article 11.10. Sous-comité des services financiers 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les 
Parties créent par les présentes un Sous-comité des services financiers (ci-après dénommé le 
« Sous-comité » dans le présent article). 
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2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ; 
b) Débattre de toute question liée aux services financiers, y compris les politiques 

prudentielles et la supervision des institutions financières, en vue d’améliorer les 
relations commerciales entre les Parties dans le domaine des services financiers et de 
promouvoir l’efficacité et la transparence de l’administration de leurs systèmes 
financiers ; 

c) Communiquer les constatations du Sous-comité au Comité mixte ; et 
d) S’acquitter des autres fonctions que le Comité mixte pourrait lui déléguer. 

3. Le Sous-comité est composé : 
a) Pour l’Australie, de responsables du Ministère des affaires étrangères et du 

commerce et du Ministère des finances, ou leurs successeurs et, selon que de besoin, 
de fonctionnaires des autorités de réglementation financière concernées, y compris 
l’Autorité australienne de réglementation prudentielle et l’Autorité australienne de 
contrôle des valeurs mobilières et des placements, ou leurs successeurs ; et 

b) Pour le Japon, des fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères et de l’Agence 
des services financiers, ou leurs successeurs. 

4. Le Sous-comité se réunit chaque année, ou de toute autre manière convenue. Le 
Sous-comité informe le Comité mixte des résultats de chaque réunion. 

Article 11.11. Consultations 

Sans préjudice de l’article 19.4 (Règlement des différends – Consultations), une Partie peut 
demander la tenue de consultations avec l’autre Partie sur toute question relevant du présent 
Accord qui touche les services financiers. L’autre Partie examine la demande avec bienveillance. 
Les Parties consultantes font rapport des résultats de leurs consultations au Sous-comité. Les 
consultations au titre du présent article et les consultations au titre de l’article 19.4 (Règlement des 
différends – Consultations) qui touchent les services financiers font intervenir les fonctionnaires 
visés au paragraphe 3 de l’article 11.10. 

Article 11.12. Règlement des différends 

1. Aux termes du point a) de l’alinéa 9 de l’article 19.6 (Règlement des différends –
Constitution et composition des tribunaux d’arbitrage), tous les arbitres désignés conformément 
aux paragraphes 5 et 6 de l’article 19.6 (Règlement des différends – Constitution et composition 
des tribunaux d’arbitrage) dans le cadre d’un litige né en vertu du présent chapitre ont, sauf 
convention contraire des Parties, une expertise ou une expérience en matière de lois ou de pratique 
des services financiers, y compris éventuellement les lois et règlements concernant les 
fournisseurs de services financiers. 

2. Conformément à l’article 19.15 (Règlement des différends − Compensation et suspension 
des concessions), lorsqu’un tribunal d’arbitrage conclut qu’une mesure d’une Partie est 
incompatible avec le présent Accord et que la mesure contestée affecte : 
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a) Uniquement un secteur autre que le secteur des services financiers, la Partie 
plaignante ne peut suspendre les avantages dans le secteur des services financiers ; 
ou 

b) Le secteur des services financiers et tout autre secteur, la Partie plaignante peut 
suspendre, dans le secteur des services financiers, les avantages qui ont un effet 
analogue à l’effet de cette mesure dans le secteur des services financiers de la Partie. 

 

CHAPITRE 12. MOUVEMENT DES PERSONNES PHYSIQUES 

Article 12.1. Portée 

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures affectant le mouvement des personnes 
physiques d’une Partie qui entrent dans l’autre Partie et qui relèvent de l’une des catégories visées 
à l’annexe 10 (Engagements spécifiques relatifs au mouvement des personnes physiques). 

2. Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures affectant les personnes physiques 
d’une Partie qui cherchent à accéder au marché de l’emploi de l’autre Partie, ni aux mesures 
concernant la nationalité ou la citoyenneté, la résidence ou l’emploi à titre permanent. 

3. Le présent chapitre n’empêche pas une Partie d’appliquer des mesures pour réglementer 
l’admission de personnes physiques de l’autre Partie, ou leur séjour temporaire, dans la zone de la 
première Partie, y compris les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité de ses frontières et 
assurer le passage ordonné desdites frontières par les personnes physiques, à condition que ces 
mesures ne soient pas appliquées d’une manière qui annulerait ou compromettrait les avantages 
pour l’autre Partie découlant du présent chapitre. 

Note : Le seul fait d’exiger un visa pour les personnes physiques d’une certaine nationalité ou 
citoyenneté et non pour d’autres n’est pas considéré comme annulant ou compromettant les 
avantages prévus au titre du présent chapitre. 
4. À l’exception du présent chapitre et des chapitres premier (Dispositions 

générales), 19 (Règlement des différends) et 20 (Dispositions finales), aucune disposition du 
présent Accord ne saurait imposer une quelconque obligation à l’une ou l’autre des Parties 
s’agissant des mesures découlant des lois et règlements en matière d’immigration. 

Article 12.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre, l’expression « admission et séjour temporaire » désigne l’entrée 
et le séjour dans une Partie par une personne physique de l’autre Partie sans intention d’y établir sa 
résidence permanente. 

Article 12.3. Engagements spécifiques 

1. Chaque Partie accorde l’admission et le séjour temporaire aux personnes physiques de 
l’autre Partie conformément au présent chapitre et aux lois et règlements pertinents de la première 
Partie, et sous réserve des termes des engagements spécifiques énoncés à l’annexe 10 
(Engagements spécifiques relatifs au mouvement des personnes physiques). 
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2. Aucune Partie n’impose ni ne maintient des quotas concernant le nombre total de visas 
devant être octroyés aux personnes physiques de l’autre Partie qui entrent dans l’une des 
catégories précisées à l’annexe 10 (Engagements spécifiques relatifs au mouvement des personnes 
physiques), sauf indication contraire dans ladite annexe. 

 

Article 12.4. Transparence 

Chaque Partie : 
a) Publie ou met de toute autre manière à la disposition de l’autre Partie, à la date d’entrée 

en vigueur du présent Accord, en ce qui concerne les personnes physiques visées par les 
engagements spécifiques de cette Partie dans le cadre du présent chapitre, des renseignements sur 
les conditions et procédures nécessaires à une demande effective d’autorisation d’admission, du 
droit de séjour initial ou temporaire ou de son renouvellement et, le cas échéant, du permis de 
travail, ou d’un changement de statut de séjour temporaire sur son territoire, de façon à permettre 
aux personnes de l’autre Partie d’en prendre connaissance ; 

b) Établit ou maintient des mécanismes appropriés pour répondre aux demandes des 
personnes intéressées eu égard aux mesures relatives à l’admission et au séjour temporaire des 
personnes physiques visées par le paragraphe 1 de l’article 12.3 ; et 

c) S’efforce de mettre rapidement à la disposition de l’autre Partie des renseignements sur 
l’introduction de toute nouvelle exigence ou procédure, ou de toute modification des exigences ou 
procédures mentionnées à l’alinéa a) qui affecterait la demande effective d’autorisation initiale ou 
de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire et, le cas échéant, du permis de travail et 
de tout changement de statut de séjour temporaire dans cette Partie. 

Article 12.5. Exigences et procédures relatives au mouvement 
des personnes physiques 

1. Les autorités compétentes de chaque Partie traitent, sans délai, les demandes en bonne et 
due forme d’autorisation d’admission et de séjour temporaire ou, le cas échéant, de permis de 
travail ou de certificats d’éligibilité, soumis pour des personnes physiques de l’autre Partie, 
y compris les demandes de renouvellement de ceux-ci. 

2. Si les autorités compétentes d’une Partie requièrent des renseignements supplémentaires 
du requérant pour procéder au traitement de sa demande, elles s’efforcent d’informer le requérant 
sans retard excessif. 

3. Une Partie, dans un délai raisonnable après le dépôt d’une demande complète d’une 
personne physique de l’autre Partie visée par le présent chapitre aux fins de l’entrée et du séjour 
temporaire, informe la personne physique de la décision relative à la demande, notamment, si elle 
est approuvée, de la durée du séjour temporaire et autres conditions. 

4. Chaque Partie veille à ce que les frais facturés par ses autorités compétentes sur les 
demandes d’octroi d’entrée et de séjour temporaire ne constituent pas en elles-mêmes un obstacle 
injustifiable au mouvement des personnes physiques de l’autre Partie en vertu du présent chapitre. 

5. Chaque Partie s’emploie dans toute la mesure du possible, à prendre des mesures visant à 
simplifier les prescriptions et à faciliter et accélérer les procédures relatives au mouvement des 
personnes physiques de l’autre Partie, dans le cadre de ses lois et règlements. 
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Article 12.6. Règlement des différends 

1. Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 19 (Règlement des 
différends) ne s’appliquent pas au présent chapitre sauf : 

a) Si la question concerne une pratique récurrente ; et 
b) Si les personnes physiques concernées d’une Partie ont épuisé les recours internes, le 

cas échéant, en ce qui concerne cette question précise. 
2. Les recours internes mentionnés au point b) du paragraphe 1 sont réputés épuisés si une 

décision finale dans l’affaire n’a pas été rendue par l’autorité compétente de l’autre Partie dans un 
délai de deux ans à compter de la date d’ouverture de la procédure de recours interne, et si 
l’incapacité de publier cette décision n’est pas imputable au retard causé par les personnes 
physiques. 

 

CHAPITRE 13. COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

Article 13.1. Principes de base 

1. Les Parties reconnaissent que le commerce électronique favorise la croissance 
économique et ouvre les possibilités et qu’il est important d’éviter les obstacles inutiles à son 
utilisation et à son développement. 

2. L’objectif du présent chapitre est de contribuer à créer un climat de confiance dans le 
recours au commerce électronique et de promouvoir le commerce électronique entre les Parties 
ainsi que sa plus large utilisation à l’échelle mondiale. 

3. Les Parties reconnaissent le principe de neutralité technologique dans le commerce 
électronique. 

Article 13.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « produits numériques » désigne des produits tels que les programmes 

informatiques, les textes, les vidéos, les images et les enregistrements sonores, ou toute 
combinaison de ces produits, encodés numériquement et transmis électroniquement, à l’exclusion 
des produits fixés sur un support matériel ; 

Note 1 : Il demeure entendu que les produits numériques ne comprennent pas les 
représentations numérisées des instruments financiers, notamment l’argent. 
Note 2 : Aucune disposition du présent chapitre n’est considérée comme affectant les vues de 
l’une ou l’autre Partie sur la question de savoir si le commerce des produits numériques par 
transmission électronique est classé comme commerce des services ou comme commerce de 
marchandises. 
b) L’expression « signature électronique » désigne une mesure prise en ce qui concerne les 

renseignements qui peuvent être enregistrés dans un registre électromagnétique et qui satisfait aux 
exigences suivantes : 
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i) La mesure montre que ces renseignements ont été approuvés par une personne qui a 
pris cette mesure ; et 

ii) La mesure confirme que ces renseignements n’ont pas été modifiés ; 
c) L’expression « transmissions électroniques » désigne les transmissions réalisées à l’aide 

de tout moyen électromagnétique ; 
d) L’expression « données à caractère personnel » désigne les renseignements concernant 

une personne identifiée ou identifiable ; et 
e) L’expression « documents relatifs à l’administration des échanges » s’entend des 

formulaires qu’une Partie délivre ou contrôle et qui doivent être remplis par, ou pour, un 
importateur ou un exportateur, en lien avec l’importation ou l’exportation de marchandises. 

Article 13.3. Droits de douane 

Chaque Partie maintient sa pratique de ne pas imposer de droits de douane sur les 
transmissions électroniques entre les Parties. 

Article 13.4. Traitement non discriminatoire des produits numériques 

1. Aucune Partie ne peut accorder un traitement moins favorable à certains produits 
numériques que celui qu’elle accorde aux autres produits numériques similaires : 

a) Au motif que les produits numériques recevant un traitement moins favorable sont 
créés, produits, publiés, stockés, transmis, sous contrat, commandés ou disponibles 
pour la première fois à des conditions commerciales dans la zone de l’autre Partie ; 

b) Au motif que l’auteur, l’interprète, le producteur, le promoteur ou le distributeur de 
produits numériques est une personne de l’autre Partie ; ou 

c) Dans le but d’offrir autrement une protection à d’autres produits numériques créés, 
produits, publiés, stockés, transmis, sous contrat, commandés ou disponibles pour la 
première fois à des conditions commerciales dans sa zone. 

Note : Compte tenu du fait que les Parties ont pour objectif de promouvoir le commerce 
bilatéral, l’expression « certains produits numériques » employée au paragraphe 1 fait 
uniquement référence aux produits numériques créés, fabriqués, publiés, sous contrat, ou 
commandés dans la zone de l’autre Partie, ou aux produits numériques dont l’auteur, le 
présentateur, le producteur ou le promoteur est une personne de l’autre Partie. 
2. Aucune Partie ne peut accorder un traitement moins favorable aux produits numériques : 

a) Créés, fabriqués, publiés, stockés, transmis, sous contrat, commandés ou disponibles 
pour la première fois à des conditions commerciales dans la zone de l’autre Partie, 
que celui qu’elle accorde aux produits numériques créés, fabriqués, publiés, stockés, 
transmis, sous contrat, commandés ou disponibles pour la première fois à des 
conditions commerciales dans une non-Partie ; ou 

b) Dont l’auteur, l’interprète, le producteur, le promoteur ou le distributeur est une 
personne de l’autre Partie, que ce qu’elle accorde aux produits numériques dont 
l’auteur, l’interprète, le producteur, le promoteur ou le distributeur est une personne 
d’une non-Partie. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas : 
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a) Aux mesures non conformes adoptées ou maintenues par une Partie en vertu de 
l’article 9.7 (Commerce des services − Mesures non conformes) ou 
14.10 (Investissements – Mesures non conformes et exceptions) ; 

b) S’ils sont incompatibles avec les dispositions du chapitre 16 (Propriété 
intellectuelle) ; 

c) Aux marchés publics ; 
d) Aux subventions accordées par une Partie ou une entreprise d’État, y compris les 

dons, les prêts, les garanties et les assurances subventionnés par le Gouvernement ; et 
e) Aux services fournis dans l’exercice du pouvoir gouvernemental tel que défini à 

article 9.2 (Commerce des services – Définitions). 
4. Il demeure entendu que les paragraphes 1 et 2 n’empêchent pas une Partie d’adopter ou 

de maintenir des mesures, y compris des mesures dans les secteurs de l’audiovisuel et de la 
radiodiffusion, conformément à l’article 9.7 (Commerce des services − Mesures non conformes) 
ou 14.10 (Investissements − Mesures non conformes et exceptions). 

Note : Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme affectant les 
droits et obligations des Parties à l’égard l’une de l’autre en vertu de l’article 4 de l’Accord 
sur les ADPIC. 

Article 13.5. Réglementation nationale 

1. Chaque Partie veille à ce que les mesures qu’elle adopte ou maintient n’interdisent pas ou 
ne restreignent pas indûment le commerce électronique ou son développement. 

2. Aucune Partie n’adopte ni ne maintient des mesures régissant les opérations électroniques 
qui : 

a) Nient l’effet juridique, la validité ou la force exécutoire d’une transaction, y compris 
un contrat, au seul motif qu’il est établi sous forme de communication électronique ; 
ou 

b) Discriminent différentes formes de technologies, 
sauf si ces mesures sont prévues dans ses lois et règlements et sont administrées d’une 
manière raisonnable, objective et impartiale. 

3. Chaque Partie, lors de l’élaboration de nouveaux règlements relatifs au commerce 
électronique, tient compte de l’importance du développement du commerce électronique tirée par 
l’industrie. 

4. Chaque Partie encourage le secteur privé à opter pour l’autorégulation, notamment en 
matière de codes de conduite, de contrats types, de principes directeurs et de mécanismes 
d’application, afin de faciliter le commerce électronique. 

Article 13.6. Signature électronique 

1. Aucune Partie n’adopte ni ne maintient des mesures régissant les signatures électroniques 
qui : 

a) Interdiraient aux Parties à une transaction électronique de déterminer ensemble les 
méthodes de signature électronique appropriées pour leurs transactions ; ou 
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b) Priveraient les Parties à une transaction électronique de la possibilité de prouver en 
justice que leur transaction électronique satisfait à toutes les exigences juridiques. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, lorsque les lois et règlements d’une Partie l’imposent, cette 
Partie peut exiger que, pour les opérations dans lesquelles un degré élevé de fiabilité et de sécurité 
est indispensable, la méthode d’authentification satisfasse à certaines normes de sécurité ou soit 
certifiée par une autorité accréditée conformément aux lois et règlements de cette Partie. 

3. Chaque Partie encourage, selon qu’il convient, l’utilisation de signatures électroniques 
sur la base de normes internationalement reconnues. 

4. Les Parties, lorsque cela est possible, coopèrent en vue de la reconnaissance mutuelle des 
signatures électroniques délivrées ou reconnues par l’une ou l’autre Partie. 

Article 13.7. Protection des consommateurs 

1. Les Parties reconnaissent l’importance d’adopter et de maintenir des mesures qui 
prévoient, pour les consommateurs recourant au commerce électronique, une protection au moins 
équivalente à celle apportée aux consommateurs utilisant d’autres formes de commerce, et des 
mesures propices à la promotion de la confiance des consommateurs envers le commerce 
électronique. 

2. Les Parties reconnaissent l’importance de la coopération entre leurs autorités compétentes 
respectives chargées des activités de protection des consommateurs liées au commerce 
électronique pour l’amélioration de la protection des consommateurs. 

Article 13.8. Protection des données à caractère personnel 

1. Chaque Partie adopte ou maintient des mesures visant à protéger les données à caractère 
personnel des utilisateurs du commerce électronique. 

2. Lors de l’élaboration de normes de protection des données à caractère personnel des 
utilisateurs du commerce électronique, chaque Partie prend en considération les normes 
internationales pertinentes et les critères des organismes internationaux compétents. 

Article 13.9. Administration dématérialisée des transactions commerciales 

1. Chaque Partie s’efforce de mettre tous les documents relatifs à l’administration des 
échanges à la disposition du public sous forme électronique. 

2. Chaque Partie s’efforce d’accepter les documents relatifs à l’administration des échanges 
fournis par voie électronique comme étant équivalents, juridiquement, à la version papier de ces 
mêmes documents. 

3. Lorsqu’elle élabore des initiatives qui assurent une administration dématérialisée des 
transactions commerciales, chaque Partie tient compte des normes internationales ou des méthodes 
élaborées sous les auspices des organisations internationales. 

4. Les Parties coopèrent sur le plan bilatéral et dans les instances internationales pour 
améliorer l’acceptation des documents relatifs à l’administration des échanges fournis par voie 
électronique. 
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Article 13.10. Coopération 

1. Les Parties coopèrent et participent activement, selon qu’il convient, aux instances 
régionales et multilatérales pour promouvoir le développement du commerce électronique. 

2. Les Parties partagent, selon qu’il convient, des renseignements et des données 
d’expérience, notamment sur les lois, règlements et pratiques optimales relatifs au commerce 
électronique, eu égard, entre autres, à la confiance des consommateurs, à la cybersécurité, à la lutte 
contre les messages électroniques commerciaux non sollicités, à la propriété intellectuelle, à 
l’administration en ligne, à la protection des données à caractère personnel et aux signatures 
électroniques. 

3. Les Parties coopèrent pour surmonter les obstacles rencontrés par les petites et moyennes 
entreprises dans l’utilisation du commerce électronique. 

4. Chaque Partie encourage, selon les nécessités, les activités des organisations non 
gouvernementales de cette Partie qui favorisent le commerce électronique, y compris la sûreté de 
son utilisation. 

5. Les Parties s’efforcent de coopérer, dans des cas appropriés d’intérêt commun, à 
l’application des lois contre les pratiques commerciales frauduleuses et trompeuses dans le 
commerce électronique, sous réserve des lois et règlements des Parties. 

 

CHAPITRE 14. INVESTISSEMENTS 

Article 14.1. Portée 

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie portant 
sur : 

a) Les investisseurs de l’autre Partie ; 
b) Les investissements visés ; et 
c) S’agissant de l’article 14.9, tous les investissements de la zone de la Partie qui 

adopte ou maintient la mesure. 
2. À l’exception de l’article 14.15, en cas d’incompatibilité entre le présent chapitre et un 

autre chapitre, l’autre chapitre prévaut dans la mesure de cette incompatibilité. 

Article 14.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « investissement visé » désigne, à l’égard d’une Partie, un investissement 

dans sa zone d’un investisseur de l’autre Partie, qui existait à la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord ou qui a été établi, acquis ou élargi par la suite ; 

b) L’expression « entreprise d’une Partie » désigne une entreprise constituée ou organisée 
en vertu de la législation d’une Partie ; 
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c) L’expression « monnaie librement utilisable » désigne toute monnaie désignée comme 
telle par le Fonds monétaire international en vertu de ses Statuts, tels qu’amendés ; 

d) L’expression « activités d’investissement » désigne l’établissement, l’acquisition, 
l’élargissement, la gestion, la direction, l’exploitation, l’entretien, l’utilisation, la jouissance et la 
vente ou autre aliénation d’investissements ; 

e) L’expression « accord d’investissement » s’entend d’un accord écrit entre une autorité 
nationale d’une Partie et un investissement visé ou un investisseur de l’autre Partie, sur lequel 
l’investissement visé ou l’investisseur s’appuie pour établir ou acquérir un investissement visé qui 
accorde des droits à l’investissement visé ou à l’investisseur : 

i) S’agissant des ressources naturelles contrôlées par une autorité nationale, en ce qui 
concerne notamment leur exploitation, leur extraction, leur transformation, leur 
transport, leur distribution ou leur vente ; 

ii) Pour fournir des services au public au nom de la Partie, tels que la production ou la 
distribution d’énergie, le traitement ou la distribution de l’eau, ou les 
télécommunications ; ou 

iii) Pour entreprendre des projets d’infrastructure, comme la construction de routes, de 
ponts, de canaux, de barrages, de conduites, dont le Gouvernement n’est pas le 
bénéficiaire ou l’utilisateur exclusif ou dominant. 

Note 1 : L’expression « accord écrit » désigne un accord conclu par écrit, exécuté par les 
deux Parties, que ce soit dans un instrument unique ou dans de multiples instruments, qui crée 
un échange de droits et d’obligations et qui est contraignant pour les deux Parties. Il demeure 
entendu que : 

i) Un acte unilatéral d’une autorité administrative ou judiciaire, comme un permis, une 
licence ou une autorisation délivrés par une Partie dans le strict exercice de ses 
pouvoirs réglementaires, ou bien un décret, une ordonnance ou un jugement, pris 
isolément ; et 

ii) Un jugement d’expédient administratif ou judiciaire ; 
ne sont pas considérés comme un accord écrit. 

Note 2 : Aux fins de la présente définition, l’expression « autorité nationale » désigne une 
autorité au niveau central du Gouvernement. 
f) Le terme « investissement » désigne tout type d’actif détenu ou contrôlé, directement ou 

indirectement, par un investisseur, qui présente les caractéristiques d’un investissement, y compris 
des caractéristiques telles que l’engagement de capitaux ou d’autres ressources, l’attente de gains 
ou de profits, ou l’acceptation d’un risque. Un investissement peut prendre des formes diverses : 

i) Une entreprise et une succursale d’une entreprise ; 
ii) Les parts sociales, actions ou autres formes de participation au capital d’une 

entreprise ; 
iii) Les obligations garanties ou non garanties, les prêts et autres formes de créance ; 
iv) Les contrats à terme, les options et autres dérivés ; 
v) Les droits en vertu de contrats, y compris les contrats clés en main, de construction, 

de gestion, de production ou de partage de recettes ; 
vi) Les créances monétaires ou ayant trait à l’accomplissement de toute obligation 

contractuelle afférente à une activité commerciale et ayant une valeur économique ; 
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vii) La propriété intellectuelle telle que définie à l’article 16.2 (Propriété intellectuelle –
 Définitions) ; 

viii) Les droits conférés en application des lois et règlements ou de contrats tels que les 
concessions, licences, autorisations et permis ; et 

ix) Tout autre bien corporel et incorporel, meuble et immeuble, et tous droits s’y 
rapportant, tels que les crédits-bails, les hypothèques, les privilèges et les gages ; et 

Note : Les investissements peuvent également inclure les montants générés par les 
investissements réinvestis, en particulier les bénéfices, les intérêts, les gains de capital, les 
dividendes, les redevances et les honoraires. Une modification de la forme dans laquelle les 
avoirs sont investis n’affecte pas leur caractère d’investissement. 
g) L’expression « investisseur d’une Partie » désigne une personne physique ou une 

entreprise d’une Partie qui cherche à effectuer, effectue ou a effectué un investissement dans la 
zone de l’autre Partie. 

Article 14.3. Traitement national 

Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements visés un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances analogues, à ses 
propres investisseurs et à leurs investissements en ce qui concerne les activités d’investissement 
dans sa zone. 

Article 14.4. Traitement de la nation la plus favorisée 

Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements visés un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances analogues, aux 
investisseurs d’une non-Partie et à leurs investissements en ce qui concerne les activités 
d’investissement dans sa zone. 

Note : Il demeure entendu que le présent article ne s’applique pas aux procédures ou aux 
mécanismes de règlement des différends en vertu de tout accord international. 

Article 14.5. Norme minimale de traitement 

Chaque Partie accorde aux investissements visés un traitement conforme au droit international 
coutumier, notamment un traitement juste et équitable ainsi qu’une protection et une sécurité 
intégrales. 

Note 1 : Le présent article impose la norme minimale du droit coutumier international en 
matière de traitement des étrangers comme norme minimale de traitement à accorder par une 
Partie aux investissements visés. Les notions de « traitement juste et équitable » et de 
« protection et sécurité intégrales » n’exigent pas un traitement complémentaire ou dépassant 
ce qui est requis par la norme minimale du droit international coutumier en matière de 
traitement des étrangers. 
Note 2 : Une décision selon laquelle une infraction à une autre disposition du présent Accord, 
ou d’un accord international distinct, a été commise n’établit pas qu’il y a eu violation du 
présent article. 
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Article 14.6. Accès aux tribunaux de justice 

1. S’agissant des activités d’investissement dans sa zone, chaque Partie accorde aux 
investisseurs de l’autre Partie un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans 
des circonstances analogues, à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’une non-Partie, en 
ce qui concerne l’accès à ses instances juridictionnelles et à ses tribunaux et organismes 
administratifs. 

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas au traitement réservé aux investisseurs d’une 
non-Partie en application d’un accord international concernant l’accès aux cours de justice ou aux 
tribunaux administratifs, ou aux accords de coopération judiciaire. 

Article 14.7. Formalités spéciales et exigences en matière de renseignements 

1. Aucune disposition de l’article 14.3 ne saurait être interprétée comme empêchant une 
Partie d’adopter ou de maintenir une mesure prescrivant des formalités spéciales quant aux 
activités d’investissement des investisseurs de l’autre Partie et aux investissements visés, telles 
que le respect des conditions d’enregistrement, ou l’exigence selon laquelle les investisseurs 
doivent être résidents dans la Partie ou selon laquelle les investissements visés doivent être 
légalement constitués en vertu des lois et règlements de la Partie, à condition que ces formalités 
n’entravent pas matériellement les protections offertes par la Partie aux investisseurs de l’autre 
Partie et aux investissements visés par le présent chapitre. 

2. Nonobstant les articles 14.3 et 14.4, une Partie peut demander à un investisseur de l’autre 
Partie, ou à un investissement visé, de fournir des renseignements concernant cet investissement 
visé à des fins informatives ou statistiques uniquement. La Partie protège ces informations 
confidentielles contre toute divulgation qui pourrait nuire à la position concurrentielle de 
l’investisseur ou de l’investissement visé. Aucune disposition du présent paragraphe ne saurait être 
interprétée comme empêchant une Partie d’obtenir de toute autre manière ou de divulguer des 
renseignements concernant l’application équitable et de bonne foi de sa législation. 

Article 14.8. Haute direction et conseils d’administration 

1. Aucune Partie ne peut exiger d’une entreprise de cette Partie qui est un investissement 
visé qu’elle nomme à ses postes de haute direction des ressortissants d’une quelconque nationalité. 

2. Une Partie peut exiger qu’une majorité ou moins de la majorité du conseil 
d’administration, ou de toute commission de celui-ci, d’une entreprise de cette Partie qui est un 
investissement visé, soit d’une nationalité précise ou réside dans la zone de la Partie, à condition 
que cette exigence ne porte pas considérablement atteinte à la capacité de l’investisseur de 
contrôler son investissement. 

Article 14.9. Interdiction des exigences de rendement 

1. Aucune Partie n’applique, s’agissant des activités d’investissement d’un investisseur 
d’une Partie dans sa zone, une mesure qui soit incompatible avec l’Accord sur les mesures 
concernant les investissements et liées au commerce figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur 
l’OMC. 
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2. Sans préjudice du paragraphe 1, aucune Partie n’impose ou n’applique l’une quelconque 
des prescriptions suivantes, en lien avec des activités d’investissement d’un investisseur d’une 
Partie ou d’une non-Partie dans sa zone : 

a) Exporter une quantité ou un pourcentage donné de produits ou de services ; 
b) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné de teneur en produits d’origine 

nationale ; 
c) Acheter, utiliser ou privilégier les produits fabriqués dans sa zone, ou acheter des 

produits à des personnes situées dans sa zone ; 
d) Lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou à la 

valeur des exportations, ou au montant des entrées de devises étrangères associées 
aux investissements de l’investisseur ; 

e) Restreindre dans sa zone les ventes de produits ou de services que les 
investissements de l’investisseur fabriquent ou fournissent en liant ces ventes de 
quelque façon au volume ou à la valeur de ses exportations ou aux recettes en 
devises étrangères ; 

f) Transférer une technologie, un procédé de fabrication ou autre savoir-faire exclusif à 
une personne située dans sa zone, sauf lorsque l’obligation : 
i) Est imposée ou mise en vigueur par un tribunal de justice, un tribunal 

administratif ou une autorité chargée de la concurrence, pour remédier à une 
pratique qu’une procédure judiciaire ou administrative a jugée 
anticoncurrentielle en vertu de ses lois et règlements sur la concurrence ; ou 

ii) Concerne la divulgation de renseignements exclusifs ou l’utilisation de droits de 
propriété intellectuelle d’une manière incompatible avec l’Accord sur les 
ADPIC ; ou 

g) Fournir à une région particulière ou au marché mondial, exclusivement à partir de sa 
zone, un ou plusieurs des produits qu’un investissement de l’investisseur fabrique ou 
des services qu’un investissement de l’investisseur propose. 

3. Sans préjudice du paragraphe 1, aucune Partie ne peut subordonner le bénéfice ou le 
maintien du bénéfice d’un avantage, en relation avec des activités d’investissement d’un 
investisseur d’une Partie ou d’une non-Partie dans sa zone, au respect de l’une quelconque des 
prescriptions suivantes : 

a) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné de teneur en produits d’origine 
nationale ; 

b) Acheter, utiliser ou privilégier des produits fabriqués dans sa zone, ou acheter des 
produits à des personnes situées dans sa zone ; 

c) Lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou à la 
valeur des exportations ou au montant des entrées de devises étrangères associées à 
un investissement de l’investisseur ; ou 

d) Limiter les ventes de biens ou de services dans sa zone qu’un investissement de 
l’investisseur produit ou fournit en liant de quelque façon ces ventes au volume ou à 
la valeur des exportations ou aux recettes en devises étrangères. 

4. Rien dans le paragraphe 3 ne saurait être interprété comme empêchant une Partie de 
subordonner le bénéfice ou le maintien du bénéfice d’un avantage, en relation avec les activités 
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d’investissement d’un investisseur d’une Partie ou d’une non-Partie dans sa zone, au respect d’une 
obligation de localiser sa production, de fournir un service, de former ou d’employer des 
travailleurs, de construire ou d’agrandir telles ou telles installations ou de mener des travaux de 
recherche-développement dans sa zone. 

5. Les points a), b) et c) de l’alinéa 2 et les points a) et b) de l’alinéa 3 ne s’appliquent pas 
aux prescriptions en matière de qualification de produits ou de services relativement à la 
promotion des exportations et aux programmes d’aide à l’étranger. 

6. Les points b), c), f) et g) de l’alinéa 2 et les points a) et b) de l’article 3 ne s’appliquent 
pas aux marchés publics. 

7. Les points a) et b) de l’alinéa 3 ne s’appliquent pas aux prescriptions imposées par une 
Partie importatrice sur la teneur des produits nécessaire à l’admission aux tarifs ou à des 
contingents préférentiels. 

8. Les paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent à aucune autre condition que les prescriptions 
énoncées dans ces paragraphes. 

Note : Il demeure entendu que le présent article n’empêche pas l’exécution de tout 
engagement, de toute entreprise ou de toute exigence entre des parties privées, lorsqu’une 
Partie n’a ni imposé ni exigé la promesse, l’engagement ou l’exigence. 

Article 14.10. Mesures non conformes et exceptions 

1. Les articles 14.3, 14.4, 14.8 et 14.9 ne s’appliquent : 
a) À aucune mesure non conforme qui serait maintenue, à la date d’entrée en vigueur 

du présent Accord, comme prévu aux Listes de l’annexe 6 (Mesures non conformes 
relatives aux paragraphes 1 des articles 9.7 et 14.10) par : 
i) L’administration centrale d’une Partie ; ou 
ii) Un État ou un Territoire de l’Australie ou une préfecture du Japon ; 

b) À aucune mesure non conforme qui serait maintenue par une collectivité locale autre 
qu’un État ou un Territoire ou une préfecture visés au point ii) de l’alinéa a) le jour 
de l’entrée en vigueur du présent Accord ; 

c) À la prorogation ou au prompt renouvellement d’une mesure non conforme visée aux 
alinéas a) et b) ; ou 

d) À un amendement ou à une modification visant toute mesure non conforme visée aux 
alinéas a) et b), pour autant que cet amendement ou cette modification ne réduise pas 
la conformité de la mesure telle qu’elle existait immédiatement avant l’amendement 
ou la modification, eu égard aux articles 14.3, 14.4, 14.8 et 14.9. 

2. Les articles 14.3, 14.4, 14.8 et 14.9 ne s’appliquent à aucune mesure qu’une Partie adopte 
ou maintient en ce qui concerne les secteurs, sous-secteurs et activités énoncés dans sa Liste à 
l’annexe 7 (Mesures non conformes relatives aux paragraphes 2 des articles 9.7 et 14.10). 

3. Aucune Partie n’exige, en vertu d’une quelconque mesure adoptée après la date d’entrée 
en vigueur du présent Accord et visée par sa Liste à l’annexe 7 (Mesures non conformes relatives 
aux paragraphes 2 des articles 9.7 et 14.10), qu’un investisseur de l’autre Partie, en raison de sa 
nationalité, vende ou aliène de toute autre façon un investissement existant au moment où la 
mesure prend effet. 
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4. Lorsqu’une Partie amende ou modifie une quelconque mesure non conforme figurant 
dans sa Liste à l’annexe 6 (Mesures non conformes relatives aux paragraphes 1 des 
articles 9.7 et 14.10) ou lorsqu’une Partie adopte, après la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord, toute mesure nouvelle ou plus restrictive en ce qui concerne les secteurs, sous-secteurs ou 
activités figurant dans sa Liste à l’annexe 7 (Mesures non conformes relatives aux paragraphes 2 
des articles 9.7 et 14.10), la Partie, avant la mise en œuvre de l’amendement ou de la modification 
ou de la mesure nouvelle ou plus restrictive, ou dès que possible par la suite : 

a) À la demande de l’autre Partie, fournit sans attendre des renseignements et répond 
aux questions relatives à toute modification, toute mesure ou tout amendement 
proposé ou réel ; 

b) Dans la mesure du possible, ménage une possibilité raisonnable de commentaires de 
la part de l’autre Partie sur tout amendement, toute modification ou toute mesure, en 
projet ou existante ; et 

c) Dans toute la mesure possible, notifie à l’autre Partie cet amendement, cette 
modification ou cette mesure qui pourrait considérablement affecter ses intérêts en 
vertu du présent Accord. 

5. Chaque Partie s’efforce, le cas échéant, de réduire ou d’éliminer les mesures non 
conformes figurant dans ses Listes aux annexes 6 (Mesures non conformes relatives aux 
paragraphes 1 des articles 9.7 et 14.10) et 7 (Mesures non conformes relatives aux paragraphes 2 
des articles 9.7 et 14.10), respectivement. 

6. Les articles 14.3 et 14.4 ne s’appliquent à aucune mesure visée par les exceptions, 
dérogations ou obligations au titre des articles 3 et 4 de l’Accord sur les ADPIC. 

7. Les articles 14.3, 14.4 et 14.8 ne s’appliquent à aucune mesure qu’une Partie adopte ou 
maintient en ce qui concerne : 

a) Les marchés publics ; ou 
b) Les subventions ou primes accordées par une Partie, y compris les prêts, garanties et 

assurances subventionnés par le Gouvernement. 

Article 14.11. Expropriation et indemnisation 

1. Aucune Partie ne peut exproprier ou nationaliser un investissement visé, que ce soit 
directement ou indirectement par le biais de mesures équivalant à l’expropriation ou à la 
nationalisation (ci-après dénommées « expropriation » dans le présent chapitre), sauf : 

a) Pour cause d’utilité publique ; 
b) Sur une base non discriminatoire ; 
c) Dans le respect de la légalité ; et 
d) Moyennant le versement rapide et efficace d’une indemnité adéquate conformément 

aux paragraphes 2 à 4. 
2. L’indemnité équivaut à la juste valeur marchande des investissements expropriés au 

moment où l’expropriation a été rendue publique ou au moment où l’expropriation a eu lieu, selon 
la première éventualité. La juste valeur marchande ne tient pas compte de toute modification de la 
valeur marchande due au fait que l’expropriation a été portée à la connaissance du public plus tôt. 
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3. L’indemnité est versée sans délai et comporte un intérêt à un taux commercialement 
raisonnable courant de la date de l’expropriation à la date de paiement, et est effectivement 
réalisable et librement transférable conformément à l’article 14.13. 

4. Si le paiement est effectué dans une monnaie librement utilisable, l’indemnité versée 
comprend un intérêt, à un taux commercialement raisonnable pour cette monnaie, courant depuis 
la date d’expropriation jusqu’à la date du paiement. 

5. Si une Partie choisit de payer dans une monnaie autre qu’une monnaie librement 
utilisable, l’indemnité versée, convertie dans la monnaie du paiement au taux de change du marché 
en vigueur à la date du paiement, n’est pas inférieure à la somme des éléments suivants : 

a) La juste valeur marchande à la date d’expropriation, convertie dans une monnaie 
librement utilisable au taux de change du marché en vigueur à cette date ; et 

b) Un intérêt, calculé selon un taux commercial raisonnable pour cette monnaie 
librement utilisable, courant de la date de l’expropriation à la date du paiement. 

6. Le présent article ne s’applique pas à la délivrance des licences obligatoires accordées 
relativement aux droits de propriété intellectuelle et conformément à l’Accord sur les ADPIC, ni à 
la révocation, la limitation ou la création des droits de propriété intellectuelle, dans la mesure où 
cette publication, révocation, limitation ou création est conforme au chapitre 16 (Propriété 
intellectuelle). 

Note : Il demeure entendu que la référence à l’Accord sur les ADPIC au paragraphe 6 
comprend toute renonciation en vigueur entre les Parties à toute disposition de cet Accord 
accordée par des membres de l’OMC conformément à l’Accord sur l’OMC. 

Article 14.12. Traitement en cas de troubles 

1. Chaque Partie accorde, en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou 
toute autre forme de règlement, aux investisseurs de l’autre Partie dont les investissements visés 
ont subi une perte ou un dommage en raison d’un conflit armé ou de troubles civils, tels qu’une 
révolution, une insurrection, des désordres civils ou toute autre manifestation analogue dans sa 
zone, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances 
analogues, à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’une non-Partie. 

2. Tout versement en tant que moyen de règlement visé au paragraphe 1 est effectivement 
réalisable, librement transférable et librement convertible au taux de change du marché dans la 
monnaie de la Partie des investisseurs concernés ou dans des monnaies librement utilisables. 

3. Nonobstant les dispositions de l’article 1.10 (Dispositions générales – Exceptions 
concernant la sécurité), aucune des deux Parties n’est exonérée de son obligation au titre du 
paragraphe 1 du fait des mesures qu’elle a prises en application de cet article. 

Article 14.13. Transferts 

1. Chaque Partie permet à tous les transferts relatifs à un investissement d’être effectués 
librement à destination et en provenance de sa zone sans délai. Ces transferts comprennent 
notamment : 

a) Le capital initial et les montants additionnels destinés à maintenir ou à accroître les 
investissements ; 
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b) Les bénéfices, gains en capital, dividendes, redevances, intérêts et autres revenus 
courants provenant des investissements ; 

c) Les produits de la cession totale ou partielle ou de la liquidation des 
investissements ; 

d) Les paiements effectués en vertu d’un contrat, y compris les remboursements 
d’emprunts liés aux investissements ; 

e) Les salaires et rémunérations du personnel à l’étranger qui travaille en relation avec 
les investissements dans la zone de la Partie ; 

f) Les paiements effectués conformément aux articles 14.11 et 14.12 ; et 
g) Les paiements découlant d’un différend. 

2. Chaque Partie permet que ces transferts soient réalisés en monnaies librement utilisables 
au taux de change du marché en vigueur au moment de chaque transfert. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie peut retarder ou empêcher ces transferts en 
appliquant de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne foi sa législation 
concernant : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ; 
b) L’émission, les transactions en bourse ou les opérations de change sur les titres ou 

produits dérivés ; 
c) Les infractions criminelles ou pénales ; 
d) L’établissement de rapports ou l’enregistrement des transferts de devises ou autres 

instruments monétaires lorsque cela est nécessaire pour aider les autorités chargées 
de l’application des lois ou règlements financiers ; ou 

e) Le respect des décisions ou des jugements dans les procédures judiciaires ou 
administratives. 

Article 14.14. Subrogation exécutoire 

Si une Partie ou son organisme désigné effectue un paiement à un investisseur de la Partie au 
titre d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance résultant d’un investissement de 
cet investisseur dans la zone de l’autre Partie, cette autre Partie reconnaît : 

a) La cession, à la Partie ou à son organisme désigné, de tout droit ou de toute créance de 
l’investisseur à l’égard de cet investissement, qui constitue le fondement de ce paiement ; et 

b) Le droit de la Partie ou de son organisme désigné de faire valoir, en vertu de la 
subrogation exécutoire, ce droit ou cette créance dans la même mesure que le droit ou la créance 
initiaux de l’investisseur. 

Article 14.15. Exceptions générales 

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer un moyen de 
discrimination arbitraire ou injustifiable entre les investissements visés ou les investisseurs de 
l’autre Partie et d’autres investissements ou investisseurs, lorsque des conditions similaires 
prévalent, ou une restriction déguisée à l’investissement, aucune disposition des 
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articles 14.3, 14.4 et 14.9 ne saurait empêcher l’adoption ou l’application par l’une ou l’autre 
Partie de mesures : 

a) Nécessaires à la protection de la moralité publique ou au maintien de l’ordre public ; 
Note : L’exception concernant l’ordre public ne peut être invoquée que dans les cas où une 

menace véritable et suffisamment grave pèse sur l’un des intérêts fondamentaux de la société. 
b) Nécessaires à la protection de la santé et de la vie humaine, animale ou végétale ; 
Note : Cette exception comprend les mesures environnementales nécessaires à la protection 

de la santé et de la vie humaine, animale ou végétale ; 
c) Nécessaires pour assurer le respect des lois ou règlements qui ne sont pas incompatibles 

avec les dispositions du présent chapitre, y compris celles qui se rapportent : 
i) À la prévention des pratiques frauduleuses et trompeuses ou visant à remédier aux 

effets d’un défaut de contrat ; 
ii) À la protection de la vie privée des personnes pour ce qui est du traitement et de la 

diffusion de données à caractère personnel, ainsi que de la protection du caractère 
confidentiel des dossiers et comptes personnels ; ou 

iii) À la sécurité ; 
d) Imposées pour la protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique 

ou archéologique ; ou 
e) Se rapportant à la conservation des ressources naturelles non renouvelables, biologiques 

ou non biologiques, si de telles mesures sont appliquées conjointement à des restrictions à la 
production ou à la consommation nationales. 

Article 14.16. Mesures de sauvegarde provisoires 

1. Une Partie peut adopter ou maintenir des mesures restrictives en ce qui concerne les 
transactions transfrontalières de capitaux ainsi que les paiements ou les transferts pour les 
transactions liées à des investissements visés : 

a) Au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou 
menacent de poser de graves difficultés ; ou 

b) Dans des cas exceptionnels, si les mouvements de capitaux causent ou menacent de 
causer de graves difficultés de gestion macroéconomique, en particulier en matière 
de politiques monétaires et de taux de change. 

2. Les mesures restrictives visées au paragraphe 1 : 
a) S’appliquent de façon à ce que l’autre Partie ne soit pas traitée de manière moins 

favorable que toute non-Partie ; 
b) Sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international ; 
c) Ne vont pas au-delà de celles nécessaires pour traiter les circonstances énoncées au 

paragraphe 1 ; 
d) Sont temporaires et sont supprimées progressivement au fur et à mesure que la 

situation envisagée au paragraphe 1 s’améliore ; 
e) Sont notifiées à l’autre Partie dans les meilleurs délais ; et 
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f) Évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 
l’autre Partie. 

3. La Partie qui a adopté une quelconque mesure restrictive au titre du paragraphe 1 engage, 
sur demande, des consultations avec l’autre Partie pour examiner les mesures qu’elle a adoptées. 

Article 14.17. Refus d’accorder des avantages 

1. Une Partie peut refuser d’accorder les avantages procurés par le présent chapitre à un 
investisseur de l’autre Partie qui est une entreprise de l’autre Partie et à ses investissements 
lorsque la Partie qui refuse établit que l’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur 
d’une non-Partie et si la Partie qui refuse : 

a) N’entretient pas de relations diplomatiques avec la non-Partie ; ou 
b) Adopte ou maintient, à l’égard de la non-Partie, des mesures qui interdisent les 

transactions avec l’entreprise ou qui seraient violées ou contournées si les avantages 
du présent chapitre étaient accordés à l’entreprise ou à ses investissements. 

2. Une Partie peut refuser d’accorder les avantages procurés par le présent chapitre à un 
investisseur de l’autre Partie qui est une entreprise de cette autre Partie et à ses investissements, si 
la Partie qui refuse établit que l’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d’une 
non-Partie ou de la Partie qui refuse d’accorder les avantages et que l’entreprise ne mène aucune 
activité commerciale importante dans la zone de l’autre Partie. 

Note : Aux fins du présent article, une entreprise : 
a) Est « détenue » par un investisseur si plus de 50 % de son capital social appartient en 

pleine propriété à l’investisseur ; et 
b) Est « contrôlée » par un investisseur si l’investisseur a la capacité de nommer une 

majorité des administrateurs, ou est autrement habilité en droit à en diriger les 
opérations. 

Article 14.18. Sous-comité des investissements 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les 
Parties créent par les présentes un Sous-comité des investissements (ci-après dénommé le 
« Sous-comité » dans le présent article). 

2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Échanger des renseignements sur toute question liée au présent chapitre ; 
b) Examiner et contrôler la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre et 

les mesures non conformes énoncées dans les Listes de chaque Partie dans les 
annexes 6 (Mesures non conformes relatives aux paragraphes 1 des 
articles 9.7 et 14.10) et 7 (Mesures non conformes relatives aux paragraphes 2 des 
articles 9.7 et 14.10) ; 

c) Aborder toute question touchant au présent chapitre ; 
d) Prendre en considération toute question soulevée par l’une ou l’autre Partie 

concernant l’imposition ou la mise en vigueur des exigences de résultat, notamment 
celles précisées à l’article 14.9 ; 
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e) Prendre en considération toute question soulevée par l’une ou l’autre Partie 
concernant les accords d’investissement entre une Partie et un investisseur de l’autre 
Partie ; 

f) Communiquer au Comité mixte les conclusions et les résultats des débats du 
Sous-comité ; et 

g) S’acquitter des autres fonctions que le Comité mixte pourrait lui déléguer. 
3. Le Sous-comité se compose de représentants des Gouvernements des Parties, qui le 

co-président. 
4. Le Sous-comité peut inviter à ses réunions, par consensus, des représentants d’entités 

pertinentes autres que les Gouvernements des Parties, disposant des compétences requises sur les 
questions à examiner. 

5. Le Sous-comité se réunit dans les lieux, aux dates et selon les moyens dont les Parties 
conviennent. 

Article 14.19. Examen 

1. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, les Parties procèdent à un examen 
du présent chapitre en vue de l’amélioration de l’environnement des investissements par le biais, 
par exemple, de la création d’un mécanisme de règlement des différends en matière 
d’investissements entre une Partie et un investisseur de l’autre Partie. Cet examen débutera au 
cours de la cinquième année suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou une année 
dont les Parties auront éventuellement convenu, selon la première éventualité. 

2. Les Parties procèdent aussi à cet examen si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, 
l’Australie conclut un accord international multilatéral ou bilatéral prévoyant un mécanisme de 
règlement d’un différend en matière d’investissements entre l’Australie et un investisseur de l’une 
ou l’autre partie à cet accord, en vue d’établir un mécanisme équivalent en vertu du présent 
Accord. Les Parties entament cet examen dans les trois mois suivant la date d’entrée en vigueur de 
l’accord international et procèdent à l’examen dans l’intention de le conclure dans les six mois à 
compter de cette date. 

3. À tout moment après la première année suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, 
chaque Partie peut demander à l’autre Partie d’accepter d’entamer l’examen prévu au 
paragraphe 1. 

 

CHAPITRE 15. CONCURRENCE ET PROTECTION DES CONSOMMATEURS 

Article 15.1. Objectifs 

L’objectif du présent chapitre est de contribuer à la réalisation des objectifs du présent Accord 
par la promotion de l’efficience économique et du bien-être des consommateurs au moyen de 
l’encouragement de la concurrence et de la coopération en matière de protection des 
consommateurs. 
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Article 15.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « activités anticoncurrentielles » désigne tout comportement ou toute 

transaction qui nuit à la concurrence et peut faire l’objet de sanctions ou d’autres mesures 
correctives en vertu des lois sur la concurrence de l’une ou l’autre Partie ; 

b) L’expression « autorité de la concurrence » désigne : 
i) Pour l’Australie, la Commission australienne de la concurrence et de la protection 

des consommateurs, ou son successeur ; et 
ii) Pour le Japon, la Commission des pratiques commerciales loyales, ou son 

successeur ; 
c) L’expression « droit de la concurrence » désigne : 

i) Pour l’Australie, les Parties IV et XIA de la loi de 2010 sur la concurrence et la 
consommation, et toute réglementation adoptée en vertu de ces Parties ; les 
dispositions des autres Parties dans la mesure où elles se rapportent à la Partie IV, 
non compris la Partie X ; ainsi que tous les amendements y relatifs ; 

ii) Pour le Japon, la loi sur l’interdiction des monopoles privés et la défense de la 
concurrence (loi no 54 de 1947) et ses règlements d’application et les amendements y 
afférents ; et 

iii) Pour l’Australie comme pour le Japon, les autres lois et règlements que les Parties 
pourraient mutuellement et à tout moment juger comme faisant partie du « droit de la 
concurrence ». 

Article 15.3. Promotion de la concurrence par la lutte contre les activités 
anticoncurrentielles 

1. Chaque Partie, sous réserve de ses lois et règlements, prend les mesures qu’elle juge 
appropriées pour promouvoir la concurrence, en particulier en s’attaquant aux activités 
anticoncurrentielles. 

2. Toute mesure visée au paragraphe 1 est prise en conformité avec les principes de 
transparence, de non-discrimination et d’équité procédurale. 

Article 15.4. Entreprises publiques 

Outre l’article 15.3, compte tenu de la relation entre la promotion de la concurrence et 
d’autres objectifs de politique générale, les Parties reconnaissent que les efforts visant à faire en 
sorte que les Gouvernements ne fournissent pas d’avantages concurrentiels aux entreprises 
publiques pour l’unique raison qu’elles sont la propriété de l’État peuvent contribuer à la 
promotion de la concurrence. 



Volume 3135, I-53784 

 425 

Article 15.5. Coopération dans le cadre de la lutte contre 
       les activités anticoncurrentielles 

1. Les Parties reconnaissent l’importance de la coopération pour approfondir la promotion 
de la concurrence. 

2. Les Parties, sous réserve de leurs lois et règlements respectifs ainsi que des ressources 
disponibles, coopèrent en matière de promotion de la concurrence en luttant contre les activités 
anticoncurrentielles. 

3. Cette coopération peut comporter, entre autres, l’échange de renseignements, la 
notification et la coordination des activités de mise en application, et les consultations. 

4. Des arrangements de coopération détaillés pour la mise en œuvre du présent article 
peuvent être conclus entre les autorités de la concurrence des Parties. 

Article 15.6. Coopération en matière de protection des consommateurs 

Les Parties reconnaissent l’importance de la coopération dans les affaires touchant à la 
protection des consommateurs pour améliorer le bien-être des consommateurs dans leurs zones 
respectives. En conséquence, les Parties coopèrent, s’il y a lieu, sur les questions relatives à la 
protection des consommateurs, notamment par l’échange de renseignements et de données 
d’expérience accessibles au public. 

Article 15.7. Consultations 

Les Parties, reconnaissant l’importance du respect de l’indépendance de chaque autorité de la 
concurrence pour l’application de ses lois sur la concurrence, se consultent, à la demande de l’une 
de l’autre, sur toute question qui pourrait se poser en relation avec le présent chapitre. 

Article 15.8. Confidentialité des renseignements 

1. L’autorité de la concurrence de chaque Partie peut échanger des renseignements avec son 
homologue de l’autre Partie, sous réserve des lois et règlements de chaque Partie. 

2. Reconnaissant l’importance de la confidentialité lors de l’échange de renseignements qui 
ne sont pas accessibles au public, l’autorité de la concurrence de la Partie destinataire de ces 
renseignements ne peut utiliser ou divulguer ces renseignements que conformément aux 
conditions imposées par l’autorité de la concurrence de la Partie qui les a fournis. 

3. Les renseignements fournis par l’autorité de la concurrence d’une Partie à l’autorité de la 
concurrence de l’autre Partie ne sont pas présentés par l’autre Partie dans le cadre d’une procédure 
pénale menée par un tribunal ou un juge, sauf si, à la demande de l’autre Partie, ces 
renseignements ont été fournis pour utilisation dans un tel cadre par la voie diplomatique ou par 
d’autres voies établies conformément aux lois et règlements des Parties. 

4. Le présent article n’interdit pas l’utilisation ou la divulgation de renseignements 
conformément au présent chapitre dans la mesure où cette utilisation ou cette divulgation est 
exigée par les lois et règlements de la Partie recevant les renseignements. Dans la mesure du 
possible, l’autorité de la concurrence d’une Partie notifie à l’avance cette utilisation ou divulgation 
à l’autorité de la concurrence de l’autre Partie fournissant les renseignements. 
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Article 15.9. Non-application du chapitre 19 (Règlement des différends) 

Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 19 (Règlement des 
différends) ne s’appliquent pas au présent chapitre. 

 

CHAPITRE 16. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Article 16.1. Dispositions générales 

1. Chaque Partie accorde et assure une protection adéquate, effective et non discriminatoire 
de la propriété intellectuelle, promeut l’efficacité et la transparence dans l’administration de son 
système de propriété intellectuelle et met en place des mesures en vue d’une application correcte 
et effective des droits de propriété intellectuelle contre toute violation, y compris la contrefaçon et 
la piraterie, conformément aux dispositions du présent chapitre. 

2. Chaque Partie réaffirme ses droits et ses obligations en vertu des accords internationaux 
relatifs à la propriété intellectuelle auxquels les deux Parties sont signataires. 

3. Chaque Partie s’efforce de s’impliquer dans les efforts internationaux, dans diverses 
instances, visant l’harmonisation des systèmes de propriété intellectuelle. 

Article 16.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « propriété intellectuelle » désigne : 

i) Les droits d’auteur et droits connexes, les droits relatifs aux marques de fabrique ou 
de commerce, les indications géographiques, les dessins et modèles industriels, les 
brevets, les schémas de configuration (topographies) de circuits intégrés, et la 
protection des renseignements non divulgués, tels que définis et décrits dans 
l’Accord sur les ADPIC ; 

ii) Les obtentions végétales, telles que définies ou visées dans la Convention UPOV ; 
b) Le terme « ressortissants » a le même sens que dans l’article premier de l’Accord sur les 

ADPIC ; 
c) L’expression « Convention de Paris » désigne la Convention de Paris pour la protection 

de la propriété industrielle faite à Paris le 20 mars 1883, telle qu’amendée ; et 
d) L’expression « Convention UPOV » désigne la Convention internationale pour la 

protection des obtentions végétales faite à Paris le 2 décembre 1961, telle qu’amendée. 

Article 16.3. Traitement national 

1. Chaque Partie accorde aux ressortissants de l’autre Partie un traitement non moins 
favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants en ce qui concerne la protection de 
la propriété intellectuelle, sous réserve des exceptions prévues dans l’Accord sur les ADPIC. 
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2. Les Parties peuvent se prévaloir des exceptions autorisées en vertu du paragraphe 1 en 
lien avec les procédures judiciaires et administratives, y compris l’élection de domicile ou la 
constitution d’un agent relevant de la juridiction d’une Partie, uniquement si ces exceptions sont 
nécessaires pour assurer le respect de lois et règlements qui ne sont pas incompatibles avec les 
dispositions du présent chapitre et lorsque de telles pratiques ne sont pas appliquées de façon à 
constituer une restriction déguisée au commerce. 

Note : Aux fins du présent article, le terme « protection » englobe les questions touchant à la 
disponibilité, à l’acquisition, à la portée, au maintien et à l’application des droits de propriété 
intellectuelle, ainsi que celles concernant l’exercice des droits de propriété intellectuelle dont 
le présent chapitre traite expressément. En outre, aux fins du présent article, le terme 
« protection » inclut l’interdiction de contournement des mesures technologiques effectives 
spécifiées au paragraphe 1 de l’article 16.12. 

Article 16.4. Rationalisation des questions de procédure 

Aux fins d’assurer une administration efficace de son système de propriété intellectuelle, 
chaque Partie prend les mesures appropriées pour rationaliser ses procédures administratives en 
matière de propriété intellectuelle. 

Article 16.5. Acquisition et maintien des droits de propriété intellectuelle 

1. En ce qui concerne l’examen de fond des demandes de brevet, des demandes 
d’enregistrement d’obtentions végétales et de marques de fabrique ou de commerce, et des 
demandes d’enregistrement, ou les enregistrements, des dessins et modèles industriels, aucune 
Partie ne peut refuser une demande ou un enregistrement sans informer le requérant par écrit des 
motifs de ce refus et sans accorder au demandeur une possibilité au moins, avant la décision de 
refus, d’apporter des modifications à la demande ou à l’enregistrement et de présenter par écrit ses 
observations. Chaque Partie veille à ce que, lorsque la demande examinée ou l’inscription est 
refusée, le requérant ait la possibilité de faire appel de la décision de refus. 

2. Chaque Partie, en conformité avec ses lois et règlements, maintient des procédures ou des 
tribunaux judiciaires ou administratifs aux fins de l’examen, de la revue, de la rectification, du 
refus, de l’invalidation, de la révocation ou de la radiation, selon le cas, de l’octroi d’un brevet, ou 
de l’enregistrement d’une nouvelle obtention végétale, d’une marque de fabrique ou de commerce, 
d’un dessin ou modèle industriel. 

Article 16.6. Transparence 

Aux fins de promouvoir davantage la transparence de l’administration de son système de 
protection de la propriété intellectuelle, chaque Partie prend, conformément à ses lois et 
règlements, des mesures appropriées afin de : 

a) Publier, sur l’Internet ou autrement, des renseignements sur : 
i) Les demandes de brevets ; 
ii) Les octrois de brevets ; 
iii) Les enregistrements de dessins et modèles industriels ; 



Volume 3135, I-53784 

 428 

iv) Les demandes d’inscription des marques de fabrique ou de commerce ; 
v) Les enregistrements de marques de fabrique ou de commerce ; 
vi) Les demandes d’inscription des obtentions végétales ; et 
vii) Les enregistrements des obtentions végétales ; 
et de mettre à la disposition du public les renseignements contenus dans les dossiers 
concernant les demandes, les subventions et les inscriptions susmentionnées ; 

b) Rendre accessibles au public les renseignements relatifs aux demandes de suspension par 
ses autorités compétentes de la mise en circulation de marchandises soupçonnées de porter atteinte 
à des droits de propriété intellectuelle en tant que mesure à la frontière ; 

c) Mettre à la disposition du public les renseignements relatifs aux efforts déployés par elle 
pour assurer l’application effective des droits de propriété intellectuelle ; et 

d) Mettre à la disposition du public, sur l’Internet ou autrement, d’autres renseignements 
relatifs à son système de propriété intellectuelle, y compris les lois, les règlements et les principes 
directeurs. 

Article 16.7. Promotion de la sensibilisation du public à la protection 
de la propriété intellectuelle 

Les Parties prennent les mesures nécessaires pour promouvoir la sensibilisation du public à la 
protection de la propriété intellectuelle, y compris par des projets éducatifs et de diffusion de 
renseignements sur l’utilisation de la protection intellectuelle et l’application des droits de 
protection intellectuelle. 

Article 16.8. Brevets 

Les Parties coopèrent pour renforcer l’utilisation mutuelle des résultats des recherches et des 
études afin de permettre d’obtenir les brevets de manière efficace et rapide. 

Article 16.9. Marques de fabrique ou de commerce 

Tout signe, ou toute combinaison de signes, propre à distinguer les produits ou services d’une 
entreprise de ceux d’autres entreprises est propre à constituer une marque de fabrique ou de 
commerce. Ces signes, en particulier les mots, y compris les noms de personnes, les lettres, les 
chiffres, les éléments figuratifs, les formes tridimensionnelles et les combinaisons de couleurs, 
ainsi que toute combinaison de ces signes, sont susceptibles d’être enregistrés comme marques de 
fabrique ou de commerce. Lorsque des signes ne sont pas, par nature, propres à distinguer les 
produits ou services pertinents, chaque Partie peut subordonner la légitimité de l’enregistrement au 
caractère distinctif acquis par l’usage. 

Article 16.10. Indications géographiques 

1. Chaque Partie reconnaît que les indications géographiques peuvent bénéficier d’une 
protection grâce à un système de marques de fabrique ou de commerce ou d’autres moyens légaux. 
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2. La relation entre la protection des droits de marque de fabrique ou de commerce et ceux 
des indications géographiques est conforme à l’Accord sur les ADPIC. 

3. Chaque Partie veille à ce que les mesures de protection concernant les indications 
géographiques soient transparentes, facilement accessibles et compréhensibles pour le public. 

4. Les Parties peuvent échanger des vues sur des questions en rapport avec le présent article, 
y compris la protection des indications géographiques. Le Sous-comité sur la propriété 
intellectuelle visé à l’article 16.21 offre un cadre à cette fin. 

5. Les Parties examinent le présent article, afin d’envisager de nouvelles dispositions, 
cinq ans après la date d’entrée en vigueur du présent Accord, à moins qu’elles n’en conviennent 
autrement. Le Sous-comité sur la propriété intellectuelle visé à l’article 16.21 offre un cadre à 
cette fin. 

Article 16.11. Obtentions végétales 

Chaque Partie, conformément à ses droits et obligations en vertu de la Convention UPOV, 
assure la protection des variétés végétales en accordant et en protégeant les droits sur les variétés 
végétales lorsqu’il s’agit d’une obtention nouvelle, distincte, uniforme et stable. 

Article 16.12. Droits d’auteur et droits connexes 

1. En ce qui concerne les droits d’auteur et les droits connexes, chaque Partie prévoit : 
a) Une protection juridique adéquate ; et 
b) Des sanctions pénales efficaces ou des recours au civil ou toute combinaison des 

deux contre le contournement des mesures technologiques existantes mises en œuvre 
par les auteurs, interprètes ou producteurs de phonogrammes dans l’exercice de leurs 
droits en vertu des lois et règlements de la Partie, et qui restreignent des actes, à 
l’égard de leurs œuvres, interprétations ou phonogrammes, qui ne sont ni autorisés 
par les auteurs, interprètes ou producteurs de phonogrammes concernés ni permis 
dans certains cas particuliers par les lois et règlements de la Partie. 

2. Chaque Partie veille à ce que ses organisations de gestion collective soient encouragées à : 
a) Réaliser la collecte et la distribution des recettes à leurs membres d’une manière 

juste, efficace, transparente et responsable ; et 
b) Adopter un système transparent d’enregistrement de la collecte et de distribution des 

recettes. 
3. Dans une procédure judiciaire civile concernant le droit d’auteur, chaque Partie prend les 

dispositions nécessaires pour qu’il soit présumé, jusqu’à preuve du contraire, que la personne dont 
le nom apparaît de la manière usuelle en tant que nom de l’auteur de l’ouvrage est l’auteur de cet 
ouvrage. Le présent paragraphe s’applique même si ce nom est un pseudonyme, lorsque le 
pseudonyme adopté par l’auteur ne laisse aucun doute quant à son identité. 

4. Chaque Partie restreint les limitations ou les exceptions aux droits exclusifs de droits 
d’auteur et des droits connexes dans certaines circonstances spéciales qui ne portent pas atteinte à 
l’exploitation normale d’une œuvre, d’une interprétation ou d’un phonogramme et ne portent pas 
un préjudice déraisonnable aux intérêts légitimes du détenteur du droit. 
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Note : En qui concerne les œuvres, interprétations et phonogrammes, le paragraphe 4 ne 
réduit pas la capacité de chaque Partie à prévoir des restrictions ou des exceptions 
conformément aux accords multilatéraux relatifs à la propriété intellectuelle à laquelle cette 
Partie est, ou devient, partie. 

Article 16.13. Protection des renseignements non divulgués 

Chaque Partie protège les renseignements non divulgués conformément à l’article 39 de 
l’Accord sur les ADPIC. 

Article 16.14. Modèles d’utilité 

Les Parties réaffirment leurs droits et obligations concernant la protection des modèles 
d’utilité conformément à la Convention de Paris. 

Article 16.15. Concurrence déloyale 

Chaque Partie assure une protection efficace contre les actes de concurrence déloyale 
conformément à la Convention de Paris. 

Article 16.16. Fournisseurs d’accès à l’Internet 

Chaque Partie prend des mesures appropriées pour limiter la responsabilité des fournisseurs 
d’accès à l’Internet, ou les recours contre ceux-ci, pour les violations de droit d’auteur par les 
utilisateurs de leurs services ou installations en ligne, lorsque ces fournisseurs d’accès prennent 
des mesures pour empêcher, conformément aux lois et règlements de la Partie, l’accès aux 
contenus enfreignant les droits d’auteur. 

Article 16.17. Mise en application : généralités 

Chaque Partie entretient des mécanismes pour l’application effective des droits de propriété 
intellectuelle, y compris des mesures aux frontières, des voies de recours civiles et des procédures 
pénales ainsi que des sanctions conformes aux articles 16.18 à 16.20. Ces mécanismes peuvent 
consister aussi en : 

a) Des groupes consultatifs publics ou privés ; et 
b) Une coordination interne entre, et des actions communes menées par, les organismes 

gouvernementaux chargés de faire respecter les droits de propriété intellectuelle. 

Article 16.18. Mise en application : mesures à la frontière 

1. Chaque Partie prévoit des procédures concernant la suspension à la frontière par son 
administration douanière, d’office, du dédouanement de marchandises soupçonnées d’enfreindre 
les droits relatifs aux marques de fabrique ou de commerce, ou un droit d’auteur ou des droits 
voisins, et qui sont destinées à l’exportation depuis la Partie ou à l’importation dans la Partie. 
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2. Chaque Partie prévoit des procédures concernant la suspension à la frontière par son 
administration douanière, à la demande d’un titulaire de droits, du dédouanement des 
marchandises soupçonnées d’enfreindre des droits relatifs aux marques de fabrique ou de 
commerce, ou un droit d’auteur ou des droits voisins, et qui sont destinées à l’importation dans la 
Partie. 

3. Chaque Partie peut prévoir des procédures concernant la suspension à la frontière par son 
administration douanière du dédouanement des marchandises soupçonnées d’enfreindre les droits 
relatifs aux marques de fabrique ou de commerce, ou un droit d’auteur ou des droits voisins, et 
qui : 

a) Sont destinées à l’exportation hors de la Partie, à la demande d’un titulaire de droits ; 
et 

b) Sont destinées au transbordement par la Partie, d’office ou à la demande d’un 
titulaire de droits. 

4. Chaque Partie peut prévoir des procédures concernant la suspension à la frontière, par son 
administration douanière, du dédouanement de marchandises soupçonnées d’enfreindre les droits 
relatifs aux brevets, dessins et modèles industriels ou aux obtentions végétales, et qui sont 
destinées à l’importation dans la Partie, à l’exportation hors de celle-ci ou au transbordement par 
la Partie. 

5. En cas de suspension de l’importation ou de l’exportation, les autorités compétentes de la 
Partie importatrice lors de l’importation, ou de la Partie exportatrice lors de l’exportation, 
communiquent au titulaire de droits, conformément aux procédures visées dans le présent article et 
si leurs lois et règlements ou bien leurs autorités judiciaires le leur permettent, les noms et adresses 
de l’importateur et de l’expéditeur, ou bien de l’exportateur et du destinataire des marchandises en 
question, selon le cas. 

6. Une fois tranchée la question de la violation, chaque Partie veille à ce que les 
marchandises dont la mise en circulation a été suspendue conformément aux procédures visées 
dans le présent article ne soient pas mises dans les circuits commerciaux sans le consentement du 
titulaire des droits, et à ce que les marchandises soient détruites ou éliminées conformément à ses 
lois et règlements, sauf consentement du titulaire des droits ou, à défaut, dans des circonstances 
exceptionnelles. 

7. Chaque Partie prévoit des procédures simplifiées, à utiliser lorsque l’importateur ne s’y 
oppose pas, permettant aux autorités compétentes de saisir, détruire ou éliminer les marchandises 
dont la mise en circulation a été suspendue conformément aux procédures visées au paragraphe 2. 

Note : Aux fins du présent paragraphe, le terme « transbordement » désigne le 
transbordement, tel que défini dans la Convention internationale pour la simplification et 
l’harmonisation des régimes douaniers, faite à Kyoto le 18 mai 1973, telle qu’amendée. 

Article 16.19. Mise en application : recours civils 

1. Chaque Partie s’assure que, dans les procédures judiciaires civiles engagées par un 
titulaire de droits de propriété intellectuelle à l’encontre d’une personne qui, en le sachant ou en 
ayant des motifs raisonnables de le savoir, a porté atteinte aux droits de propriété intellectuelle de 
ce titulaire, ses autorités judiciaires ont le pouvoir d’ordonner au contrevenant de verser au 
détenteur des droits des dommages-intérêts adéquats en réparation du dommage que celui-ci a subi 
du fait de la violation des droits de propriété intellectuelle dont il est titulaire. 
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2. Chaque Partie fait en sorte que, sous réserve de ses lois et règlements, ses autorités 
judiciaires aient le pouvoir de déterminer le montant des dommages sur la base de l’ensemble des 
preuves qui leur sont présentées. Afin de déterminer le montant des dommages-intérêts pour 
atteinte aux droits de propriété intellectuelle, les autorités judiciaires de la Partie sont habilitées à 
examiner, entre autres, toute mesure légitime de la valeur que présente le titulaire de droits, qui 
peut comprendre le manque à gagner, la valeur des biens ou des services en cause définie en 
fonction du prix du marché, ou le prix de détail suggéré. 

Article 16.20. Mise en application : procédures pénales et sanctions 

1. Chaque Partie prévoit des procédures pénales et des sanctions applicables au moins pour 
les cas de contrefaçon de marque de fabrique ou de commerce, de violation du droit d’auteur ou 
des droits voisins, ou de violation des droits relatifs aux obtentions végétales, commises 
délibérément et à une échelle commerciale. 

2. Chaque Partie traite l’importation ou l’exportation délibérée des marchandises visées par 
le paragraphe 1 comme des activités illicites passibles de sanctions pénales. Une Partie peut se 
conformer à son obligation concernant l’importation et l’exportation des marchandises visées par 
le paragraphe 1 en disposant que la distribution, la vente ou l’offre à la vente de tels biens à une 
échelle commerciale sont des activités illicites passibles de sanctions pénales. 

3. Les sanctions applicables aux cas visés aux paragraphes 1 et 2 sont notamment des peines 
d’emprisonnement et/ou des amendes suffisantes pour être dissuasives, et qui sont compatibles 
avec le niveau des peines appliquées pour des délits de gravité correspondante. 

4. Chaque Partie veille à ce que, au moins dans les cas de contrefaçon de marque de 
fabrique ou de commerce ou de violation des droits relatifs aux obtentions végétales commise 
délibérément et à une échelle commerciale, ses autorités compétentes puissent engager des 
poursuites d’office, sans qu’il soit besoin d’une plainte formelle du détenteur des droits qui ont été 
enfreints. 

5. Chaque Partie veille à ce que, dans les cas de contrefaçon de marque de fabrique ou de 
commerce ou de violation d’un droit d’auteur ou des droits voisins commise délibérément et à une 
échelle commerciale, ses autorités judiciaires puissent ordonner la confiscation du produit du 
crime et des biens tirés de ce produit, conformément à ses lois et règlements. 

Note : Aux fins du présent paragraphe, dans le cas de l’Australie, s’agissant des infractions 
que sa législation définit comme des « actes criminels », ses autorités judiciaires sont 
seulement tenues d’ordonner la confiscation du produit du crime et des biens qui en 
découlent. 
6. Chaque Partie prévoit des procédures pénales et des sanctions applicables en cas 

d’importation et d’usage intérieur délibérés, au cours d’opérations commerciales et à une échelle 
commerciale, d’étiquetages ou d’emballages : 

a) Sur lesquels une marque identique ou qui ne peut être distinguée d’une marque de 
fabrique ou de commerce enregistrée dans sa zone a été apposée sans autorisation ; et 

b) Qui sont destinés à être utilisés dans le cadre d’un commerce de biens ou en relation 
avec des services qui sont identiques à des biens ou services pour lesquels cette 
marque de fabrique ou de commerce est enregistrée. 
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Note 1 : Une Partie peut se conformer à ses obligations en vertu du présent paragraphe 
relatives à l’importation des étiquettes ou d’emballages par des mesures concernant la 
distribution. 
Note 2 : Une Partie peut s’acquitter de ses obligations au titre du présent paragraphe en 
prévoyant des procédures pénales et des peines applicables aux tentatives de commettre une 
infraction portant sur les marques de fabrique et de commerce. 

Article 16.21. Sous-comité de la propriété intellectuelle 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les 
Parties créent par les présentes un Sous-comité de la propriété intellectuelle (ci-après dénommé 
« Sous-comité » dans le présent article). 

2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ; 
b) Examiner toute question ayant trait à la propriété intellectuelle, y compris les 

indications géographiques, visée par le présent chapitre ; 
c) Superviser la coopération en cours entre les Parties en ce qui concerne la protection 

de la propriété intellectuelle, le respect des droits de propriété intellectuelle et 
l’administration de leurs systèmes de propriété intellectuelle ; 

d) Communiquer les conclusions et les résultats des débats du Sous-comité au Comité 
mixte ; et 

e) S’acquitter des autres fonctions que le Comité mixte pourrait lui déléguer. 
3. Le Sous-comité : 

a) Se compose de représentants des Gouvernements des Parties, qui le co-président ; 
b) Le Sous-comité peut inviter à ses réunions, par consensus, des représentants d’entités 

pertinentes autres que les Gouvernements des Parties, disposant des compétences 
requises sur les questions à examiner, pour qu’ils apportent leurs avis sur des 
questions spécifiques. 

4. Le Sous-comité se réunit dans les lieux, aux dates et selon les moyens dont les Parties 
conviennent. 

 

CHAPITRE 17. MARCHÉS PUBLICS 

Article 17.1. Portée 

1. Le présent chapitre s’applique à toute mesure concernant les marchés publics visés. 
2. Aux fins du présent chapitre, l’expression « marché public visé » désigne une passation 

de marchés publics de biens, de services, ou des deux : 
a) Par tout moyen contractuel, y compris sous forme d’achat ou de crédit-bail, location 

ou location-vente, avec ou sans option d’achat, de contrats de 
construction-exploitation-transfert et de contrats de concession de travaux publics ; 
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b) Menée par une entité adjudicatrice ; 
c) Lorsque la valeur des contrats à accorder est estimée conformément à l’article 17.5 

ne pas être inférieure au seuil défini à l’annexe 13 (Marchés publics) au moment de 
la publication d’un avis conformément à l’article 17.10 ; 

d) Sous réserve des conditions énoncées à l’annexe 13 (Marchés publics) ; et 
e) Qui n’est pas exclue du champ d’application du présent Accord. 

3. Le présent chapitre ne s’applique pas : 
a) À la passation de marchés de biens et de services par une entité adjudicatrice d’une 

autre entité de la même Partie, ou entre une entité adjudicatrice d’une Partie et des 
collectivités régionales ou locales de cette Partie ; 

b) Aux accords non contractuels ou à toute forme d’assistance qu’une Partie fournit, 
notamment les dons, prêts, participations au capital social, incitations fiscales, 
subventions, garanties, accords de coopération et arrangements de parrainage ; 

c) Aux passations de marchés dans le but direct de fournir une assistance internationale, 
y compris l’aide au développement ; 

d) Aux passations de marchés de services de recherche-développement ; 
e) Aux passations de marchés de biens et de services en dehors de la zone de la Partie 

acheteuse, pour consommation en dehors de la zone de la Partie acheteuse ; 
f) Aux contrats d’emplois publics ; 
g) Aux passations de marchés effectuées dans le cadre de la procédure ou aux 

conditions particulières d’une organisation internationale, ou financées par des dons 
internationaux, des prêts, ou toute autre assistance lorsque la procédure ou les 
conditions applicables sont incompatibles avec le présent chapitre ; 

h) Aux passations de marchés financées par des dons et des paiements de commandite 
reçus d’une personne autre qu’une entité adjudicatrice d’une Partie ; 

i) À l’acquisition ou à la location de terrains, de bâtiments existants, d’autres biens 
immobiliers ou de droits sur ceux-ci ; 

j) Aux passations de marchés effectuées dans le cadre de la procédure ou aux 
conditions particulières d’un accord international concernant le stationnement de 
troupes ou la mise en œuvre conjointe par les pays signataires d’un projet ; et 

k) Aux passations de marchés ou à l’acquisition de services d’affermage d’impôt ou de 
services de dépôt, de services de liquidation et de gestion pour les institutions 
financières réglementées, ou de services liés à la vente, à la distribution et au 
remboursement de la dette publique, y compris les prêts et obligations d’État, billets, 
produits dérivés et autres titres. 

4. Aucune des Parties ne prépare, ne conçoit ni ne structure de toute autre manière un 
quelconque contrat d’achat public dans le but d’éviter les obligations prévues par le présent 
chapitre. 
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Article 17.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) Les expressions « contrat de construction-exploitation-transfert » et « contrat de 

concession de travaux publics » désignent tout arrangement contractuel dont le but principal est de 
prévoir la construction ou la remise en état d’une infrastructure matérielle, d’une usine, de 
bâtiments, d’installations, ou d’autres ouvrages appartenant à l’État et au titre duquel, en 
considération de l’exécution par un fournisseur de cet arrangement contractuel, une entité 
adjudicatrice accorde au fournisseur, pour une période déterminée, un droit de propriété 
temporaire ou de contrôler, d’exploiter et d’exiger un paiement pour l’utilisation de ces ouvrages 
pendant la durée du contrat ; 

b) L’expression « conditions de participation » désigne les conditions minimales que les 
fournisseurs potentiels doivent satisfaire pour participer à une procédure de passation de marchés 
ou pour que leurs soumissions soient prises en considération. Cela peut inclure la nécessité 
d’entreprendre une procédure d’accréditation ou de validation ; 

c) L’expression « par écrit » s’entend de toute expression libellée ou numérotée pouvant 
être lue, reproduite, puis communiquée. Cette expression comprend des renseignements stockés et 
transmis par voie électronique ; 

d) L’expression « appel d’offres limité » désigne une méthode de passation de marchés par 
laquelle l’entité adjudicatrice contacte un ou des fournisseurs de son choix ; 

e) L’expression « liste à usages multiples » désigne une liste des fournisseurs qui, aux yeux 
d’une entité adjudicatrice, satisfont aux conditions de participation à cette liste et qu’une Partie 
entend utiliser plus d’une fois ; 

f) L’expression « appel d’offres ouvert » désigne une méthode de passation de marchés 
selon laquelle tous les fournisseurs intéressés peuvent soumettre une offre ; 

g) L’expression « entité adjudicatrice » désigne une entité visée à l’annexe 13 (Marchés 
publics) ; 

h) Le terme « publier » signifie diffuser des renseignements sur un support électronique ou 
papier qui est largement disponible et facilement accessible au public ; 

i) L’expression « appel d’offres sélectif » désigne une méthode de passation de marchés 
selon laquelle seuls peuvent soumettre une offre les fournisseurs invités par l’entité adjudicatrice à 
y répondre ; 

j) Le terme « services » comprend les services de construction, à moins qu’il n’en soit 
convenu autrement ; et 

k) Le terme « fournisseur » désigne une personne qui fournit ou pourrait fournir des biens 
ou des services à une entité adjudicatrice. 

Article 17.3. Traitement national et non-discrimination 

1. Pour toute mesure concernant les passations de marchés visées, chacune des Parties 
accorde, immédiatement et sans condition, aux biens, aux services et aux fournisseurs de l’autre 
Partie, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde aux biens, services et 
fournisseurs nationaux. 

2. Quelle que soit la mesure concernant les passations de marchés visées, aucune Partie : 
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a) Ne traite moins favorablement un fournisseur local qu’un autre fournisseur local en 
fonction du degré de contrôle ou de participation étrangers ; ou 

b) N’exerce une discrimination à l’égard d’un fournisseur local au motif que les biens 
ou services qu’il propose pour un marché public donné sont des biens ou des services 
de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne s’applique pas aux droits de douane et aux redevances de toutes 
sortes imposées sur, ou en relation avec, l’importation, la méthode de perception de ces droits ou 
frais, ou d’autres divers règlements et formalités, et les mesures affectant le commerce des 
services, autres que les mesures régissant les passations de marchés visées. 

4. Chaque Partie veille à ce que ses entités adjudicatrices respectent le présent chapitre dans 
la conduite des passations de marchés visées. 

5. Il demeure entendu que toutes les commandes passées en vertu des contrats attribués au 
titre de la passation de marchés visée sont soumises aux paragraphes 1 et 2. 

Article 17.4. Règles d’origine 

Aux fins de la passation de marchés visée, aucune Partie n’applique les règles d’origine aux 
biens ou aux services qui différaient des règles d’origine qu’applique la Partie dans le cours 
normal du commerce de ces biens ou services. 

Article 17.5. Évaluation des contrats 

1. Pour estimer la valeur d’une passation de marchés aux fins de déterminer s’il s’agit d’une 
opération visée par le présent chapitre : 

a) L’évaluation prend en compte toutes les formes de rémunération, y compris les 
primes, redevances, commissions, intérêts et autres flux de recettes prévisibles aux 
termes du contrat ; 

b) Le choix de la méthode d’évaluation par une entité adjudicatrice n’est pas utilisé, et 
la passation de marchés n’est pas divisée, dans l’intention d’éviter l’application du 
présent chapitre ; et 

c) Si un projet de passation de marchés précise la nécessité de clauses optionnelles ou 
prévoit des clauses optionnelles éventuelles, la base utilisée pour l’évaluation est la 
valeur totale maximale du marché, achats facultatifs compris. 

2. S’agissant des passations de marchés par contrats de crédit-bail, de location ou de 
location-vente de marchandises ou de services, ou de passations de marchés pour lesquels un prix 
total n’est pas précisé, les bases d’évaluation sont les suivantes : 

a) En cas de contrat à échéance fixe : 
i) Dans lequel l’échéance du contrat est à 12 mois ou moins, le montant estimatif 

total de la valeur maximale pour sa durée ; ou 
ii) Dans lequel la durée du contrat dépasse 12 mois, la valeur maximale totale 

estimée, y compris toute valeur résiduelle estimée ; 
b) En cas de contrat pour une durée indéterminée, la tranche mensuelle estimée 

multipliée par 48 ; et 
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c) Lorsqu’il n’est pas certain que le contrat est un contrat à échéance fixe, l’alinéa b) 
s’applique. 

Article 17.6. Interdiction des compensations 

En ce qui concerne les passations de marchés visées, aucune Partie, y compris ses entités 
adjudicatrices, ne sollicite, ne prend en compte, n’impose ni ne fait appliquer aucune 
compensation. Le terme « compensation » désigne toute condition ou promesse qui encourage le 
développement local ou améliore les comptes de la balance des paiements d’une Partie, comme 
l’utilisation d’éléments d’origine nationale, l’octroi de licences en matière de technologie, 
l’investissement, les échanges de compensation et les actions ou dispositions similaires. 

Article 17.7. Spécifications techniques 

1. Les spécifications techniques ne sont pas établies, adoptées ou appliquées en vue, ou avec 
pour conséquence, de créer des obstacles non nécessaires au commerce entre les Parties. 

2. Les exigences relatives aux procédures d’évaluation de la conformité ne sont pas 
prescrites en vue, ou avec pour conséquence, de créer des obstacles non nécessaires au commerce 
entre les Parties. 

3. Aux fins du présent article, l’expression « spécification technique » désigne une 
prescription relative à un appel d’offres qui fixe : 

a) Les caractéristiques des marchandises ou des services devant être fournis, dont la 
qualité, les performances, la sûreté et les dimensions, ou les procédés et méthodes de 
leur production ou de leur fourniture ; ou 

b) La terminologie, les symboles, les prescriptions touchant au conditionnement, au 
marquage et à l’étiquetage, qui s’appliquent aux marchandises ou aux services. 

4. Les spécifications techniques prescrites par les entités acheteuses sont, en tant que de 
besoin : 

a) Précisées en termes de performances et d’exigences fonctionnelles, plutôt que de 
conception ou de caractéristiques descriptives ; et 

b) Fondées sur des normes internationales, lorsqu’elles existent ou, dans le cas 
contraire, sur les règlements techniques nationaux, les normes nationales reconnues, 
ou les codes de la construction. 

5. Aucune exigence ou référence n’est faite à une quelconque marque de fabrique ou de 
commerce ou à un quelconque nom commercial, à un brevet, un droit d’auteur, une conception ou 
un type, une origine spécifique ou un producteur ou fournisseur, sauf s’il n’existe aucun moyen 
suffisamment précis ou intelligible de décrire les exigences de la passation de marchés, et sous 
réserve que des expressions telles que « ou équivalent » figurent dans les documents d’appel 
d’offres. 

6. Une entité adjudicatrice ne sollicite ni n’accepte, d’une manière qui aurait pour effet 
d’exclure la concurrence, aucun conseil susceptible de servir à l’élaboration ou à l’adoption d’une 
quelconque spécification technique pour ce marché précis d’une personne pouvant avoir un intérêt 
commercial dans une passation de marchés. 

7. Nonobstant le paragraphe 6, une entité adjudicatrice peut : 
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a) Mener des études de marché pour élaborer des spécifications propres à une passation 
de marchés précise ; ou 

b) Permettre à un fournisseur engagé pour fournir des services de conception ou de 
consultant de participer à la passation de marchés liés à ces services, à condition que 
cela ne lui donne pas un avantage déloyal sur les autres fournisseurs. 

8. Il demeure entendu qu’une Partie, y compris ses entités adjudicatrices, peut, 
conformément au présent article, élaborer, adopter ou appliquer des spécifications techniques 
visant à promouvoir la conservation des ressources naturelles ou à protéger l’environnement. 

Article 17.8. Procédures d’appel d’offres 

1. Chaque Partie veille à ce que les procédures d’appel d’offres de ses entités adjudicatrices 
soient appliquées de manière non discriminatoire, transparente et compatible avec le présent 
chapitre. 

2. Une entité adjudicatrice recourt à des procédures d’appel d’offres ouvertes, sélectives ou 
limitées. 

Article 17.9. Conditions de participation 

1. Toutes les conditions de participation requises des fournisseurs, y compris les garanties 
financières, les qualifications techniques et les renseignements nécessaires à la détermination de la 
capacité financière, commerciale et technique des fournisseurs, de même que la vérification des 
qualifications, ne sont pas moins favorables aux fournisseurs de l’autre Partie qu’elles ne le sont 
aux fournisseurs intérieurs. 

2. Une Partie et ses entités adjudicatrices peuvent établir une liste à usages multiples, à 
condition que l’entité adjudicatrice ou tout autre organisme gouvernemental publie ou mette 
autrement à disposition chaque année, et de façon continue, sous forme électronique, un avis 
invitant les fournisseurs intéressés à demander leur inscription sur la liste. Cet avis contient : 

a) Une description des biens et services, ou des catégories de biens et services, pour 
lesquels la liste peut être utilisée ; 

b) Les conditions de participation que les fournisseurs doivent remplir et les méthodes 
que l’entité adjudicatrice ou un autre organisme gouvernemental utilisera pour 
vérifier si un fournisseur satisfait à ces conditions ; et 

c) Le nom et l’adresse de l’entité adjudicatrice ou autre organisme gouvernemental et 
d’autres renseignements nécessaires pour contacter l’entité et obtenir tous les 
documents pertinents relatifs à la liste. 

3. Le processus de qualification des fournisseurs et le temps nécessaire à cet effet ne 
sauraient justifier d’écarter de la liste de fournisseurs ceux de l’autre Partie ou de ne pas les 
prendre en considération pour un marché ayant un intérêt particulier. 

4. Aucune disposition du présent article n’empêche l’exclusion d’un quelconque fournisseur 
pour des motifs tels que la faillite ou la fausse déclaration ou des anomalies importantes relevées 
dans l’exécution d’une obligation ou d’une exigence importante au titre d’un contrat antérieur. 

5. Il demeure entendu qu’une entité adjudicatrice peut permettre aux fournisseurs qui n’ont 
pas encore rempli les conditions requises pour une passation de marchés envisagée de participer à 
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cette passation, sous réserve qu’il y ait suffisamment de temps pour mener à bien la procédure de 
qualification. 

Article 17.10. Publication des appels d’offres 

1. Dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres ouverte et, le cas échéant, d’une 
procédure d’appel d’offres sélective, l’entité adjudicatrice publie un avis (ci-après dénommé « avis 
de passation de marchés ») invitant les fournisseurs intéressés à soumettre des offres ou à 
demander de participer à la passation de marchés, de façon à ce qu’il soit facilement accessible à 
tout fournisseur intéressé de l’autre Partie pendant toute la durée fixée pour la procédure d’appel 
d’offres. 

2. Les renseignements contenus dans chaque avis de passation de marchés comportent une 
description de la passation de marchés envisagée, les conditions que les fournisseurs doivent 
remplir pour y participer, le nom de l’entité adjudicatrice, l’adresse à laquelle tous les documents 
pertinents peuvent être obtenus, et la date limite pour la soumission des offres. 

3. Les entités adjudicatrices sont encouragées à publier, avant ou dès que possible au cours 
de l’exercice budgétaire, un avis concernant leurs projets de passations de marchés (ci-après 
dénommé « avis de projets de passations de marchés »). L’avis de projets de passations de 
marchés présente l’objet de chaque passation de marchés et la date prévue pour la publication de 
l’avis de passation de marchés ou du début de la procédure d’appel d’offres correspondante. 

Article 17.11. Appel d’offres sélectif 

1. Pour assurer une concurrence réelle et optimale dans les procédures d’appel d’offres 
sélectives, les entités adjudicatrices invitent, pour chaque passation de marchés envisagée, un 
nombre maximum de fournisseurs nationaux et de fournisseurs de l’autre Partie à soumettre leurs 
offres, compte dûment tenu de l’efficacité du fonctionnement du système de passation de marchés 
et des conditions du marché. Elles sélectionnent les fournisseurs qui participeront à la procédure 
de manière équitable et non discriminatoire. 

2. Il demeure entendu que l’entité adjudicatrice qui recourt à l’appel d’offres sélectif peut 
s’appuyer sur une liste de fournisseurs qualifiés ou une liste à usages multiples établie 
conformément à l’article 17.9. 

Article 17.12. Date limite pour le dépôt des soumissions 

1. Chaque Partie fait en sorte que : 
a) Tout délai prescrit soit suffisant pour permettre aux fournisseurs d’établir et de 

soumettre les offres avant la clôture de la procédure d’appel d’offres ; et 
b) Lorsqu’elles déterminent ces délais, ses entités adjudicatrices, conformément à leurs 

propres besoins raisonnables, tiennent compte de facteurs tels que la date de la 
publication de l’avis d’appel d’offres, la complexité de la passation de marchés 
envisagée et l’ampleur de la sous-traitance prévue. 

2. Pour chaque passation de marchés visée, la date définitive et la période impartie pour la 
soumission des offres fixées par l’entité adjudicatrice sont les mêmes pour tous les fournisseurs 
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participant à la procédure d’appel d’offres. Il demeure entendu que cette exigence s’applique 
également lorsque : 

a) En raison de la nécessité de modifier les renseignements communiqués aux 
fournisseurs durant le processus de passation de marchés, l’entité adjudicatrice étend 
les délais de qualification ou de conduite de procédures d’appel d’offres ; ou 

b) Les négociations sont terminées et que les fournisseurs peuvent présenter de 
nouveaux appels d’offres. 

Article 17.13. Documentation relative à l’appel d’offres 

1. L’entité adjudicatrice communique aux fournisseurs la documentation relative à l’appel 
d’offres, qui comporte tous les renseignements nécessaires pour leur permettre d’établir et de 
soumettre des offres conformes, y compris tous les critères que l’entité adjudicatrice examinera 
dans l’attribution du contrat. 

2. L’entité adjudicatrice répond rapidement à toute demande raisonnable de renseignements 
pertinents, y compris aux demandes d’explications concernant la documentation relative aux 
appels d’offres, présentée par un fournisseur participant à la procédure d’appel d’offres. 

3. Les renseignements relatifs à une passation de marchés particulière ne sont pas fournis 
d’une manière qui aurait pour effet de donner à un fournisseur potentiel ou à un groupe de 
fournisseurs potentiels un avantage sur leurs concurrents. 

4. Lorsque, préalablement à l’attribution d’un marché, une entité adjudicatrice modifie les 
critères ou conditions énoncés dans l’avis de passation de marchés ou la documentation relative à 
l’appel d’offres remis aux fournisseurs participants, ou modifie ou réémet un avis ou la 
documentation relative à l’appel d’offres, elle communique par écrit toutes ces modifications ou 
ces avis modifiés ou réémis ou la documentation relative à l’appel d’offres : 

a) À tous les fournisseurs participants au moment de la modification, de l’amendement 
ou de la réémission, lorsque ces fournisseurs sont connus de l’entité et, dans tous les 
autres cas, de la même manière que les renseignements originaux avaient été 
initialement publiés ; et 

b) Au moment opportun pour permettre à ces fournisseurs de modifier et de présenter à 
nouveau les offres modifiées, selon qu’il conviendra. 

Article 17.14. Soumission, réception, ouverture des offres 
et adjudication des marchés 

1. L’entité adjudicatrice reçoit, ouvre et traite toutes les offres conformément aux 
procédures qui garantissent l’équité et l’impartialité du processus de passation de marchés. 

2. Une entité adjudicatrice traite confidentiellement toutes les offres dans la mesure permise 
par les lois et règlements de la Partie. En particulier, elle ne fournit pas à certains fournisseurs des 
renseignements qui pourraient porter atteinte à une concurrence équitable entre les fournisseurs. 

3. Une entité adjudicatrice ne pénalise pas un fournisseur dont l’offre est reçue après le délai 
prescrit pour la réception des offres si son retard tient uniquement à une mauvaise gestion de la 
part de l’entité adjudicatrice. 
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4. Lorsqu’une entité adjudicatrice offre aux fournisseurs l’occasion de corriger des erreurs 
de forme involontaires entre l’ouverture des offres et l’adjudication du marché, l’entité 
adjudicatrice donne les mêmes chances à tous les fournisseurs participants. 

5. Pour pouvoir être considérée en vue d’une adjudication, une offre doit, au moment de son 
ouverture, être conforme aux exigences essentielles ressortant de l’avis de passation de marchés ou 
de la documentation relative aux appels d’offres. 

6. Un contrat ne peut être attribué à un fournisseur que si l’entité adjudicatrice établit que ce 
fournisseur a respecté les conditions de participation. Si une entité adjudicatrice reçoit une offre 
anormalement basse par rapport aux autres offres soumises, elle peut se renseigner auprès du 
soumissionnaire afin de s’assurer qu’il est en mesure de se conformer aux conditions de 
participation et qu’il est capable de respecter les clauses du contrat. 

7. À moins que l’entité adjudicatrice estime qu’il n’est pas dans l’intérêt public d’attribuer 
un marché, l’entité adjudicatrice attribue le marché au fournisseur qu’elle juge apte à satisfaire aux 
modalités du contrat et qui, uniquement sur la base unique des critères et conditions spécifiés dans 
les avis et la documentation relative aux appels d’offres, a présenté : 

a) La valeur d’offre la plus avantageuse, la meilleure ou la plus globale en termes de 
valeur ; ou 

b) Lorsque le prix est le seul critère, le prix le plus bas. 
8. Une entité adjudicatrice n’utilise pas de clauses facultatives, n’annule pas une passation 

de marchés ni ne modifie des marchés déjà adjugés pour éviter les obligations que lui impose le 
présent chapitre. 

Article 17.15. Appel d’offres limité 

1. Une entité adjudicatrice peut recourir à l’appel d’offres limité, sous réserve que celui-ci 
ne soit pas exploité dans le but d’éviter le maximum de concurrence possible ou de manière telle 
qu’il constituerait un moyen de discrimination contre les fournisseurs de l’autre Partie ou de 
protection des producteurs ou des fournisseurs nationaux. Lorsqu’une entité adjudicatrice a 
recours à un appel d’offres limité, elle peut choisir, en fonction de la nature de la passation de 
marchés, de ne pas appliquer les articles 17.7 à 17.14. 

2. Sous réserve du paragraphe 1, une entité adjudicatrice peut recourir à l’appel d’offres 
limité dans les conditions suivantes uniquement : 

a) Les exigences de l’appel d’offre initial ne sont pas sensiblement modifiées dans le 
marché adjugé : 
i) Aucune offre n’a été soumise ou aucun fournisseur n’a demandé à participer ; 
ii) Toutes les offres soumises sont collusoires ; 
iii) Aucune des offres présentées n’est conforme aux exigences essentielles de la 

documentation relative à l’appel d’offres ; ou 
iv) Aucun fournisseur ne répond aux conditions de participation ; 

b) Lorsque, pour des œuvres d’art ou pour des raisons de protection de droits exclusifs, 
tels que les brevets ou les droits de reproduction, ou en l’absence de concurrence 
pour des raisons techniques, les produits ou services ne peuvent être fournis que par 
un seul fournisseur et il n’existe aucune alternative ou autre choix raisonnable ; 
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c) Dans la mesure où cela est strictement nécessaire lorsque, pour des raisons d’extrême 
urgence provoquées par des événements imprévisibles ou que l’entité adjudicatrice 
ne pouvait prévoir, les marchandises ou les services ne peuvent être obtenus à temps 
par le biais de procédures d’appel d’offres ouvertes ou sélectives ; 

d) Pour toute livraison complémentaire par le fournisseur initial de biens ou de services, 
ou son représentant autorisé, mais qui ne figurait pas dans l’achat initial lorsqu’un 
changement de fournisseur pour de tels biens ou services complémentaires : 
i) Ne peut être envisagé pour des raisons économiques ou techniques, telles que 

des exigences d’interchangeabilité ou d’interopérabilité avec les équipements, 
logiciels, services ou d’installations en place ; ou 

ii) Causerait d’importants désagréments ou une duplication importante des coûts 
pour l’entité adjudicatrice ; 

e) Lorsqu’une entité adjudicatrice se procure un prototype ou un premier produit ou 
service destiné à un essai limité ou élaboré à sa demande dans le cadre ou aux fins 
d’un contrat particulier de recherche, d’expérimentation, d’étude ou de 
développement original ; 

Note : L’élaboration initiale d’un premier produit ou service peut nécessiter une production ou 
une fourniture limitée de manière à intégrer les résultats des essais sur le terrain et de prouver 
que le produit ou le service est bien adapté à une fabrication ou à une fourniture en quantités 
suffisantes et conformément à des normes de qualité qui soient acceptables. 

f) Pour les marchandises achetées sur le marché des produits de base ; 
g) Pour les achats effectués dans des conditions exceptionnellement avantageuses qui 

ne se présentent que sur le très court terme, comme à l’occasion de propositions 
innovantes non sollicitées, de cessions inhabituelles ou de vente d’actifs 
d’entreprises en liquidation, en faillite ou placées sous administration judiciaire et 
non d’achats courants auprès de fournisseurs réguliers ; 

h) Dans le cas de marchés adjugés au gagnant d’un concours de conception, et sous 
réserve que le concours ait été organisé dans le respect des principes du présent 
chapitre et jugé par un jury indépendant afin d’adjuger des contrats de conception au 
gagnant ; ou 

i) Dans le cas de services de construction nouveaux consistant en une répétition de 
services de construction analogues conformes à un projet de base au titre duquel un 
marché initial a été adjugé à la suite d’un appel d’offres ouvert ou d’un appel 
d’offres sélectif conformément au présent chapitre et pour lequel l’entité 
adjudicatrice a indiqué dans l’avis de projet de passation de marchés concernant le 
service de construction initial, que des procédures d’appel d’offres limitées 
pourraient être utilisées dans l’attribution des contrats relatifs à ces services de 
construction. 

3. Les entités adjudicatrices établissent un rapport écrit sur chaque marché attribué au titre 
du présent article. Dans chacun des rapports figurent le nom de l’entité adjudicatrice, la valeur et 
le type de produits ou de services achetés, ainsi qu’un exposé des conditions visées dans le présent 
article qui ont prévalu. 
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Article 17.16. Renseignements après adjudication 

1. Chaque Partie, y compris ses entités adjudicatrices, publie un avis au plus tard 72 jours 
après l’octroi de chaque contrat pour une passation de marchés visée. Cet avis comporte : 

a) Une description des biens ou services achetés, et éventuellement la quantité ; 
b) Le nom et l’adresse de l’entité qui a attribué le marché ; 
c) La date du contrat ou de l’adjudication ; 
d) Le nom et l’adresse du fournisseur sous contrat du soumissionnaire gagnant ; 
e) La valeur du contrat ou la valeur de l’offre retenue ainsi que l’offre la plus haute et 

l’offre la plus basse prises en compte dans l’adjudication du marché ; et 
f) La méthode de passation de marchés utilisée. 

2. L’entité adjudicatrice informe sans délai les fournisseurs soumissionnaires des décisions 
d’adjudication des marchés. Sous réserve de l’article 17.18, une entité adjudicatrice fournit sur 
demande au fournisseur qui n’a pas été retenu les raisons pour lesquelles l’entité adjudicatrice n’a 
pas sélectionné son offre. 

3. L’entité adjudicatrice conserve pendant au moins trois ans après la date à laquelle elle a 
attribué un contrat les documents et les rapports relatifs à la tenue des passations de marchés 
visées par le présent chapitre, y compris les rapports requis par le paragraphe 3 de l’article 17.15. 

Article 17.17. Renseignements sur le système de passation de marchés 

1. Chaque Partie publie sans délai ses lois, règlements, procédures et principes directeurs 
relatifs aux passations de marchés visées, ainsi que toute modification ou tout ajout s’y rapportant. 

2. Chaque Partie répond rapidement à toute demande d’explication de l’autre Partie sur 
toute question relative à ses lois, règlements, procédures et principes directeurs sur la passation de 
marchés. 

Article 17.18. Confidentialité des renseignements 

Aucune disposition du présent chapitre ne saurait être interprétée comme obligeant une Partie 
ou ses entités adjudicatrices à révéler ou communiquer des renseignements confidentiels fournis 
par une personne, ou à permettre l’accès à ces informations confidentielles, lorsque cette 
divulgation risque de porter atteinte à une concurrence équitable entre les fournisseurs, sans 
l’autorisation de la personne qui a fourni les renseignements confidentiels. 

Article 17.19. Procédure de contestation 

1. En cas de plainte d’un fournisseur pour violation de mesures de mise en œuvre des 
obligations découlant du présent chapitre dans le cadre d’une passation de marchés visée, chaque 
Partie encourage ce fournisseur à chercher à régler la question en consultation avec l’entité 
adjudicatrice. En pareil cas, l’entité adjudicatrice examine la plainte avec impartialité et célérité, 
d’une manière qui n’entrave pas l’obtention de mesures correctives dans le cadre du mécanisme de 
contestation. 
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2. Chaque Partie maintient au moins une autorité administrative ou judiciaire impartiale qui 
est indépendante de ses entités adjudicatrices pour recevoir et examiner de manière non 
discriminatoire, respectueuse des délais, transparente et efficace, les plaintes dont les fournisseurs 
la saisissent, conformément aux lois, règlements et procédures de la Partie, en lien avec une 
passation de marchés visée. 

3. Chaque Partie fait en sorte que les renseignements relatifs aux mécanismes de plainte 
soient accessibles à tous. 

Article 17.20. Exceptions 

1. Conformément à l’article 1.10 (Dispositions générales − Exceptions en matière de 
sécurité), aucune disposition du présent chapitre ne saurait être interprétée comme empêchant une 
Partie de prendre toute mesure qu’elle estime nécessaire à la protection des intérêts essentiels de sa 
sécurité relativement aux achats publics indispensables à des fins de sécurité nationale ou de 
défense nationale. 

2. Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer un moyen de 
discrimination arbitraire ou injustifié entre les Parties lorsque les mêmes conditions prévalent, ou 
une restriction déguisée au commerce entre les Parties, aucune disposition du présent chapitre ne 
saurait être interprétée comme empêchant une Partie d’imposer, d’appliquer ou de maintenir des 
mesures : 

a) Nécessaires à la protection de la moralité, de l’ordre ou de la sécurité publics ; 
b) Nécessaires à la protection de la santé ou de la vie humaine, animale ou végétale ; 
c) Nécessaires à la protection de la propriété intellectuelle ; ou 
d) Se rapportant à des produits ou services destinés aux personnes handicapées, aux 

institutions philanthropiques à but non lucratif ou aux personnes détenues dans des 
prisons. 

3. Les Parties comprennent que le point b) de l’alinéa 2 inclut les mesures 
environnementales nécessaires pour protéger la vie ou la santé humaines, animales ou végétales. 

Article 17.21. Garantie de l’intégrité dans la passation de marchés 

1. Chaque Partie veille à ce que des sanctions pénales ou administratives soient en place 
pour prévenir la corruption dans ses marchés publics. 

2. Les entités adjudicatrices procèdent aux passations de marchés visées d’une manière 
transparente et impartiale qui : 

a) Élimine les conflits d’intérêts pour les personnes administrant une procédure d’appel 
d’offres chaque fois que cela est possible ; ou 

b) Lorsqu’il n’est pas possible d’éliminer complètement ces conflits, empêche que de 
tels intérêts influencent les procédures ou les décisions prises dans le cadre d’une 
passation de marchés. 
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Article 17.22. Rectifications ou modifications 

1. Une Partie notifie à l’autre Partie par écrit toute proposition de rectification ou de 
modification de sa part (dénommée « modification » dans le présent article) de l’annexe 13 
(Marchés publics). La notification peut inclure, lorsque cela est nécessaire pour préserver un 
niveau de couverture comparable à celui qui existait avant la modification, une offre d’ajustement 
compensatoire. 

2. Les modifications proposées prennent effet, dans la mesure où l’autre Partie ne s’y 
oppose pas par écrit auprès de la Partie modificatrice, dans un délai de 45 jours après la date de la 
notification. 

3. Une Partie n’est pas tenue de proposer des ajustements compensatoires à l’autre Partie 
lorsque la modification proposée pour l’annexe 13 (Marchés publics) est de nature purement 
formelle ou mineure, notamment : 

a) Des modifications apportées au nom d’une entité adjudicatrice ; 
b) La fusion d’une ou de plusieurs entités adjudicatrices ; 
c) La séparation d’une entité adjudicatrice en deux ou plusieurs entités qui sont toutes 

ajoutées à la liste des entités adjudicatrices dans la même section de l’annexe 13 
(Marchés publics) ; et 

d) Les modifications des références de site Web. 
4. Lorsque les Parties ne s’accordent pas sur la modification proposée, la Partie ayant 

formulé l’objection peut demander des renseignements complémentaires en vue de clarifier la 
modification proposée ou peut demander qu’une offre de compensation soit faite lorsque la Partie 
ayant formulé l’objection considère que cette compensation est nécessaire pour conserver un 
niveau de couverture comparable à celui qui existait avant la modification. Les Parties font tout 
leur possible pour parvenir à lever l’opposition par voie de consultations. 

5. Lorsque les Parties résolvent l’opposition grâce aux consultations, elles notifient les 
modifications convenues aux points de contact prévus à l’article 1.14 (Dispositions 
générales − Communications). 

6. Aucune des Parties ne peut proposer des modifications pour se soustraire aux obligations 
en vertu du présent chapitre. 

Article 17.23. Privatisation des entités adjudicatrices 

En cas de levée effective du contrôle gouvernemental exercé sur une entité adjudicatrice 
figurant à l’annexe 13 (Marchés publics), et même si le Gouvernement peut posséder des intérêts 
dans ladite entité et nommer des membres de son Conseil d’administration, le présent chapitre ne 
s’applique plus à cette entité et il n’y a pas lieu de proposer une compensation. La Partie 
concernée notifie à l’autre Partie le nom de ladite entité avant la levée du contrôle gouvernemental 
ou aussitôt que possible par la suite. La notification contient une preuve de cette levée. 

Article 17.24. Poursuite des négociations 

Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une Partie offre à une non-Partie des 
avantages supplémentaires d’un accès contraignant à ses marchés publics en allant au-delà de ce 
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que l’autre Partie a reçu en vertu du présent chapitre, la première Partie, à la demande de l’autre 
Partie, engage des négociations avec cette dernière en vue d’accorder aussi ces avantages sur une 
base de réciprocité. 

Article 17.25. Coopération 

1. Chaque Partie répond à toute demande d’explications de l’autre Partie sur toute question 
relative à l’application du présent chapitre, y compris les questions relatives à ses lois, lignes 
directrices et règlements relatifs aux marchés publics. 

2. Chaque Partie utilise le point de contact visé à l’article 1.14 (Dispositions 
générales − Communications) pour toute demande faite en application du présent article. 

3. Le Comité mixte est chargé d’examiner la mise en œuvre et le fonctionnement du présent 
chapitre. 

 

CHAPITRE 18. PROMOTION D’UNE RELATION ÉCONOMIQUE PLUS ÉTROITE 

Article 18.1. Coopération 

1. Les Parties s’efforcent de coopérer et de prendre des mesures appropriées pour 
promouvoir une relation économique plus étroite, y compris entre leurs secteurs commerciaux, 
conformément à leurs lois et règlements respectifs. 

2. Les Parties, confirmant leur volonté de promouvoir le resserrement de leurs relations 
économiques, se consultent conformément au présent chapitre. 

Article 18.2. Sous-comité pour la promotion d’une relation économique plus étroite 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les 
Parties créent par les présentes un Sous-comité pour la promotion d’une relation économique plus 
étroite (ci-après dénommé le « Sous-comité » dans le présent chapitre). 

2. Les fonctions du Sous-comité sont les suivantes : 
a) Examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ; 
b) Aborder toute question liée au présent chapitre, y compris, selon qu’il convient : 

i) Les moyens de promouvoir une relation économique plus étroite entre les 
Parties ; 

ii) Les moyens d’avancer dans l’élimination des obstacles au commerce et aux 
investissements entre les Parties et de faciliter les activités commerciales entre 
les Parties ; et 

iii) Les possibilités de coopération dans les secteurs gouvernementaux et 
économiques pour promouvoir le commerce bilatéral et les investissements ; 

c) Le cas échéant, communiquer les conclusions et les résultats des débats du 
Sous-comité au Comité mixte ; 
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d) Formuler des recommandations, selon que de besoin, au Comité mixte sur les 
mesures devant être prises par les Parties ; et 

e) S’acquitter des autres fonctions que le Comité mixte pourrait lui déléguer. 
3. Le Sous-comité se réunit dans les lieux, aux dates et selon les moyens dont les Parties 

conviennent. 
4. Le Sous-comité : 

a) Se compose de représentants des Gouvernements des Parties, qui le co-président ; 
b) Prend toutes ses décisions par consentement mutuel des Parties. 

5. Le Sous-comité peut inviter à ses réunions, par consensus, des représentants d’entités 
pertinentes autres que les Gouvernements des Parties, y compris du secteur des affaires, disposant 
des compétences requises sur les questions à examiner. 

6. Le Sous-comité coopère avec les autres Sous-comités pertinents en vue d’éviter les 
chevauchements inutiles dans leurs travaux. Si nécessaire, le Comité mixte donnera des 
instructions à cet effet. 

Article 18.3. Fonctions du point de contact 

1. Les fonctions du point de contact de chaque Partie désigné conformément à l’article 1.14 
(Dispositions générales − Communications) en ce qui concerne la mise en œuvre du présent 
chapitre sont les suivantes : 

a) Recevoir les préoccupations ou demandes exprimées par les entreprises de l’autre 
Partie et ayant trait aux activités économiques entre les Parties ; 

b) Répondre aux préoccupations ou demandes visées à l’alinéa a), le cas échéant, en 
collaboration avec d’autres autorités compétentes de la Partie ; et 

c) Signaler, selon qu’il conviendra, les questions pertinentes au Sous-comité. 
2. Une Partie peut, conformément au paragraphe 1, désigner une autorité pour faciliter les 

communications entre son secteur des entreprises et le point de contact de l’autre Partie. 
3. Les paragraphes 1 et 2 n’empêchent ni ne restreignent aucun contact direct du secteur des 

entreprises d’une Partie avec les autorités compétentes de l’autre Partie. 

Article 18.4. Non-application du chapitre 19 (Règlement des différends) 

Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 19 (Règlement des 
différends) ne s’appliquent pas au présent chapitre. 
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CHAPITRE 19. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 19.1. Portée 

Sauf disposition contraire du présent Accord, le présent chapitre s’applique au règlement des 
différends entre les Parties en ce qui concerne la mise en œuvre, l’interprétation ou l’application 
du présent Accord. 

Article 19.2. Définitions 

Aux fins du présent chapitre, l’expression « Mémorandum d’accord » désigne le 
Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends figurant à 
l’annexe 2 de l’Accord sur l’OMC. 

Article 19.3. Choix de la procédure de règlement des différends 

1. Aucune disposition du présent chapitre ne préjuge des droits éventuels des Parties de 
recourir aux procédures de règlement des différends offertes par tout autre accord international 
auquel elles sont parties, notamment l’Accord sur l’OMC. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, dès lors qu’une Partie ouvre, en vertu du présent chapitre ou 
en vertu de tout autre accord international dont les deux Parties sont signataires, une procédure de 
règlement des différends à propos d’un différend donné, cette Partie n’ouvre aucune autre 
procédure de règlement des différends en ce qui concerne le différend en question, sauf si : 

a) Le différend porte sur des droits ou obligations notoirement spécifiques et distincts 
aux termes de divers instruments internationaux ; 

b) La procédure de règlement des différends qui a été engagée ne parvient pas à 
formuler des conclusions sur les questions en litige, pour des raisons juridictionnelles 
ou procédurales ; ou 

c) La Partie plaignante met fin à la procédure de règlement des différends qui a été 
engagée, avant la publication de toute décision ou de tout rapport par l’organisme de 
règlement des différends, qu’il s’agisse d’un projet, d’un texte provisoire ou définitif, 
et ouvre une nouvelle procédure de règlement des différends devant une autre 
instance pour le différend en question, à condition que la procédure de règlement des 
différends à laquelle il doit être mis fin soit la première procédure qui a été engagée 
par la Partie plaignante pour le différend en question et que la Partie plaignante 
ménage un intervalle d’au moins 30 jours entre la date de la clôture de la première 
procédure de règlement des différends et la date à laquelle elle ouvre une nouvelle 
procédure de règlement des différends. 

3. Aux fins du paragraphe 2 : 
a) Une procédure de règlement des différends en vertu du présent chapitre est 

considérée comme engagée par une Partie dès lors qu’elle demande la constitution 
d’un tribunal d’arbitrage en vertu du paragraphe 1 de l’article 19.6, et est réputée 
close par la Partie plaignante dès lors que celle-ci notifie à la Partie mise en cause et 
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au Président du tribunal d’arbitrage son intention de mettre fin aux travaux du 
tribunal d’arbitrage conformément au paragraphe 3 de l’article 19.11 ; et 

b) Une procédure de règlement des différends en vertu de l’Accord sur l’OMC est 
réputée engagée par une Partie dès lors que celle-ci demande la constitution d’un 
groupe spécial conformément à l’article 6 du Mémorandum d’accord, et est réputée 
close par la Partie plaignante dès lors que celle-ci demande au groupe spécial de 
suspendre ses travaux conformément au paragraphe 12 de l’article 12 du 
Mémorandum d’accord. 

Note : Aux fins du point b) de l’alinéa 3, il est entendu que, lorsque la Partie plaignante 
demande au groupe spécial de suspendre ses travaux au titre du Mémorandum d’accord, cette 
Partie ne demande pas au groupe spécial de les reprendre. 

Article 19.4. Consultations 

1. Chacune des Parties peut demander la tenue de consultations avec l’autre Partie si elle 
estime : 

a) Qu’un quelconque avantage qu’elle tire directement ou indirectement du présent 
Accord se trouve annulé ou compromis du fait que : 
i) L’autre Partie a appliqué une mesure incompatible avec le présent Accord ; ou 
ii) L’autre Partie n’a pas rempli ses obligations en vertu du présent Accord ; ou 

b) Qu’un quelconque avantage qu’elle tire directement ou indirectement du chapitre 2 
(Commerce des biens), 3 (Règles d’origine), 4 (Procédures douanières), 9 Commerce 
des services) ou 16 (Propriété intellectuelle) se trouve annulé ou compromis du fait 
de l’application par l’autre Partie d’une mesure qui n’est pas incompatible avec les 
dispositions de ces chapitres, à condition que la Partie plaignante présente une 
justification détaillée à l’appui de toute plainte relative à cette mesure. 

2. Toute demande de consultations adressée par une Partie est transmise à l’autre Partie par 
écrit et comprend les raisons de la demande, y compris une liste des mesures en cause et une 
indication de la base factuelle et juridique de la plainte. 

3. En vue de parvenir à un règlement rapide et satisfaisant de la question, lorsqu’une Partie 
demande des consultations conformément au paragraphe 1, l’autre Partie répond promptement à la 
demande et engage des consultations de bonne foi dans un délai de 30 jours, ou dans un délai de 
15 jours après la date de réception de la demande en cas d’urgence concernant des biens 
périssables. 

Article 19.5. Bons offices, conciliation ou médiation 

1. Les bons offices, la conciliation ou la médiation peuvent être demandés à tout moment 
par l’une ou l’autre Partie. Ces procédures peuvent commencer à tout moment si les Parties en 
conviennent et peuvent prendre fin à tout moment à la demande de l’une ou l’autre Partie. 

2. Si les Parties en conviennent ainsi, les bons offices, la conciliation ou la médiation 
peuvent se poursuivre pendant que les procédures du tribunal d’arbitrage prévues dans le présent 
chapitre se poursuivent. 
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Article 19.6. Constitution et composition des tribunaux d’arbitrage 

1. La Partie plaignante qui a demandé des consultations conformément à l’article 19.4 peut 
demander, par écrit, à la Partie remise en cause, la constitution d’un tribunal d’arbitrage si : 

a) La Partie remise en cause n’engage pas de telles consultations dans un délai de 
30 jours, ou dans un délai de 15 jours en cas d’urgence concernant des produits 
périssables, à compter de la date de la réception de la demande de consultations ; ou 

b) Les Parties ne parviennent pas à régler le différend par ces consultations dans un 
délai de 60 jours, ou dans un délai de 30 jours en cas d’urgence concernant des biens 
périssables, après la date de réception de la demande de ces consultations. 

2. Toute demande de constitution d’un tribunal d’arbitrage en application du présent article : 
a) Précise les mesures spécifiques en cause ; 
b) Contient un bref exposé du fondement juridique de la plainte, suffisant pour 

présenter clairement le problème, y compris les dispositions présumées enfreintes 
ainsi que toutes autres dispositions pertinentes du présent Accord ; et 

c) Fournit un bref résumé des faits visés dans la plainte. 
3. Lorsqu’une demande est établie par la Partie plaignante conformément aux 

paragraphes 1 et 2, un tribunal d’arbitrage est constitué conformément au présent article. 
4. Le tribunal d’arbitrage est composé de trois arbitres, dont un président. 
5. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, chaque Partie, dans les 30 jours 

suivant la date de réception de la demande de constitution d’un tribunal d’arbitrage, nomme un 
arbitre qui peut être un de ses ressortissants et propose jusqu’à trois candidats pour remplir la 
fonction de présidence. Le président n’est ressortissant d’aucune des Parties, n’a pas sa résidence 
habituelle dans l’une ou l’autre Partie, n’est employé par aucune des Parties, et n’a jamais traité du 
différend à quelque titre que ce soit. 

6. Les Parties désignent d’un commun accord le président dans un délai de 45 jours après la 
date de réception de la demande de constitution d’un tribunal d’arbitrage, en prenant en 
considération les candidats proposés conformément au paragraphe 5. Le cas échéant, les Parties 
peuvent consulter ensemble les arbitres désignés conformément au paragraphe 5. 

7. Si l’une quelconque des trois nominations n’est pas faite dans un délai de 45 jours après 
la date de réception de la demande de constitution d’un tribunal d’arbitrage, tout arbitre non 
encore désigné le sera, à la demande de l’une ou l’autre Partie, par tirage au sort dans la liste des 
candidats proposés conformément au paragraphe 5. La nomination par tirage au sort est entreprise 
dans les sept jours suivant la date de réception de la demande de nomination par tirage au sort, à 
moins que les Parties n’en conviennent autrement. Lorsque plus d’un arbitre, y compris le 
président, est choisi par tirage au sort, le président est choisi en premier. 

8. La date de constitution d’un tribunal d’arbitrage est celle à laquelle le troisième arbitre est 
nommé. 

9. Tous les arbitres : 
a) Possèdent des connaissances ou une expérience dans le domaine du droit, du 

commerce international, d’autres questions objets du présent Accord ou du règlement 
des différends survenant dans le cadre des accords de commerce internationaux ; 
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b) Sont choisis strictement sur la base de l’objectivité, de la fiabilité et de la sûreté de 
jugement ; et 

c) Sont indépendants de l’une ou l’autre Partie et ne sont pas affiliés à elles ou ne 
reçoivent pas d’instructions d’elles. 

10. Si les Parties conviennent qu’un arbitre n’a pas respecté le code de conduite visé à 
l’article 19.16, elles peuvent dessaisir l’arbitre, renoncer aux accusations de violation ou demander 
à l’arbitre de prendre des mesures dans un délai déterminé pour remédier à la violation. Si les 
Parties conviennent de renoncer aux accusations de violation ou considèrent que, après réparation, 
la violation a cessé, l’arbitre peut poursuivre ses travaux. 

11. Si un arbitre désigné conformément au présent article décède, démissionne ou se trouve 
dans l’incapacité d’agir, notamment en raison de sa révocation conformément au paragraphe 10, 
un successeur est nommé de la même manière prescrite pour la nomination de l’arbitre initial et est 
investi de tous les pouvoirs et devoirs de l’arbitre initial. 

12. Lorsqu’un tribunal d’arbitrage est réuni à nouveau conformément à 
l’article 19.14 ou 19.15, le tribunal d’arbitrage réuni à nouveau est composé, dans la mesure du 
possible, des mêmes arbitres que le tribunal d’arbitrage initial. S’il est impossible de procéder 
ainsi, l’arbitre de remplacement est nommé de la même manière prescrite pour la nomination de 
l’arbitre initial et dispose de tous les pouvoirs et assume tous les devoirs de l’arbitre initial. 

Article 19.7. Mandat des tribunaux d’arbitrage 

Sauf si les Parties en conviennent autrement dans un délai de 20 jours à compter de la date de 
réception de la demande de constitution d’un tribunal d’arbitrage, le mandat du tribunal 
d’arbitrage est le suivant : 

« Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes du présent Accord citées par les Parties, 
la question à laquelle il est fait référence dans la demande de constitution d’un tribunal 
d’arbitrage en application de l’article 19.6, pour formuler des conclusions de droit et de fait 
accompagnées des motifs qui les justifient et prononcer une sentence pour le règlement du 
différend. » 

Article 19.8. Fonctions des tribunaux d’arbitrage 

Le tribunal d’arbitrage constitué conformément à l’article 19.6 : 
a) Consulte les Parties, selon qu’il convient, et fournit des possibilités appropriées pour 

parvenir à une solution mutuellement satisfaisante ; 
b) Procède à une évaluation objective de la question dont il est saisi, y compris à une 

évaluation objective des faits de l’espèce, de l’applicabilité des dispositions du présent Accord 
citées par les Parties, et : 

i) De la cohérence, avec le présent Accord de la mesure contestée appliquée par la 
Partie mise en cause ; 

ii) De la question de savoir si la Partie mise en cause a manqué à ses obligations en 
vertu de présent Accord ; ou 
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iii) De la question de savoir si la mesure contestée appliquée par la Partie mise en cause 
annule ou compromet un quelconque des avantages décrits au point b) de l’alinéa 1 
de l’article 19.4 ; et 

c) Peut présenter toute autre conclusion nécessaire pour résoudre le différend. 

Article 19.9. Délibérations des tribunaux d’arbitrage 

1. Le tribunal d’arbitrage se réunit à huis clos. Si les Parties en conviennent, les réunions 
avec les Parties peuvent être ouvertes au public. 

2. Les délibérations du tribunal d’arbitrage et les documents qui lui sont soumis restent 
confidentiels. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, l’une ou l’autre Partie pourra faire des déclarations 
publiques quant à ses vues concernant le différend, mais traite comme confidentiels les 
renseignements et les communications écrites communiqués par l’autre Partie au tribunal 
d’arbitrage et que cette autre Partie a désignés comme confidentiels. Si une Partie fournit des 
renseignements ou soumet des communications écrites en les désignant comme confidentiels, cette 
Partie, à la demande de l’autre Partie, fournit un résumé non confidentiel des renseignements ou 
des communications écrites qui peut être divulgué au public. 

4. Chaque Partie a la possibilité d’assister à toute présentation, déclaration ou réfutation 
durant la procédure et d’exposer par écrit les faits de son affaire, ses arguments et 
contre-arguments. Tous renseignements ou toutes communications écrites fournis par une Partie 
au tribunal d’arbitrage, y compris tout commentaire relatif à la part descriptive du projet de 
sentence et les réponses aux questions du tribunal d’arbitrage, sont mis à la disposition de l’autre 
Partie. 

5. Le tribunal d’arbitrage s’efforce de parvenir à ses décisions, y compris à sa sentence, de 
façon consensuelle, mais il peut également prendre ses décisions, y compris rendre sa sentence, à 
la majorité des voix. 

6. La durée de la procédure du tribunal d’arbitrage, de la date de sa constitution jusqu’à la 
date à laquelle il rend sa sentence aux Parties, ne dépasse pas six mois, à moins que les Parties 
n’en conviennent autrement. 

7. Après avoir consulté les Parties, le tribunal d’arbitrage fixe, le plus rapidement possible 
et chaque fois que possible dans un délai de 10 jours à compter de la date de sa constitution, le 
calendrier de ses travaux, en tenant compte des délais applicables énoncés dans le présent chapitre 
et du calendrier indicatif visé à l’article 19.16. À la demande des Parties, le tribunal d’arbitrage 
peut apporter des modifications à ce calendrier. 

8. Tout laps de temps applicable à la procédure du tribunal d’arbitrage est suspendu pendant 
une période qui commence à la date à laquelle un arbitre se trouve en incapacité d’agir et se 
termine à la date à laquelle son successeur est nommé. 

Article 19.10. Renseignements durant la procédure 

1. Le tribunal d’arbitrage peut demander aux Parties les renseignements pertinents qu’il 
juge nécessaires et appropriés. Les Parties répondent dans les meilleurs délais et de manière 
complète à toute demande de tels renseignements adressée par le tribunal d’arbitrage. 
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2. De sa propre initiative, à moins que les Parties désapprouvent, ou sur demande d’une 
Partie, le tribunal d’arbitrage peut solliciter des renseignements auprès de toute source pertinente 
et peut consulter des experts pour recueillir leur avis sur certains aspects de l’affaire. Toutefois, 
avant d’y procéder, le tribunal d’arbitrage recueille préalablement les avis des Parties. 

3. Sous réserve du paragraphe 2, lorsque le différend soulève un point de fait concernant 
une question scientifique ou une autre question technique, le tribunal d’arbitrage peut, de sa propre 
initiative, à moins que les Parties désapprouvent, ou sur demande d’une Partie, choisir, en 
consultation avec les Parties, pas moins de deux experts scientifiques ou techniques qui assisteront 
le tribunal d’arbitrage pendant ses travaux, mais qui n’auront aucun droit de vote sur toute 
décision que le tribunal d’arbitrage aura à prendre, y compris concernant la sentence. Lorsque 
deux experts scientifiques ou techniques ne sont pas disponibles, le tribunal d’arbitrage peut, après 
avoir consulté les Parties, choisir un seul expert. 

4. Lorsque le tribunal d’arbitrage obtient des renseignements ou des conseils techniques de 
la part de toute personne ou de tout organisme autre que les Parties, il fournit aux Parties une copie 
de tous renseignements ou conseils techniques reçus et leur offre la possibilité de formuler des 
observations sur ces renseignements ou conseils techniques. Lorsque le tribunal d’arbitrage prend 
des renseignements ou des conseils techniques en considération dans l’élaboration de sa sentence, 
il tient également compte de toutes les observations formulées par les Parties. 

Article 19.11. Suspension et cessation de la procédure 

1. Le tribunal d’arbitrage peut suspendre ses travaux à la demande de la Partie plaignante, et 
avec le consentement de la Partie mise en cause, à tout moment pendant une période n’excédant 
pas 12 mois. En cas de suspension, les délais énoncés au paragraphe 7 de l’article 19.9 sont 
prolongés d’une durée égale à celle de la suspension des travaux. La procédure d’arbitrage reprend 
à tout moment à la demande de l’une ou l’autre Partie. Si les travaux du tribunal d’arbitrage sont 
suspendus pendant plus de 12 mois consécutifs, le pouvoir de constituer le tribunal d’arbitrage 
devient caduc, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

2. Les Parties peuvent à tout moment avant que la sentence ne soit rendue convenir de 
mettre fin à la procédure du tribunal d’arbitrage moyennant une notification conjointe au Président 
du tribunal d’arbitrage. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, aux fins d’engager une nouvelle procédure de règlement des 
différends devant une autre instance conformément au point c) du paragraphe 2 de l’article 19.3, la 
Partie plaignante peut mettre fin à la procédure du tribunal d’arbitrage en informant la Partie mise 
en cause et le Président du tribunal d’arbitrage de cette intention. 

Article 19.12. Sentence 

1. Le tribunal d’arbitrage rend sa sentence en se fondant sur les dispositions pertinentes du 
présent Accord, sur les règles d’interprétation applicables en vertu du droit international, sur les 
communications et les arguments des Parties, et sur les renseignements obtenus par le tribunal 
d’arbitrage conformément à l’article 19.10. 

2. La sentence du tribunal d’arbitrage comprend : 
a) Une partie descriptive exposant le contexte factuel du différend ; 
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b) Ses conclusions sur les faits de l’espèce, l’applicabilité des dispositions du présent 
Accord citées par les Parties, et : 
i) La cohérence entre le présent Accord et la mesure contestée mais appliquée par 

la Partie mise en cause ; 
ii) La question de savoir si la Partie mise en cause manque à ses obligations en 

vertu de présent Accord ; ou 
iii) La question de savoir si la mesure contestée appliquée par la Partie mise en 

cause annule ou compromet un quelconque des avantages décrits au point b) de 
l’alinéa 1 de l’article 19.4 ; et 

c) Les raisons de ces conclusions. 
3. Le tribunal d’arbitrage peut également inclure dans sa sentence : 

a) Toutes autres conclusions nécessaires au règlement du différend, conformément à 
l’alinéa c) de l’article 19.8 ; et 

b) Des suggestions d’options de mise en œuvre à prendre en considération par les 
Parties, à la demande de l’une ou l’autre Partie. 

4. Les conclusions et les propositions que le tribunal d’arbitrage formule dans sa sentence 
ne doivent ni accroître ni diminuer les droits et obligations des Parties au titre du présent Accord 
ou de tout autre accord international. 

5. La sentence du tribunal d’arbitrage est rédigée hors de la présence des Parties. Les 
opinions individuelles exprimées dans la sentence par les arbitres restent anonymes. 

6. Le tribunal d’arbitrage soumet aux Parties son projet de sentence conformément aux 
prescriptions du paragraphe 2, au moins 30 jours avant la date fixée par le tribunal d’arbitrage 
conformément au paragraphe 7 de l’article 19.9 pour la délivrance de sa sentence, afin de 
permettre aux Parties de l’examiner. L’une ou l’autre Partie peut soumettre par écrit au tribunal 
d’arbitrage ses commentaires relatifs au projet de sentence dans les 15 jours suivant la date de la 
soumission du projet de sentence. Le tribunal d’arbitrage inclut dans sa sentence son analyse de 
toutes observations faites par les Parties quant au projet de sentence. 

7. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, l’une ou l’autre Partie peut mettre la 
sentence du tribunal d’arbitrage à la disposition du public sept jours après la date de sa 
communication aux Parties, sous réserve des paragraphes 2 et 3 de l’article 19.9. 

8. La sentence du tribunal d’arbitrage est définitive et contraignante pour les Parties. 

Article 19.13. Exécution de la sentence 

1. La Partie mise en cause : 
a) Lorsque la sentence du tribunal d’arbitrage contient une constatation d’incohérence 

entre le présent Accord et la mesure contestée mais appliquée par la Partie mise en 
cause, met cette mesure en conformité avec le présent Accord ; 

b) Lorsque la sentence du tribunal d’arbitrage contient une conclusion selon laquelle la 
Partie mise en cause ne s’est pas acquittée de ses obligations en vertu du présent 
Accord, s’acquitte de ces obligations ; ou 

c) Lorsque la sentence du tribunal d’arbitrage contient une conclusion selon laquelle la 
mesure contestée mais appliquée par la Partie mise en cause a pour effet d’annuler 
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ou de compromettre l’un quelconque des avantages décrits au point b) de l’alinéa 1 
de l’article 19.4, remédie à cette annulation ou réduction ou parvient à une solution 
mutuellement satisfaisante. 

2. S’il est impossible de se conformer immédiatement au paragraphe 1, la Partie mise en 
cause dispose d’un délai raisonnable pour le faire. La Partie mise en cause, dans les 20 jours à 
compter de la date du prononcé de la sentence, notifie à la Partie plaignante le temps qu’elle 
considère comme raisonnablement nécessaire pour l’appliquer. 

3. S’il est requis, tout délai raisonnable nécessaire pour se conformer aux dispositions du 
paragraphe 1 est, dans la mesure du possible, défini d’un commun accord par les Parties. Si les 
Parties ne parviennent pas à convenir d’un délai raisonnable dans les 45 jours à compter de la date 
à laquelle la sentence a été rendue, l’une ou l’autre Partie peut demander au Président du tribunal 
d’arbitrage nommé conformément à l’article 19.6 de fixer la durée de ce délai raisonnable. 

4. Lorsqu’une demande est faite conformément au paragraphe 3, le Président du tribunal 
d’arbitrage présente aux Parties la durée du délai raisonnable et les raisons de cette décision dans 
les 45 jours suivant la date de réception de la demande. Avant de prendre cette décision, le 
Président du tribunal d’arbitrage peut, de sa propre initiative, ou, à la demande de l’une ou l’autre 
Partie, demander des communications écrites aux Parties et, à la demande de l’une ou l’autre 
Partie, tenir une réunion avec les Parties au cours de laquelle chaque Partie peut présenter ses 
arguments. En principe, le délai raisonnable fixé par le Président du tribunal d’arbitrage ne devrait 
pas dépasser 12 mois à compter de la date de publication de la sentence. Toutefois, ce délai 
raisonnable peut être plus court ou plus long, en fonction des circonstances. 

Article 19.14. Désaccord concernant la mise en œuvre 

1. En cas de désaccord sur la question de savoir si la Partie mise en cause a respecté le 
paragraphe 1 de l’article 19.13, ce différend est réglé en ayant recours à un tribunal d’arbitrage 
réuni à nouveau à cette fin. 

2. La Partie plaignante peut demander par écrit à la Partie mise en cause que le tribunal 
d’arbitrage visé au paragraphe 1 soit réuni à nouveau après le premier des événements suivants : 

a) L’expiration du délai raisonnable déterminé conformément à l’article 19.13 ; ou 
b) Une notification par la Partie mise en cause qu’elle s’est conformée aux dispositions 

du paragraphe 1 de l’article 19.13. 
3. Toute demande de nouvelle réunion du tribunal d’arbitrage en application du présent 

article s’accompagne d’un bref résumé du fondement factuel de la plainte, y compris la raison 
pour laquelle la Partie plaignante considère que la Partie mise en cause n’a pas respecté le 
paragraphe 1 de l’article 19.13. 

4. Lorsqu’une demande est adressée par la Partie plaignante conformément aux 
paragraphes 1 à 3, le tribunal d’arbitrage est réuni à nouveau dans les 15 jours suivant la date de 
réception de la demande. La période couverte par les travaux du tribunal d’arbitrage, de la date du 
sa réunion jusqu’à la date à laquelle il rend sa sentence aux Parties, n’excède pas quatre mois, à 
moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

5. Le tribunal d’arbitrage réuni à nouveau procède à une évaluation objective de la question 
dont il est saisi, notamment à une évaluation objective : 
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a) Des aspects factuels de toutes mesures prises par la Partie mise en cause pour se 
conformer aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 19.13 ; et 

b) De la question de savoir si la Partie en cause a respecté le paragraphe 1 de 
l’article 19.13. 

6. La sentence du tribunal d’arbitrage réuni à nouveau comprend : 
a) Une partie descriptive proposant un historique factuel du litige né du présent article ; 
b) Ses conclusions sur les faits en litige aux termes du présent article, en particulier sur 

la question de savoir si la Partie mise en cause a respecté le paragraphe 1 de 
l’article 19.13 ; et 

c) Les raisons de ces conclusions. 
7. Le tribunal d’arbitrage réuni à nouveau peut aussi inclure dans sa sentence : 

a) Toutes autres conclusions nécessaires pour le règlement du différend découlant du 
présent article ; et 

b) Des suggestions d’options de mise en œuvre que les Parties pourront prendre en 
considération, à la demande de l’une ou l’autre Partie. 

8. Le tribunal d’arbitrage réuni à nouveau soumet aux Parties son projet de sentence 
satisfaisant aux prescriptions du paragraphe 6, au moins 30 jours avant la date fixée par le tribunal 
d’arbitrage réuni à nouveau conformément aux dispositions du paragraphe 7 de l’article 19.9 
concernant la délivrance de sa sentence, afin de permettre aux Parties de l’examiner. L’une ou 
l’autre Partie peut présenter au tribunal d’arbitrage réuni à nouveau des commentaires écrits 
relatifs au projet de sentence dans les 15 jours suivant la date de la soumission du projet. Le 
tribunal d’arbitrage réuni à nouveau inclut dans sa sentence son analyse de toutes les observations 
des Parties sur le projet de sentence. 

9. En ce qui concerne le mandat, les fonctions et la procédure du tribunal d’arbitrage réuni à 
nouveau conformément aux dispositions du présent article, l’article 19.7, l’article 19.8 à 
l’exclusion de son alinéa b), l’article 19.9 à l’exclusion de son paragraphe 6, l’article 19.10, 
l’article 19.11 à l’exclusion de son paragraphe 3 et l’article 19.12 à l’exclusion de ses 
paragraphes 2, 3 et 6, s’appliquent mutatis mutandis. 

Article 19.15. Compensation et suspension des concessions 

1. La Partie mise en cause engage, sur demande de la Partie plaignante, des consultations 
avec la Partie plaignante en vue de fixer une compensation mutuellement acceptable, lorsque : 

a) La Partie mise en cause a notifié à la Partie plaignante qu’elle considère qu’il est 
impossible de se conformer aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 19.13 dans 
le délai raisonnable déterminé conformément à l’article 19.13 ; 

b) La Partie mise en cause a notifié à la Partie plaignante son défaut de se conformer au 
paragraphe 1 de l’article 19.13 dans le délai raisonnable déterminé conformément à 
l’article 19.13 ; ou 

c) La non-observation par la Partie mise en cause du paragraphe 1 de l’article 19.13 a 
été établie par le tribunal d’arbitrage réuni à nouveau conformément à l’article 19.14. 

2. S’il n’a pas été trouvé d’accord pour une compensation mutuellement acceptable dans un 
délai de 20 jours après la date de réception de la demande présentée conformément au 
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paragraphe 1, la Partie plaignante peut aviser la Partie mise en cause, par écrit, de son intention de 
suspendre l’application à la Partie mise en cause des concessions ou autres obligations prévues par 
le présent Accord, et a le droit d’entamer la suspension 30 jours après la date de cette notification. 
Le niveau de cette suspension est : 

a) Équivalent au niveau d’annulation ou d’affaiblissement de tout avantage imputable à 
la non-observation par la Partie mise en cause des dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 19.13 ; et 

b) Limité au même secteur ou aux mêmes secteurs auxquels l’annulation ou 
l’affaiblissement des avantages se rapporte, à moins qu’il ne soit impossible ou 
inefficace de suspendre les concessions ou autres obligations dans ce secteur ou ces 
secteurs. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, la Partie plaignante n’exerce pas le droit de suspendre des 
concessions ou autres obligations au titre du paragraphe 2 lorsque : 

a) Un examen du niveau proposé pour la suspension des concessions ou autres 
obligations est entrepris conformément au paragraphe 4 ou 5 ; 

b) La Partie mise en cause a avisé la Partie plaignante qu’elle s’est conformée aux 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 19.13 après l’une quelconque des 
circonstances visées au paragraphe 1, et la Partie plaignante a exprimé son accord au 
sujet de l’application par la Partie mise en cause du paragraphe 1 de l’article 19.13 ; 
ou 

c) Une solution mutuellement acceptée a été trouvée. 
4. La Partie plaignante spécifie, dans la notification faite conformément au paragraphe 2, le 

niveau de la suspension des concessions ou autres obligations qu’elle propose. Si la Partie mise en 
cause conteste le niveau de suspension proposé, elle peut demander des consultations avec la 
Partie plaignante dans un délai de 30 jours après la date de réception de la notification. La Partie 
plaignante engage les consultations dans les 10 jours suivant la date de réception de la demande. 
Si les Parties ne parviennent pas à résoudre l’affaire dans un délai de 30 jours à compter de la date 
de réception de la demande de consultations visée au présent paragraphe, la Partie mise en cause 
peut demander à la Partie plaignante de convoquer à nouveau le tribunal d’arbitrage pour qu’il 
examine la question. 

5. Lorsqu’une demande de nouvelle réunion du tribunal d’arbitrage est adressée par la Partie 
mise en cause conformément au paragraphe 4, le tribunal d’arbitrage se réunit dans un délai de 
15 jours après la date de réception de la demande et, dans un délai de 45 jours après la date de 
reprise de ses travaux, il prononce sa sentence contenant sa décision sur le niveau approprié de 
suspension devant être appliqué par la Partie plaignante. 

6. La suspension de concessions ou autres obligations en vertu du paragraphe 2 est 
temporaire et n’est appliquée que jusqu’au moment dont les Parties conviendront de la manière 
énoncée à l’alinéa b) du paragraphe 3 ou établie par le tribunal d’arbitrage réuni à nouveau 
conformément aux dispositions du paragraphe 9 que la Partie mise en cause a appliqué le 
paragraphe 1 de l’article 19.13, ou qu’une solution mutuellement convenue a été dégagée. 

7. Dans une situation où le droit de suspendre des concessions ou autres obligations a été 
exercé par la Partie plaignante conformément au présent article : 

a) Si la Partie mise en cause estime que le niveau de suspension des concessions ou 
autres obligations par la Partie plaignante est manifestement excessif, elle peut 
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demander par écrit à la Partie plaignante de convoquer à nouveau le tribunal 
d’arbitrage pour examiner la question ; et 

b) Si la Partie mise en cause estime avoir respecté le paragraphe 1 de l’article 19.13, 
elle peut demander des consultations avec la Partie plaignante. La Partie plaignante 
engage des consultations dans les 10 jours suivant la date de réception de la 
demande. Si les Parties ne parviennent pas à résoudre l’affaire dans un délai de 
30 jours à compter de la date de la réception de la demande de consultations en 
application du présent alinéa, la Partie mise en cause peut demander à la Partie 
plaignante de convoquer à nouveau le tribunal d’arbitrage pour qu’il examine la 
question. 

8. Lorsqu’une demande de nouvelle convocation du tribunal d’arbitrage est adressée par la 
Partie mise en cause conformément à l’alinéa a) du paragraphe 7, le tribunal d’arbitrage se réunit à 
nouveau dans un délai de 15 jours après la date de réception de la demande et, dans un délai de 
45 jours après la date de reprise de ses travaux, il prononce sa sentence où figure une décision sur 
le niveau approprié de suspension devant être appliqué par la Partie plaignante. 

9. Lorsqu’une demande de nouvelle convocation du tribunal d’arbitrage est adressée par la Partie 
mise en cause conformément à l’alinéa b) du paragraphe 7, le tribunal d’arbitrage se réunit et prononce 
sa sentence en appliquant, mutatis mutandis, les paragraphes 3 à 8 de l’article 19.14. S’il est constaté 
que la Partie mise en cause n’a pas respecté le paragraphe 1 de l’article 19.13, le tribunal d’arbitrage 
réuni à nouveau peut également, à la demande de l’une ou l’autre Partie, examiner la question de savoir 
si l’actuel niveau de suspension des concessions ou autres obligations est toujours approprié et, dans la 
négative, il se prononce sur le niveau approprié de suspension. 

10. En ce qui concerne le mandat, les fonctions et la procédure du tribunal d’arbitrage réuni à 
nouveau conformément aux dispositions du présent article, l’article 19.7, l’article 19.8 à 
l’exclusion de son alinéa b), l’article 19.9 à l’exclusion de son paragraphe 6, l’article 19.10, 
l’article 19.11 à l’exclusion de son paragraphe 3 et de l’article 19.12 à l’exclusion de ses 
paragraphes 2, 3 et 6 s’appliquent mutatis mutandis. 

Article 19.16. Règles de procédure 

1. Le Comité mixte adopte des règles de procédure, y compris le calendrier indicatif et le code 
de conduite, à l’entrée en vigueur du présent Accord. Les règles de procédure présentent de façon 
détaillée les règles et procédures des tribunaux d’arbitrage constitués en vertu du présent chapitre. 

2. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le tribunal d’arbitrage suit les règles 
de procédure adoptées par le Comité mixte et peut, après avoir consulté les Parties, adopter de 
nouvelles règles de procédure qui ne soient pas incompatibles avec les règles de procédure 
adoptées par le Comité mixte. 

3. Lorsqu’un tribunal d’arbitrage est convoqué à nouveau conformément aux 
articles 19.14 ou 19.15, il peut, après avoir consulté les Parties, établir les règles de procédure 
qu’il suivra pour les travaux, en s’inspirant ainsi qu’il le jugera bon des règles de procédure 
adoptées par le Comité mixte conformément au paragraphe 1. 
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Article 19.17. Modifications des délais, des règles et des procédures 

Tout délai ou toute autre règle et procédure que le présent chapitre prévoit pour les tribunaux 
d’arbitrage, y compris les règles de procédure visées à l’article 19.16, peut être modifié pour un 
différend donné par le tribunal d’arbitrage constitué pour le différend en question, à condition que 
les Parties consentent à ces modifications. 

Article 19.18. Frais 

À moins que les Parties n’en conviennent autrement, les frais du tribunal d’arbitrage, 
y compris la rémunération des arbitres, sont assumés à parts égales par les Parties. 

 

CHAPITRE 20. DISPOSITIONS FINALES 

Article 20.1. Table des matières et titres 

La table des matières et les titres des chapitres, des sections et des articles du présent Accord ne 
sont insérés que pour des raisons de commodité et n’affectent en rien l’interprétation du présent 
Accord. 

Article 20.2. Annexes et notes 

Les annexes et les notes jointes au présent Accord font partie intégrante du présent Accord. 

Article 20.3. Amendement 

1. Le présent Accord peut être amendé par convention écrite entre les Parties. 
2. Les amendements sont approuvés par les Parties conformément à leurs procédures 

juridiques respectives et entrent en vigueur à la date convenue par les Parties. 

Article 20.4. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la date à laquelle les 
Gouvernements des Parties se sont mutuellement informés, par échange de notes diplomatiques, 
que leurs formalités juridiques respectives nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord ont 
été accomplies. Il reste en vigueur à moins qu’il ne soit dénoncé selon les termes prévus à 
l’article 20.6. 

Article 20.5. Examen général 

À moins que les Parties n’en conviennent autrement, elles entreprennent un réexamen général 
de la mise en œuvre et du fonctionnement du présent Accord au cours de la sixième année suivant 
la date d’entrée en vigueur du présent Accord, ou à tout moment dont les Parties conviendront. 
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Article 20.6. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis d’un an notifié 
par écrit à l’autre Partie. 

Article 20.7. Textes authentiques 

1. Les textes du présent Accord en langues anglaise et japonaise font également foi. 
2. Nonobstant le paragraphe 1, la deuxième partie de l’annexe 1 [Listes relatives à 

l’article 2.4 (Élimination ou réduction des droits de douane)], la première partie de l’annexe 6 
(Mesures non conformes relatives aux paragraphes 1 des articles 9.7 et 14.10), la première partie 
de l’annexe 7 (Mesures non conformes relatives aux paragraphes 2 des articles 9.7 et 14.10), la 
première partie de l’annexe 10 (Engagements spécifiques sur le mouvement des personnes 
physiques) et la première partie de l’annexe 13 (Marchés publics) sont rédigées uniquement en 
langue anglaise. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Canberra, le 8 juillet 2014, en double exemplaire, en langues japonaise et anglaise. 

Pour le Japon : 

 

Pour l’Australie : 
TONY ABBOTT 
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Préambule 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de l’Australie (ci-après dénommés les 
« Parties »), 

Conformément à l’article 1.12 (Dispositions générales − Accord d’exécution) de l’Accord de 
partenariat économique entre le Japon et l’Australie (ci-après dénommé l’« Accord de base »), 

Sont convenus de ce qui suit : 
 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1.1. Portée et lien avec l’Accord de base 

1. Le présent Accord définit les modalités précises et les procédures relatives à la mise en 
œuvre de certaines dispositions de l’Accord de base. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, les définitions énoncées dans l’Accord de 
base s’appliquent au présent Accord, mutatis mutandis. 

3. Le chapitre 19 (Règlement des différends) de l’Accord de base s’applique mutatis 
mutandis au règlement des différends entre les Parties en ce qui concerne la mise en œuvre, 
l’interprétation ou l’application du présent Accord. 

 

CHAPITRE 2. RÈGLES D’ORIGINE 

Article 2.1. Délivrance du certificat d’origine 

1. Les signatures des représentants de l’organisme autorisé de la Partie exportatrice ou de 
ses autres organismes de certification seront apposées sur les certificats d’origine de la main du 
signataire ou imprimées par voie électronique. Les timbres ou cachets officiels de l’organisme 
autorisé ou d’autres organismes de certification pourront également être imprimés par voie 
électronique. 

2. En principe, un certificat d’origine est délivré au moment de l’expédition. 
3. À titre exceptionnel, lorsque le certificat d’origine n’a pas été délivré au moment de 

l’expédition, à la demande de l’exportateur ou du producteur, le certificat d’origine peut être émis 
rétrospectivement conformément aux lois et règlements internes de la Partie exportatrice, dans un 
délai de 12 mois à compter de la date d’expédition, auquel cas il sera nécessaire d’indiquer 
« Délivré rétrospectivement » dans l’espace réservé à cet effet sur le certificat d’origine. Un 
certificat d’origine délivré rétrospectivement porte la date d’expédition dans l’espace réservé à cet 
effet sur le certificat d’origine. 

4. Un certificat d’origine délivré rétrospectivement reste valable un an à compter de la date 
d’expédition. 
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5. En cas de vol, de perte ou de destruction, avant l’expiration de sa validité, d’un certificat 
d’origine qui a été délivré, le producteur, l’exportateur ou leur représentant autorisé peut demander 
à l’organisme autorisé de la Partie exportatrice ou à ses autres organismes de certification de 
délivrer un nouveau certificat d’origine, duplicata du certificat d’origine initial, sur la base des 
documents en leur possession. Le certificat d’origine délivré de cette manière porte la mention 
« Duplicata du certificat d’origine initial no _ daté du _ » dans l’espace réservé à cet effet sur le 
certificat d’origine. La date de délivrance du certificat d’origine initial est mentionnée dans le 
nouveau certificat d’origine. Le nouveau certificat d’origine est valable pendant la durée de 
validité du certificat d’origine initial. 

Article 2.2. Modifications 

1. Lorsqu’une preuve documentaire de l’origine contient des renseignements erronés : 
a) L’exportateur, le producteur ou leur représentant autorisé peut demander la 

délivrance d’un nouveau certificat d’origine et l’invalidation du certificat d’origine 
initial ; ou 

b) L’importateur, l’exportateur ou le producteur peut remplir un nouveau document de 
certification de l’origine et retirer le document de certification d’origine initial. 

2. Nonobstant l’alinéa a) du paragraphe 1, l’organisme autorisé de la Partie exportatrice ou 
ses autres organismes de certification peuvent, en réponse à la demande de délivrance d’un 
nouveau certificat d’origine ou à leur propre initiative, apporter des modifications au certificat 
d’origine en biffant les erreurs et en procédant aux ajouts nécessaires. Ces modifications sont 
certifiées par la signature autorisée et par le cachet ou le timbre officiel de l’organisme autorisé de 
la Partie exportatrice ou de ses autres organismes de certification. 

3. Les suppressions, surcharges et modifications autres que celles visées au paragraphe 2 ne 
sont pas autorisées sur le certificat d’origine délivré. 

Article 2.3. Langue des preuves documentaires de l’origine 

1. La preuve documentaire de l’origine est rédigée en langue anglaise. 
2. Nonobstant le paragraphe 1, dans le cas d’une importation au Japon, un importateur peut 

remplir un document de certification de l’origine en langue japonaise. 

Article 2.4. Expédition 

Aux fins de l’alinéa a) de l’article 3.8 (Règles d’origine – Expédition) de l’Accord de base, 
dans le cas où des biens sont reconditionnés, réétiquetés ou scindés, l’importateur fournit, à la 
demande de l’administration douanière de la Partie importatrice, une preuve documentaire de 
l’origine conforme à l’état de l’expédition à l’issue de ces opérations. 

Article 2.5. Erreurs mineures 

L’administration douanière de la Partie importatrice ne tient pas compte des erreurs mineures, 
telles que de légères disparités ou omissions, les fautes de frappe ou le dépassement des espaces 
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réservés, à condition que ces erreurs mineures ne soient pas de nature à susciter des doutes quant à 
l’exactitude des renseignements figurant dans la preuve documentaire de l’origine. 

Article 2.6. Communications sur la vérification de l’origine 

1. Aux fins des articles 3.21 (Règles d’origine − Vérification de l’origine) et 3.22 (Règles 
d’origine − Visite de vérification) de l’Accord de base, la communication entre l’administration 
douanière de la Partie importatrice et les exportateurs, les producteurs, l’organisme autorisé ou 
l’administration douanière de la Partie exportatrice s’organise par les voies diplomatiques, sauf 
accord contraire des Parties. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, aux fins des articles 3.21 (Règles d’origine − Vérification de 
l’origine) et 3.22 (Règles d’origine − Visite de vérification) de l’Accord de base, l’administration 
douanière de la Partie importatrice peut communiquer avec l’organisme autorisé ou 
l’administration douanière de la Partie exportatrice et l’exportateur ou le producteur des biens qui 
a demandé le certificat d’origine ou rempli le document de certification de l’origine, par toute 
méthode avec accusé de réception, en parallèle avec les communications citées au paragraphe 1. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, l’administration douanière d’Australie peut accéder au 
Système de référence des certificats d’origine des accords de partenariat économique (EPA CO) 
établi par le Ministère de l’économie, du commerce et de l’industrie du Japon aux fins de vérifier 
l’authenticité des certificats d’origine délivrés au Japon. 

4. La langue à utiliser pour les communications entre les Parties conformément aux 
articles 3.21 (Règles d’origine − Vérification de l’origine) et 3.22 (Règles d’origine – Visite de 
vérification) de l’Accord de base est la langue anglaise. 

 

CHAPITRE 3. PROCÉDURES DOUANIÈRES 

Article 3.1. Assistance mutuelle 

1. Dans la mesure permise par les compétences et les ressources disponibles de leurs 
administrations douanières respectives, les Parties se portent mutuellement assistance par le 
truchement de leurs administrations douanières afin de garantir la bonne application de la 
législation douanière, et de prévenir, faire enquête sur et réprimer toute violation ou tentative de 
violation de la législation douanière. 

2. Les Parties coopèrent par le truchement de leurs administrations douanières, lorsque cela 
est nécessaire et opportun, dans les domaines de la recherche, du développement et de l’essai de 
nouvelles procédures douanières, de nouveaux supports et de nouvelles techniques d’application 
des lois, ainsi que dans des activités de formation des fonctionnaires des douanes et dans l’échange 
de personnel entre elles. 

Article 3.2. Technologies de l’information et des communications 

1. Les administrations douanières des Parties coopèrent pour promouvoir l’utilisation des 
technologies de l’information et des communications dans leurs procédures douanières, y compris 
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un éventuel échange électronique de données entre elles, en tenant compte des normes ou 
méthodes internationales élaborées sous les auspices d’organisations ou d’instances internationales 
telles que le Conseil de coopération douanière, l’Organisation internationale de normalisation et le 
Centre des Nations Unies pour la facilitation du commerce et les transactions électroniques. 

2. Les administrations douanières des Parties échangent des renseignements, y compris les 
meilleures pratiques, sur l’utilisation des technologies de l’information et des communications, 
afin d’améliorer les procédures douanières. 

3. L’introduction et l’amélioration d’une quelconque technologie de l’information et des 
communications par les administrations douanières des Parties sont, dans toute la mesure possible, 
menées en tenant compte des vues exprimées par les Parties concernées. 

Article 3.3. Gestion des risques 

1. Afin de faciliter le dédouanement des biens échangés entre l’Australie et le Japon, les 
administrations douanières des Parties recourent de façon constante à la gestion des risques et 
promeuvent l’amélioration des techniques de gestion des risques. 

2. Les administrations douanières des Parties échangent des renseignements, y compris les 
meilleures pratiques, sur les techniques de gestion des risques et d’autres techniques d’application 
de la loi. 

Article 3.4. Décisions préalables 

1. Aux fins du paragraphe 2 de l’article 4.5 (Procédures douanières – Décisions préalables) 
de l’Accord de base, les procédures de délivrance des décisions préalables veillent à ce que : 

a) Les prescriptions relatives à la demande d’une décision préalable, notamment les 
renseignements devant être fournis et sous quelle forme, soient accessibles au 
public ; 

b) L’administration douanière de la Partie importatrice est autorisée à demander au 
requérant, à tout moment au cours de l’évaluation de la demande d’une décision 
préalable, de fournir les renseignements supplémentaires jugés nécessaires à cette 
évaluation ; 

c) Une décision préalable est fondée sur les faits et circonstances présentés par le 
requérant et sur tous autres renseignements pertinents en la possession des agents des 
douanes chargés de la délivrance des décisions préalables ; 

d) L’administration douanière de la Partie importatrice s’efforce de rendre une décision 
préalable dans un délai de 30 jours, ou de 90 jours pour l’évaluation en douane, à 
compter de la date de réception de la demande accompagnée de tous les 
renseignements nécessaires, et dans les cas où l’administration douanière de la Partie 
importatrice ne délivre pas cette décision préalable dans le délai de 30 ou 90 jours 
susmentionné, le demandeur est informé en conséquence ; 

e) Une décision préalable est rendue par écrit et comporte les motifs de la décision ; et 
f) Les conditions d’utilisation d’une décision préalable délivrée, telle que sa période de 

validité, sont précisées. 
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2. Aux fins du paragraphe 4 de l’article 4.5 (Procédures douanières – Décisions préalables) 
de l’Accord de base, l’administration douanière de la Partie importatrice peut modifier ou annuler 
la décision préalable délivrée dans les cas suivants : 

a) Si la décision préalable a été délivrée sur la base de faits erronés ou si le demandeur 
de la décision préalable a omis de fournir tous les renseignements pertinents ; 

b) S’il y a eu un changement dans la législation, les faits ou les circonstances sur 
lesquels la décision préalable s’est fondée ; 

c) Si un amendement de l’Accord de base ou du présent Accord est venu affecter la 
décision préalable délivrée, depuis la publication de la décision ; 

d) Si une modification dans les procédures liées à des décisions préalables affecte la 
décision préalable délivrée, depuis la délivrance de cette décision, dans la mesure où 
cette modification n’est pas incompatible avec les dispositions de l’Accord de base et 
du présent Accord, y compris les prescriptions énoncées au paragraphe 1 ; ou 

e) Si l’administration douanière de la Partie importatrice a d’autres motifs raisonnables 
pour modifier ou révoquer la décision préalable délivrée. 

Article3.5. Répression du trafic illicite 

1. Les Parties, dans la mesure des compétences et des ressources disponibles au sein de 
leurs administrations douanières respectives, coopèrent et échangent des renseignements dans le 
cadre de leur lutte contre : 

a) Le trafic de drogues illicites et autres produits interdits ; et 
b) Le trafic illicite des produits soumis à contrôle. 

2. Les Parties, dans leur lutte contre le trafic de drogues illicites et autres produits interdits, 
s’efforcent de promouvoir la coopération régionale sous l’égide du Conseil de coopération 
douanière. 

Article 3.6. Droits de propriété intellectuelle 

Les administrations douanières des Parties, dans la mesure de leurs compétences respectives 
et de leurs ressources disponibles, coopèrent et échangent des renseignements sur l’application de 
mesures à la frontière conformément aux dispositions de l’article 16.18 (Propriété intellectuelle –
 Mise en application – Mesures à la frontière) de l’Accord de base. 

Article 3.7. Échange de renseignements et confidentialité 

1. Aucune Partie n’utilise ni ne divulgue des renseignements fournis en application du 
présent chapitre, sauf en vue de s’acquitter des fonctions de son administration douanière 
conformément à sa législation douanière, ou de toute autre manière avec le consentement de 
l’administration douanière qui les a fournis. 

2. Chaque Partie peut limiter les renseignements qu’elle communique à l’autre Partie 
lorsque l’autre Partie n’est pas en mesure de donner l’assurance requise par la première Partie 
quant au maintien de la confidentialité ou à la restriction des fins auxquelles ces renseignements 
seront utilisés. 
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3. Si une Partie qui demande des renseignements n’est pas en mesure de satisfaire à une 
demande similaire qui serait adressée par l’autre Partie, la Partie qui demande les renseignements 
en fait mention dans sa demande. L’autre Partie est libre de donner suite à une telle demande ou 
non. 

4. Les renseignements fournis par l’administration douanière d’une Partie à l’administration 
douanière de l’autre Partie en application du présent chapitre ne sont pas utilisés par l’autre Partie 
dans le cadre d’une procédure pénale menée par un tribunal ou un juge, à moins que cette autre 
Partie ait obtenu le consentement écrit préalable de l’administration douanière qui a fourni les 
renseignements. 

5. Aucune disposition du paragraphe 4 n’empêche une Partie de soumettre une demande de 
ces renseignements à l’autre Partie par la voie diplomatique ou par d’autres voies établies en 
conformité avec les lois et règlements internes de l’autre Partie. 

6. Le présent article n’interdit pas l’utilisation ou la divulgation de renseignements fournis 
en application du présent chapitre dans la mesure où cette utilisation ou divulgation est requise par 
les lois et règlements internes de la Partie dont l’administration douanière reçoit les 
renseignements. Cette administration douanière, dans la mesure du possible, prévient à l’avance 
l’administration douanière fournissant les renseignements de toute divulgation. 

7. Les Parties peuvent refuser de communiquer des renseignements en application du 
présent chapitre, lorsque cela risquerait : 

a) De porter atteinte à la souveraineté, à l’ordre public, à la sécurité ou à d’autres 
intérêts essentiels ; 

b) De violer ou de porter atteinte à un intérêt industriel, commercial ou professionnel 
légitime ; 

c) De s’opposer aux lois et règlements internes de la Partie recevant les demandes de 
renseignements ; ou 

d) De compromettre l’application de la loi. 
 

CHAPITRE 4. DISPOSITIONS FINALES 

Article 4.1. Mise en œuvre 

Les Parties mettent en œuvre le présent Accord conformément à l’Accord de base et à leurs 
lois et règlements internes respectifs en vigueur. 

Article 4.2. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur en même temps que l’Accord de base et reste en vigueur 
aussi longtemps que l’Accord de base reste en vigueur. 
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Article 4.3. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé par convention écrite entre les Parties. Les Parties, à la 
demande de l’une d’entre elles, se consultent pour savoir s’il convient d’amender le présent 
Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Canberra, le 8 juillet 2014, en double exemplaire, en langues japonaise et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Japon : 

 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
TONY ABBOTT  
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